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La Société de développement économique du 
Lézignanais (SODEL), qui regroupe l’ensemble 
des adhérents des trois caves coopératives, Cave 
de l’Avenir à Montbrun-des-Corbières, Chai des 
Vignerons à Lézignan-Corbières et Les Terroirs du 
Vertige à Talairan/Tourouzelle et la société EOS 
ont fait le choix de placer, ensemble, la transition 
énergétique au cœur des enjeux du développement 
du territoire. 

Une démarche exemplaire et unique entamée 
depuis plus de dix ans autour d’un projet commun 
de 3 parcs éoliens sur les communes de Tourouzelle, 
Escales / Conilhac-Corbières et Montbrun-des-
Corbières. 

0I - INTRODUCTION
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01.1 - Rappel des projets

● L’INDEPENDANT-
MIDI LIBRE 
37, cours Lapeyrouse 
04 68 45 51 51. 
Mail : redac.lezignan@ 
lindependant.com 
Fax : 04 68 45 51 50. 
Pour recevoir 
L’Indépendant : 
L’Indépendant Service 
abonnements 
34438 Saint-Jean-de-
Védas cedex 
Tél 04 3000 11 66 ou en 
ligne via http://monabo. 
lindependant.com 
Pour recevoir Midi Libre : 
Midi Libre Service 
abonnements 
34438 Saint-Jean-de-
Védas cedex 
Tél 04 3000 30 34 ou en 
ligne via 
http://monabo.midilibre.com 
● SI VOUS 
● EN AVEZ BESOIN 
SAMU : 15. 
Pompiers : 18. 
Hôpital : 04 68 27 79 00. 
Police municipale : 
04 68 27 00 05. 
Gendarmerie : 17. 
● PHARMACIE 
Pharmacie de garde : 3237.

CE QUE VOUS 
DEVEZ SAVOIR

● Portes ouvertes 
de la MJC 
Les responsables de clubs 
vous attendent nombreux 
pour vous présenter les 
activités et prendre vos pré-
inscriptions, ce samedi 
8 septembre de 9 h 30 à 
12 heures et de 14 heures 
à 17 h 30 à la MJC et dans 
le jardin public. Entrée libre. 
● Cinéma Le Palace 
Ce soir à 21 heures à 
l’affiche du cinéma Le 
Palace « Roulez 
jeunesse ». 
Avec Éric Judor, Laure 
Calamy, Brigitte Roüan. 
● Audanse vous 
ouvre ses portes 
L’association Audanse, 
école de danse, ouvre ses 
portes ce samedi de 14 à 
17 heures. Vous pourrez y 
découvrir diverses activités : 
danse classique, modern 
jazz, éveil dès 4 ans, 
contemporain, comédie 
musicale, flamenco, gym 
acrobatique ; stretching, 
cours de natation, 
aquadanse, aquagym, 
sophrologie, étiopathie. 
➤ Audanse, 8 rue Barbès. 

Tel. : 06 88 32 97 28. 

● Piscine municipale 
Horaires d’ouverture de la 
piscine municipale jusqu’au 
dimanche 30 septembre : 
les lundis, mardis, jeudis et 
vendredis de 12 heures à 
13 h 45 et de 17 heures à 
18 h 45 ; les mercredis de 
12 heures à 18 h 45, les 
samedis et dimanches de 
10 heures à 18 h 45. 
● Club des Jonquilles 
Le club des Jonquilles fera 
sa rentrée le mardi 
11 septembre par un loto. 
Le mardi 18 septembre 
aura lieu l’assemblée 
générale du club, suivie du 
loto habituel. 
● Paroisse Saint 
Régis en Lézignanais 
Ce samedi, journée 
diocésaine des équipes du 
rosaire à Sigean ; 9 h 30, 
messe à Notre Dame de 
Consolation à Fabrezan ; 
18 h 30, messe à Lézignan.

■ NOTEZ BIEN

A
lors que la région Oc-
citanie a fait le choix 
de l’énergie positive 
et que la France 

mène une politique de tran-
sition énergétique, les acteurs 
locaux se sont engagés dans 
un projet novateur unique, 
qui ne demande qu’à se con-
crétiser. 

■ De quoi s’agit-il ? 
Depuis 2010, les vignerons de 
trois coopératives, la cave 
« Le chai des vignerons » (Lé-
zignan et Conilhac-Corbiè-
res), la cave « Les 2 terroirs » 
(Tourouzelle-Escales) et la 
« cave de l’Avenir » 
(Montbrun-des-Corbières) 
ont fait le choix de ne plus re-
garder tourner les éoliennes 
sans eux et se sont unis au-
tour d’une structure, la SO-
DEL, qui représente 400 fa-
milles et un bassin d’emploi 
estimé à 500 personnes (per-
manents et saisonniers). Afin 
de développer ses projets, la 
SODEL s’est associée à 
l’énergéticien EOS Wind pour 
s’assurer des compétences 
en développement éolien et 
exploitation. Ce projet coo-
pératif est un partenariat in-
novant unique dans le sens 
où les agriculteurs locaux 
prennent leur destin en main 
pour ne pas rester en retrait 
d’un monde qui se trans-
forme. Les viticulteurs, en 
première ligne face au vent 

dans leur pratique profession-
nelle, ont décidé d’utiliser 
cette ressource pour dynami-
ser leur activité et le territoire 
et ainsi être partie prenante 
dans la démarche de déve-
loppement durable, qu’ils ne 
souhaitent pas laisser aux 
seuls industriels. 

■ Le vent,  
un nouveau souffle 
pour la ruralité 

Le vent, ressource énergéti-
que inépuisable, est un atout 
sur notre territoire. Non con-
tent de protéger en partie les 
vignes des maladies, il est 
aussi une véritable chance 
pour un développement éco-
nomique local. Le projet de 
la SODEL et EOS Wind pré-

voit ainsi 20 éoliennes (dont 
5 en repowering) réparties en 
4 parcs, pour une capacité de 
50 MW, permettant de répon-
dre à la consommation élec-
trique annuelle de 69 500 ha-
bitants (chauffage inclus), 
soit l’équivalent de la ville de 
Carcassonne et de la région 
Lézignanaise, Corbières et 
Minervois. Ses communes 
d’implantation sont au nom-
bre de 5 : Lézignan-Corbières, 
Escales, Conilhac-Corbières, 
Tourouzelle et Montbrun-des-
Corbières, dont les maires ap-

puient l’initiative. Et pour 
cause, les retombées pour les 
communes et la commu-
nauté de communes seront 
au rendez-vous. Pour exem-
ple sur Montbrun, le projet 
équivaudrait à 20 % des finan-
ces de la commune. L’estima-
tion pour l’intercommunalité 
est, quant à elle, de 68 000 € 
par an de retombées fiscales 
pour un parc (28 000 € pour 
l’Aude et 3 500 € pour la Ré-
gion. Au total, 400 000 € par 
an sont attendus au bénéfice 
des collectivités). 

■ Un mode de  
gouvernance inédit 

Le capital de chaque société 
de projet (une pour chaque 
parc) sera détenu à leur créa-
tion, à 40 % par la SODEL et 
60 % par EOS Wind (*). La 
SODEL aura ensuite le choix, 
lors de la mise en service des 
parcs, soit de céder sa parti-
cipation, soit de rester action-
naire pour toute la durée 
d’exploitation (à hauteur de 
7 % pour chaque cave). En di-
versifiant ainsi leurs revenus 
(représentant environ 70 % 
des frais de fonctionnement), 
les viticulteurs ouvrent ainsi 
des perspectives concrètes 

pour les caves : modernisa-
tion des infrastructures, amé-
lioration des exploitations 
vers le développement dura-
ble, action oenotouristique, 
organisation de circuits 
courts, export... En s’asso-
ciant à un énergéticien, les vi-
ticulteurs signent une nou-
velle page de leur histoire, qui 
consolidera la ruralité, tout 
en renforçant l’identité agri-
cole et culturelle de la viticul-
ture. Sans oublier, le dévelop-
pement du bassin de l’emploi, 
un parc éolien en exploita-
tion générant en moyenne 3 
emplois directs à temps plein, 
sans parler des retombées 
économiques, dès la phase 
de construction. À présent, 
l’ensemble des acteurs du 
projet appelle les décideurs 
institutionnels à les suivre. À 
noter que les 4 projets de-
vraient être instruits d’ici fin 
2019. 

Gaëlle Guéant 

➤ (*) EOS Wind France (filiale 

de l’industriel Suisse) est déjà 

présent sur le territoire lézigna-

nais avec le parc du cers, qui 

sera renouvelé, en plus de la 

création des 3 nouveaux parcs 

éoliens. Informations sur 

www.sodel-lezignan.fr

Les vignerons coopérateurs, 
acteurs de la transition énergétique

INNOVATION. La Société de développement économique du Lézignanais, la SODEL unit  
les professionnels du monde vigneron et les acteurs du territoire sur un grand projet éolien.

◗ Les viticulteurs ont décidé de s’associer à l’énergéticien EOS Wind.  Photos G. G.

L
a 3e collecte de sang de 
l’année s’est déroulée 
mercredi et jeudi à la 

salle Pelloutier, où l’équipe 
mobile de l’Établissement 
français du sang et l’Amicale 
des donneurs Lézignanais 
ont accueilli une centaine de 
donneurs. Un chiffre qui 
reste stable sur la ville, mais 
insuffisant au vu des besoins, 

confie Claire Valette, prési-
dente des donneurs depuis 
1995 : « C’est déjà bien, mais 
sur 12 000 habitants, 100 
personnes c’est peu. Ce sont 
les habitués qui reviennent, 
ceux de la ville et des villa-
ges alentours, mais presque 
pas de nouveaux donneurs. 
Je tiens à remercier tout par-
ticulièrement les employés 
municipaux, notamment du 
service technique, qui sont 
fidèles au rendez-vous. La 
mairie leur permet de par-
ticiper en leur accordant un 
créneau sur leur temps de 
travail et même certains qui 
sont en repos viennent don-
ner. Par contre, je suis éton-
née car on ne voit pas les sa-
peurs-pompiers, les 
gendarmes ou même les in-
firmières, qui sont pourtant 
au plus près des réalités de 
terrain. Les sportifs aussi 
quand ils ne sont pas en sai-
son pourraient venir ». Ju-

les Escaré, ancien médecin 
et élu de la ville se souvient : 
« A une époque lorsque je fai-
sais du vélo en club, nous or-
ganisions un groupe pour 
venir. Nous arrivions par-
fois à 40 ». Il faut dire que 
suite aux scandales sanitai-
res des années 1980 (les hor-
mones de croissance, la ma-
ladie de Creutzfeldt-Jakob, le 
sida), les conditions sont plus 
contraignantes. Par exemple, 
les personnes qui ont sé-
journé en Angleterre pendant 
la crise de la « vache folle » 
ne peuvent pas donner. Il y 
a aussi les sportifs, qui ne 
peuvent pas faire d’efforts 
pendant 24 heures. Mais, les 
besoins eux ne cessent d’aug-
menter. C’est d’ailleurs pour 
cette raison que les collectes 
sont passées cette année de 
trois à quatre par an, expli-
que Mme Valette : « On gagne 
quand même 100 personnes 
sur l’année et j’enjoins la po-

pulation à participer à la 
prochaine session, qui aura 
lieu les 28 et 29 novembre. 
C’est important. Tout le 
monde peut avoir besoin de 
sang à un moment dans sa 
vie ». Pour rappel, un don 
dure 45 minutes et le prélè-
vement est de 10 minutes. 
Toute personne entre 18 ans 
et 70 ans peut donner, à con-

dition de faire 50 kg mini-
mum. Un questionnaire dé-
taillé et un entretien avec un 
médecin, où la transparence 
des informations données est 
indispensable, permettent de 
déterminer si la personne 
peut donner. 

G. G. 

➤ Pour toute information : 

www.efs.sante.fr.

Une collecte qui aurait besoin de sang neuf

◗ La collecte n’arrive pas à décoller au-delà de la centaine de don-
neurs.  Photos G. G.

◗ Daniel Sendrous (président du 
Chai des vignerons) est à la pré-
sidence de la SODEL.

◗ La SODEL a été présentée aux professionnels du monde vigne-
ron et aux décideurs institutionnels, dans l’enceinte de la cave coo-
pérative de la ville.

◗ La députée, Danièle Hérin (1re 
circonscription de l’Aude) ap-
puiera ce projet novateur.

◗ Claire Valette, présidente de 
l’Amicale des donneurs lézigna-
nais.

LÉZIGNAN-CORBIÈRES 1133
LL’’IINNDDEEPPEENNDDAANNTT

SAMEDI

8 SEPTEMBRE 2018

Les premières études ont été lancées en 2013 autour du développement de deux premiers parcs éoliens : 
Les Pigeonniers à Tourouzelle et La Plagne à Escales et Conilhac-Corbières. 

Un troisième parc, Picarelle à Montbrun-des-Corbières, a été initié en 2016 dans le cadre de ce même partenariat SODEL / 
EOS. A cette époque, des « Zones de Développement de l’Eolien » (ZDE) avaient été définies par les collectivités sur chacune 
des communes pour l’ensemble des 3 projets. 



5 BILAN DE LA CONCERTATION

En 2019, les 3 projets ont été arrêtés pour des raisons différentes :

- Le projet des Pigeonniers a fait l’objet d’un rejet de la Préfecture 
de l’Aude en 2019 confirmé par un arrêt du 12 mai 2022 de la 
Cour Administrative d’Appel de Toulouse (communiqué de 
presse annexe 2) en lien notamment avec les incidences 
paysagères identifiées sur le Canal du Midi et l’insuffisance de 
l’étude d’impact environnemental. 
- De son côté, le projet de La Plagne a été rejeté en 2019 
notamment du fait d’un dossier jugé trop lacunaire (sur le volet 
de la biodiversité) et de l’absence de propositions de mesures 
environnementales suffisantes. 
- et enfin le projet de Picarelle n’a pas été déposé pour des 
raisons d’urbanisme.

Par ailleurs, en 2021, le repowering du parc éolien du CERS à 
Escales et Conilhac-Corbières, a été réalisé dans une démarche 
de concertation avec le territoire d’implantation. Le repowering 
a consisté au démantèlement complet de 10 éoliennes 
Jeumont et à l’installation de 5 éoliennes Enercon E70 d’une 
puissance unitaire de 2,3 MW. Dans le cadre du repowering, 
100% des matériaux initiaux ont été retirés (fondations hors 
pieux, réseaux électriques) pour être ensuite acheminés dans 
les filières de recyclage dédiées et valorisés.

En 2021-2022 et dans la continuité de la réalisation du 
repowering du parc éolien du Cers, la SODEL et EOS ont décidé 
de relancer simultanément les trois projets (Plagne, Picarelle, 
Pigeonniers) dont la pertinence technique et le soutien local 
ne sont pas remis en cause. L’objectif est bien de proposer 
une amélioration des projets au regard des premiers retours 
d’instruction de la part des services instructeurs pour les projets 
de La Plagne et  de Pigeonniers. 

Dans ce contexte, la société SEPALE a été mandatée par EOS et la SODEL pour réaliser l’assistance à maîtrise d’ouvrage du 
développement de ce projet, dans la continuité de son mandat pour le chantier de renouvellement du parc éolien du Cers. 
Ainsi, il a s’agit dans un premier temps de mener les actions suivantes : 
•  Réajuster les zones d’études des projets au regard des retours d’instruction et de l’actualisation des contraintes 

techniques, le cas échéant ;
• Réaliser de nouvelles campagnes complètes des études sur ces zones (études environnementales, 
   paysagères, acoustiques, etc.) ;
• Prendre en compte les retours formulés par les services de l’État à l’issue des premiers projets déposés 
  notamment dans le cadre du renouvellement des études
• Réinitier une nouvelle phase de concertation du public 
• Mettre en place un Comité de pilotage des projets permettant aux élus, caves et autres acteurs du territoire de 
  co-construire les projets avec la SODEL et EOS
• Travailler en concertation avec les services de l’État

La phase de concertation citoyenne a été initiée, en partenariat avec les collectivités locales, englobant les trois projets du 
fait de leur implantation au sein d’un même territoire. Aussi, la SODEL et EOS ont confié là l ‘agence Com-Une- Exception la 
mission de l’accompagnement des projets sur cette étape essentielle de la concertation.
L’agence basée à Montpellier a les compétences et le savoir-faire reconnu dans les domaines de la communication et de la 
concertation publique.
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3 parcs éoliens 
pour co-construire la transition énergétique des territoires

Les grandes étapes des projets depuis leur relance en 2022

2022 2023 2024 2025

Février
Courrier de relance 
des projets aux 
acteurs locaux, élus 
et associations - 
communiqué de 
presse aux médias 
locaux et 
régionaux

15 mars
1e COPIL

Diffusion de 
la plaquette 
d’information 
sur le projet 

23-24 mars 
Permanences 
d’information dans 
les mairies de 
Tourouzelle, 
Montbrun-
des-Corbières et 
Conilhac-Corbières 

Fin mars  
Pose des mâts de mesure sur 
les sites des trois projets pour 
les études chiroptérologiques  

Mai 
Présentation 
des projets en 
pôle EnR de 
l’Aude   

Juin
Inauguration du repowering 
du Parcs du Cers 

Janvier
Retrait des questionnaires après 6 mois de 
mise à disposition
et analyse des résultats 

Ouverture du parc 
éolien du Cers aux 
écoles (collège et 
lycée)

22 Mai
Proposition de visite 
du parc éolien du 
Cers pour les 
personnes ayant 
rempli le question-
naire.

22-23 novembre 
Permanences d’information 
dans les mairies de 
Montbrun-des-Corbières, 
Escales et 
Conilhac-Corbières

10 Juillet
Visite publique 
du parc du Cers

Poursuite de 
la concertation

4 octobre
2e COPIL

21 mars
3e COPIL  

10 novembre
4e COPIL  

25 novembre
Visite du parc éolien 
du Cers avec le 
collège de 
Lézignan-Corbières 

Juillet
installation des registres 
d’expression et question-
naire dans les mairies de 
Montbrun-des-Corbières, 
Tourouzelle, Conilhac-Cor-
bières et Escales ainsi que  
les 3 caves coopératives 
de Montbrun-des-Cor-
bières, Tourouzelle et 
Lézignan-Corbières. 

2 avril
5e COPIL  

Mars
Lancement 
de la concertation 

Octobre
Délibération pour la 
création d'une zone 
d'accélération des ENR 
par les communes 
d'Escales et de 
Conilhac-Corbières 

19 novembre
6e COPIL  

8 avril
Comité de projet 20 novembre

7e COPIL  

16 décembre
Comité de projet

2026

La Plagne La Picarelle

18 Octobre
Journée à la cave 
coopérative de 
Montbrun-des-Corbières 
en présence du Préfet 
de l'Aude  sur "La 
transition énergétique 
vue par le territoire 
lézignanais"
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2022 2023 2024 2025
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coopérative de 
Montbrun-des-Corbières 
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01.2 - Les modalités de la concertation citoyenne

Cette phase de concertation citoyenne a été l’opportunité de partager les informations, expliquer les choix, recueillir 
les avis et préoccupations de tous les acteurs et citoyens du territoire.

Cette concertation avait trois objectifs principaux : 
	↘ Informer les parties prenantes et les habitants sur le projet
	↘ Susciter l’expression et recueillir les avis et points de vue
	↘ Faire émerger les informations de terrain et enrichir le projet
	↘ Co-construire le projet avec le territoire

Cette concertation citoyenne s’est exprimée à travers plusieurs outils proposés et adaptés aux 
différents publics cibles : 

	↘ Création d’un Comité de pilotage des projets (invitation COPIL annexe 2)
	↘ Organisation de plusieurs permanences dans les communes, à différentes étapes d’avancement des  	      projets  
	↘ Mise à disposition de questionnaires adressés à l’ensemble des habitants du territoire, dans les caves  	     	

coopératives et les mairies sur des périodes longues
	↘ Mise à disposition de registres et documentation sur l’éolien et du projet dans les caves coopératives et les 

mairies sur des périodes longues 	      	   
	↘ Réalisation d’outils de communication associés à chaque manifestation : flyers, plaquette (annexe 3), 

      communiqués de presse, insertions publicitaires dans la presse locale, mise à jour du site Internet, mailing...

Le processus de concertation a permis de partager les informations et d’ouvrir le dialogue et les échanges d’avis. Le 
processus de concertation s’est articulé ainsi autour des 3 grands principes suivants : 

	↘ Inviter à la participation,
	↘ Faire émerger les avis et les idées
	↘ Informer, permettre la compréhension et la co-construction des projets avec le territoire et les citoyens.
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L’information et le dialogue 

	↘ Relance des projets avec les élus et caves coopératives 
	↘ Diffusion d’un premier courrier adressé à l’ensemble des acteurs locaux (annexe 1) du territoire doublé d’un 

communiqué de presse pour informer les médias locaux régionaux sur la relance des projets ; 
	↘ Création d’un Comité de pilotage réunissant les parties prenantes aux projets : 

•	 Porteurs du projet : EOS, la SODEL (caves coopératives)
•	 Assistance à maîtrise d’ouvrage : SEPALE
•		 Communes : Conilhac-Corbières, Escales, Tourouzelle, Montbrun-des-Corbières, Lézignan-Corbières
•	 Intercommunalité, Communauté de Communes Région Lézignanaise Corbières Minervois ;

	↘ Diffusion d’insertions publicitaires dans la presse pour inviter à participer
	↘ Présence Web via le site de la SODEL assurant une information et un dialogue continus, jouant le rôle 

d’interface avec les réunions du COPIL, les permanences et les points d’information.
	↘ Points d’information dans les caves et les communes concernées par les projets.
	↘ Lancement d’un questionnaire (annexe 4) auquel ont répondu plus de 150 personnes pour 

rester informé sur les projets et permettre à l’ensemble des citoyens d’exprimer leurs avis/interrogations.

01.3 - Le périmètre 
de la concertation citoyenne

Au-delà des communes directement impactées par les trois projets de parcs éoliens, le maître d’ouvrage a 
considéré pertinent d’élargir le périmètre géographique de la concertation. Ainsi : 
- la commune et l’agglomération de Lézignan -Corbières ont été prises en compte tant pour les COPIL 

que pour les questionnaires,
- nombre d’habitants de communes plus excentrées par rapport au projet ont pu bénéficier du même niveau 

d’information et de communication que les communes directement concernées. Parmi ces communes, citons : Saint-
Laurent-de-la-Cabrerisse, Moux, Douzens et Saint-Couat d’Aude, dont une partie des habitants a notamment 
répondu au questionnaire sur les trois projets.

Ces principes ont trouvé leur traduction à travers un certain nombre d’actions :
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II - LA CREATION ET L’ANIMATION 
D’UN COMITE DE PILOTAGE

02.1 - Les enjeux et objectifs
Dès le début de la concertation, il a été décidé de créer un Comité 
de pilotage afin de réunir les différents acteurs liés aux projets 
éoliens pour échanger, assurer un lien avec les territoires concernés, 
associer chacun à l’avancement des projets et permettre la « co-
construction » des projets.

Les comités de pilotages permettent à la fois au maître 
d’ouvrage de faire le point sur l’avancement des dossiers en lien 
avec les règlements d’urbanisme des communes (PLU) et de 
l’intercommunalité (SCOT), d’échanger sur tous les sujets inhérents 
aux projets ou encore d’assurer le suivi des différents rendez-vous 
avec les administrations locales et régionales et les représentants 
de l’État. Les résultats des études menées sont présentés à 
l’ensemble du comité du pilotage, et les modalités de concertation 
du public sont discutées. 

Ces comités sont des temps dédiés à l’échange sur la vision des 
projets afin qu’ils s’inscrivent réellement  dans une démarche en 
phase avec les attentes et besoins du territoire.

02.2 - La composition et l’animation

Il est animé par les équipes de SEPALE en sa qualité d’Assistant à maître d’ouvrage (AMO) pour les aspects techniques et du 
cabinet de concertation Com Une Exception pour les aspects liés à la concertation.
Ce Comité de pilotage s’est réuni dans les locaux de la mairie de Conilhac-
Corbières ou de Montbrun-des-Corbières à quatre reprises : 

	↘ 15 mars 2022 : Comité n°1 à Conilhac-Corbières 
	↘ 4 octobre 2022 : Comité n°2 à Conilhac-Corbières
	↘ 21mars 2023 : Comité n°3 à Conilhac-Corbières
	↘ 10 novembre 2023 : Comité n°4 à Montbrun-des-Corbières
	↘ 2 avril 2024 : Comité n°5 à Conilhac-Corbières
	↘ 19 novembre 2024 : Comité n°6 à Escales
	↘ 20 novembre 2025 : Comité n°7 à Conilhac-Corbières

Le Comité de pilotage réunit : 

	↘ un représentant d’Eos 
	↘ les membres de la SODEL : les présidents des trois caves coopératives 

(Le Chai des Vignerons, La Cave des 2 Terroirs et la Cave de l’Avenir) et 
leurs directeur(trices) ou membres du bureau,, 

	↘ les maires et élus des communes concernées par les projets 
(Escales, Montbrun-des-Corbières, Tourouzelle, Escales et Conilhac-
Corbières), ainsi que le maire et/ou élus de Lézignan-Corbières, 
le Président et/ou élus de la Communauté de communes Région 
lézignanaise, Corbières et Minervois.
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02.3 - Les conclusions et décisions

CONCERTATION

	↘ Le COPIL décide de la bonne représentation de ses 
membres, à savoir : maires des communes et leurs adjoints 
et cadres), de l’intercommunalité et des présidents ou leurs 
représentants des caves coopératives. Le maître d’ouvrage 
a toutefois précisé que d’autres membres pourraient y 
être intégrés au fil du temps, des besoins et au regard des 
thématiques abordées.

	↘ Le COPIL décide que les réunions du COPIL seront tenues 
à des moments clés de l’avancement du projet.

	↘ Le COPIL décide de la participation de ses membres à la 
présentation des projets en Pôle ENR de l’Aude en mai 2022. 

	↘ Le COPIL décide de  l’organisation de permanences sur 
le territoire dans le cadre de la concertation citoyenne (dont 
lieux et horaires des permanences) .

	↘ Le COPIL acte la mise en place ainsi que la prolongation 
de la mise à disposition d’un questionnaire sur l’ensemble 
du territoire, ainsi que la diffusion d’information associée 
(presse, site internet, mailing, …). 

	↘ Le COPIL propose de mettre le questionnaire à la 
disposition d’une population plus jeune afin de disposer 
d’un panel plus large et plus représentatif de la population 
du territoire et de solliciter les maires afin de relayer le 
questionnaire (distribution boite aux lettres, mise en ligne 
sur des applications mobiles et réseaux sociaux…). Il est 
également convenu de solliciter les présidents des trois caves 
coopératives pour proposer à leurs adhérents à répondre. 

	↘ Le COPIL a mandaté SEPALE pour organiser une rencontre 
avec les représentants compétents de la Communauté 
de communes Région Lézignan Corbières Maritimes pour 
garantir la bonne intégration des projets dans l’élaboration 
du SCOT de la collectivité territoriale. La même démarche 
prévaut auprès des communes dans le cadre de l’élaboration 
ou révision de leur PLU, le cas échéant.

	↘ Le COPIL a décidé la rencontre de la SODEL, des 
représentants des caves coopératives, du maire de Conilhac, 
du représentant de l’intercommunalité et de l’équipe 
technique SEPALE auprès du ministère de la Transition 
écologique pour la présentation des projets. 

	↘ Le COPIL a donné mandat à la SODEL, accompagnée de 
Henry Schénato, maire d’Escales, afin de présenter les projets 
et leur avancement au sous-préfet de l’Aude.

	↘ Le COPIL valide la tenue de réunions d’informations si cela 
répond aux attentes des citoyens. 

	↘ Le COPIL décide de l’organisation des permanences 
d’information et leurs lieux, en accord avec les maires.

Un certain nombre de décisions ont émané de ces différentes rencontres et sur différents thèmes :

Comité de pilotage à Conilhac-Corbières, le 4 octobre 2022

Comité de pilotage à Escales le 19 novembre 2024 
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COMMUNICATION

	↘ Le COPIL propose la publication de nouvelles 
insertions publicitaires dans la presse locale (Midi Libre 
et L’Indépendant, versions web et papier). Les maires de 
Conilhac, Montbrun et Escales ont accepté de continuer à 
relayer l’information auprès de leurs administrés.

	↘ Le COPIL décide de la date de l’inauguration du 
repowering du parc éolien du Cers le 24 juin 2022 et la 
communication associée.

	↘ Le COPIL décide de la mise à disposition par les 
communes de pages dans leur bulletins municipaux et 
leurs supports digitaux pour diffusion d’informations sur 
les projets.

	↘ Le COPIL décide d’un plan de communication pour 
annoncer les permanence, à savoir : insertions publicitaires 
dans l’Indépendant et Midi Libre (pages Lézignan), 
publication sur les sites Internet et réseau Panneau Pocket 
des communes et communiqué de presse envoyé aux 
médias locaux.

ETUDES

	↘ Le COPIL décide la relance des projets et l’installation 
des mâts de mesure pour les études d’activité des 
chiroptères en lien avec le renouvellement des études 
environnementales .

	↘ Le COPIL valide les points de mesure retenus pour 
l’étude acoustique.

	↘ Le COPIL valide les points de vue retenus pour la 
réalisation des photomontages. 

	↘ Le COPIL valide l’implantation du projet éolien 
de La Plagne avec 4 éoliennes (contre 5 dans le 
cadre du précédent dossier) au regard des enjeux 
environnementaux et paysagers.

	↘ Le COPIL valide le dépôt du Dossier de Demande 
d’Autorisation Environnementale de La Plagne et la 
réception des résumés non techniques dans les communes 
au premier trimestre 2024.

	↘ Le COPIL valide les mesures inscrites au dossier de la 
demande d’AE du projet Plagne.

	↘ LE COPIL valide le dépôt des RNT du projet de Plagne 
dans les mairies la semaine suivante.

	↘ Le COPIL valide l’implantation des 4 éoliennes du 
projet du parc éolien de La Picarelle.

Comité de pilotage à Conilhac-Corbières le 21 mars 2023

Comité de pilotage à Escales le 19 novembre 2024

Comité de pilotage à Conilhac-Corbières le  21 mars 2023

Comité de pilotage à Monbrun-des-Corbières le 16 novembre 2023
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III - LES MOYENS D’INFORMATION 
AU PUBLIC

03.1 - Une stratégie 
et un plan de communication 

Pour lancer la concertation, des axes de communication ont été définis et des outils mis en place.

- Atouts et bénéfices des projets en mettant en avant leur adéquation avec les objectifs nationaux de 
décarbonation et régionaux pour faire de la Région Occitanie, d’ici à 2050, une région à énergie positive.

- Proximité par le montage original de ces projets éoliens qui associent pleinement les acteurs du territoire, 
à l’image de l’implication historique des trois caves coopératives du lézignanais. Egalement par l’expérience de 
l’opérateur industriel, EOS, qui exploite depuis plus de 10 ans le parc voisin du Cers, et par la présence régulière de 
l’équipe de SEPALE basée à Béziers, à moins d’une heure des sites.

- Réactivité afin de livrer, dans le cadre de cette concertation, des réponses claires et rapides lors des réunions, à 
l’occasion des permanences organisées. Réactivité aussi afin d’éclairer les commentaires et questionnements suscités 
suite aux publications dans les médias et les bulletins municipaux.

- Pérennité du projet en mettant en avant les bénéfices à long terme pour l’économie viticole du territoire.

- Identité parce qu’à travers le maillage avec les vignerons coopérateurs et l’expérience éprouvée de la 
gestion par EOS du parc du Cers, dont le repowering a été exemplaire et reconnu comme tel, il s’est agi de donner 
une image commune, facilement identifiable pour favoriser une communication pédagogique, compréhensible et 
transparente des trois projets.

03.2 - Des permanences au cœur 
des communes des projets

Plusieurs permanences ouvertes au public ont été organisées en 2022 et 2023 dans les 4 mairies directement concernées 
(Tourouzelle, Montbrun-des-Corbières, Escales et Conilhac-Corbières). 
L’animation de ces permanences était assurée par l’équipe SEPALE 
accompagnée du bureau de concertation. 
Ces permanences, d’une durée moyenne de 2h ont réuni au total 
une cinquantaine de personnes (retraités, actifs, vignerons, résidents 
secondaires) et ont permis de présenter les projets (zones d’étude 
historique, étapes à venir, études, photomontages des implantations 
du projet de La Plagne, calendrier, …) et de mieux informer les 
habitants sur le fonctionnement d’un parc éolien.
La plupart des questions et commentaires portaient sur la localisation 
précise des éoliennes.
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Projet de trois parcs éoliens du Lézignanais 
porté par les caves coopératives :

La Plagne 
Escales / Conilhac 
Corbières

La Picarelle 
Montbrun-des-
Corbières

Les Pigeonniers 
Tourouzelle

PERMANENCES D’INFORMATION

Informez-vous, 
donnez votre avis !

24 MARS 
14H À 16H
Mairie de Tourouzelle 
17H À 19H
Mairie de Montbrun-
des-Corbières

23 MARS  
17H À 19H 
Mairie de Conilhac

www.sodel-lezignan.fr

Concertation autour des projets éoliens portés 
par les caves coopératives

03.3 - Les informations diffusées
Pour informer en amont le plus large public de la tenue des permanences, un plan 
de communication adapté a été mis en place qui comprenait : 

	↘ Une information régulière par mail à l’ensemble des membres du Comité de 
pilotage à des fins de relais dans leurs réseaux respectifs.

	↘ Une communication aux mairies pour relais sur leurs supports web et réseaux 
sociaux, avec mise à disposition d’affichettes A4 (+ supports PDF)

	↘ Un communiqué de presse envoyé la semaine précédant les permanences à Midi 
Libre et L’Indépendant.

	↘ Une plaquette d’information largement diffusée
	↘ Des achats d’espace (L’Indépendant, édition Aude / page Corbières et Midi Libre 

édition Aude) + pages web, à raison de 4 parutions par titre le week-end précédant les 
permanences (annexe 5)

	↘ La transmission d’informations à la liste de diffusion citoyenne constituée via les 
permanences d’information et les questionnaires

	↘ La rencontre en directe de citoyens et propriétaires / exploitants concernés 
directement ou indirectement par le projet 

Elles se sont tenues selon le calendrier suivant : 
En mars 2022 : 

	↘ Le 23 à 17h en mairie de Conilhac-Corbières
	↘ Le 24 à 14h en mairie de Tourouzelle
	↘ Le 24 à 17h en mairie de Montbrun-des-Corbières

En novembre 2023 : 
	↘ Le 22 à la salle polyvalente Achille Mir d’Escales
	↘ Le 23 en mairie de Conilhac-Corbières 

et à 17h30 en mairie de Montbrun-des-Corbières. 
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03.4 - Les questionnements et commentaires 
  lors des réunions d’informations

Les retours sont regroupés par commune et concernent les deux phases de permanences organisées en 2022 et 2023.

Conilhac-Corbières
Les questions ont porté sur les retombées financières et la part qui reviendrait aux institutions locales et notamment la 
chasse, sur les impacts environnementaux (faune/flore), ou encore sur le risque de sur fréquentation des sites (tourisme, 
randonnées, balades, VTT…).

Escales
L’essentiel des entretiens a porté sur les points de vue depuis les habitations, notamment de la part de néo-résidents. Les 
personnes ont apprécié que le projet d’implantation des éoliennes  du projet de La Plagne soit  aligné sur celles du parc 
du Cers afin de limiter l’impact visuel. Ils ont également souligné l’exemplarité du repowering du Cers.

Tourouzelle
La majorité des personnes qui se sont déplacées, souhaitaient être informées à la fois sur les zones d’implantation des 
parcs et le calendrier de réalisation.
Autres questions : 

	↘ Pourquoi reprendre un dossier déjà retoqué, notamment concernant la présence du Canal du Midi ?
	↘ Impact paysager (« C’est plus choquant en plaine que sur les crêtes »).
	↘ Remise en question de l’œnotourisme : comment faire venir des visiteurs dans des parcelles bordées par 

des éoliennes ?
	↘ L’éolien est-il subventionné ?
	↘ Quel accès à l’information pour les résidents secondaires qui ne sont pas présents toute l’année ?

Montbrun-des-Corbières
Les interventions ont essentiellement concerné des cas personnels d’habitants soucieux des impacts vis-à-vis de leurs 
habitations.

	↘ Sujet discuté de l’impact du projet sur l’exploitation d’un gîte classé qui pourrait perdre son attractivité
	↘ Quel bénéfice direct pour les riverains des parcs ? Un dédommagement est-il prévu ?
	↘ Le bruit généré par les éoliennes
	↘ Remise en question de la distance avec les habitations (500m) considérée comme pas acceptable car trop 

de nuisances visuelles et sonores.
	↘ Utilisation locale de l’électron. Quid en cas de coupure d’électricité ? La proximité d’un parc permet-elle 

le maintien du service ?

A l’issue de chacune de ces permanences, l’équipe projet a répondu à toutes les interrogations et a formulé un certain 
nombre de suggestions d’actions de communication et de concertation à développer dans le temps. Au cours de ces 
permanences, l’équipe projet a aussi mis à disposition et distribué à chaque participant des outils pédagogiques sur 
l’éolien parmi lesquels le document de l’ADEME et le le vrai/faux de l’éolien terrestre par le ministère de la Transition 
Ecologique.

Les suggestions qui ont été faites au fil de temps pour renforcer et améliorer la concertation et qui ont été suivies d’effets 
ont été, entre autre :

	↘ Solliciter les mairies pour assurer un relais plus large auprès des populations sous forme d’un document 
à déposer dans les boites aux lettres. Cela permettrait aussi de toucher les résidents secondaires : 
fait en 2023 et à renouveler en 2024 

	↘ Visite du parc du Cers pour expliquer le fonctionnement d’un parc : fait à plusieurs reprises pour les écoles et les citoyens
	↘ Renouveler les permanences  : fait à l’automne 2023.
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IV - LES MOYENS DE PARTICIPATION
DU PUBLIC

04.1 - Des registres pour une expression libre
Afin d’élargir le champ des interventions et offrir à chacun les conditions d’une expression 
libre, des registres ont été mis à la disposition du public dans les accueils des mairies de 
Tourouzelle, de Conilhac-Corbières, de Montbrun-des-Corbières et d’Escales, ainsi que dans 
les caveaux des 3 caves coopératives (Lézignan-Conilhac-Corbières, Escales-Tourouzelle 
et Montbrun-des-Corbières). Cet outil a un double objectif : s’exprimer sur le(s) projet (s) 
mais aussi mesurer le niveau d’acceptabilité des publics afin de renforcer voire réorienter, s i 
nécessaire, les outils de communication mis à disposition. A côté d’un registre que chacun(e) 
a pu remplir, le maître d’ouvrage avait souhaité y adjoindre un certain nombre de documents 
génériques sur l’éolien, ainsi que les coordonnées des personnes en charge du développement 
du projet. 

04.3 - Un questionnaire administré 
sur l’ensemble du territoire 

La concertation citoyenne a également fait l’objet d’un questionnaire (annexe 6) mis à la 
disposition de l’ensemble des citoyens du territoire entre juillet 2022 et janvier 2023 : 

	↘ Dans les mairies (Escales, Montbrun-des-Corbières, Conilhac-Corbières 
et Tourouzelle), 

	↘ Dans les caves coopératives (Cave de l’Avenir à Montbrun-des-Corbières, Cave des 2 
Terroirs à Tourouzelle/ Escales et Le Chai des Vignerons à Lézignan-Corbières/Conilhac-
Corbières),

	↘ Diffusé dans tous les foyers en porte-à-porte sur la commune d’Escales, 
	↘ Mis en ligne sur le site Internet et l’appli mobile de Conilhac-Corbières, 
	↘ Joint au bulletin municipal distribué par la mairie de Montbrun-des-Corbières

Annoncé via un communiqué de presse et des insertions publicitaires dans les quotidiens 
L’Indépendant et Midi Libre (8 insertions papier et web entre le 29 juillet et le 11 septembre 2022).

04.2 - Rencontres, rendez-vous 
et visites du parc du Cers

Tout au long de la concertation, des échanges, entretiens et visites du parc du Cers sont 
proposés. C’est ainsi que les scolaires (primaires et collèges) du Lézignanais ont été conviés à 
visiter le parc du Cers en novembre 2022 et au printemps 2023. Tout comme les habitants qui 
en avaient fait préalablement la demande via le questionnaire citoyen, en juillet 2023.
Parallèlement, des échanges réguliers ont été organisés avec les ACCA de chasse (Escales et 
Conilhac-Corbières) ainsi que les membres fondateurs de l’association de randonnée de la 
MJC de Lézignan-Corbières qui ont souhaité échanger sur leur perception de l’éolien au regard 
de leurs activités. 
Aujourd’hui, des randos sont organisées autour du parc éolien du Cers qui séduisent un 
large public, notamment des touristes venus des quatre coins d’Europe. Pour les fondateurs 
de l’association de randonnée de Lézignan, les randonneurs sont curieux de découvrir une 
nouvelle énergie et son fonctionnement. Avec la vigne, la biodiversité ou le patrimoine, 
l’énergie éolienne est un thème de randonnée qui suscite un réel intérêt.
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Catégorie socioprofessionnelle

Avez-vous une image 
positive ou négative de l’énergie éolienne ?

Quelle place faut-il, selon vous, 
accorder à l’éolien dans le mix énergétique français ?
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18-30
30-50
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Âge

Ce résultat correspond à un taux de réponses de 7,2% pour une population totale (cumul des 4 communes) de 2 
139 habitants. La valeur généralement admise admise pour considérer un sondage représentatif est de de l’ordre 
de 5% de taux de réponses. Le taux de remplissage du questionnaire a été de plus de 90%, ce qui est très élevé. 
Toutes les tranches d’ages sont représentées, ainsi que toutes les communes et catégories socio- professionnelles.
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Au total, 155 questionnaires ont été remplis
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04.4 - Analyse des avis exprimés

L’éolien apparaît bien comme une énergie d’avenir et ne suscite pas de rejet massif sur le plan local. Ces résultats sont 
ainsi conformes aux sondages et enquêtes menées nationalement. On relève également que les citoyens sont déjà 
habitués à la présence d’éolien dans leur environnement proche.
Le souhait d’information sur le projet des trois parcs et, plus largement, sur leurs enjeux économiques et environnementaux, 
est ici clairement exprimé. On note également que l’information largement diffusée sur les projets a permis de mieux les 
identifier puisque la pajorité des sondés (plus de 60%) les connaissent.

Les autres aspects de cette enquête : 

a / La représentation fidèle des populations locales
• Courbe des âges
• Retraités / actifs
• Vignerons, chasseurs, randonneurs,
• Résidences principales / secondaires…

b/ Une information diffusée sur l’ensemble des territoires concernés par les projets 
(les 4 communes d’implantation et les villes avoisinantes, dont Lézignan-Corbières)
• L’absence d’une opposition massive
• Des sujets de préoccupations à prendre en compte et des réponses à apporter dans le cadre de la poursuite 

de la concertation.

04.5 - Expression libre : les avis et commentaires

Une question ouverte a permis une expression libre autour des projets et de l’éolien en général.
Près d’une centaine de commentaires ont été recueillis (annexe 7). 

Nous en livrons quelques-uns.

« Très bien, il en faut »
« L’éolien je suis pour s’il ne dénature par le paysage. Implantations hyper réfléchies »
« Dévalorisation des habitations à proximité des éoliennes »
« Des bénéfices économiques dans un des dix départements français les plus pauvres »
« Assurer les adaptations de production électrique aux besoins exponentiels »
« Que du positif pour notre ruralité »
« Très mauvais pour la santé »
« Si les éoliennes se construisent, aucun projet oenotouristique ne pourra voir le jour. Nos domaines 
vont perdre de la valeur »
« Ce projet est porté par des viticulteurs. Enfin un projet partagé »
« Energie verte, indépendance énergétique, préservation de la planète et intégration paysagère »
« Aucun bénéfice pour moi. D’autres y verront un intérêt financier ».
« Je vais voir des éoliennes toutes proches de ma maison. Je vais les entendre nuit et jour »
« Implantation dans une zone rurale viticole qui aura des retombées pour la pérennité de ce 
territoire »
« Plus favorable à un plan éolien maritime ou à des projets discrets de photovoltaïque ».
« Ressource naturelle pour lutter contre le réchauffement climatique, approvisionnement en 
électricité sans aucun désagrément pour la vie quotidienne »

Plus d’informations :

Projet de 3 parcs 
éoliens du Lézignanais

Exprimez-vous !  
Votre avis nous intéresse... 

Un questionnaire sur l’énergie 
éolienne est à votre disposition

Concertation
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05.1 - Le bilan et les enseignements 
de la concertation citoyenne

La SODEL et EOS tirent donc de riches enseignements de cette phase active de 
concertation (mail bilan annexe 8) qui permettent d’enrichir sa réflexion sur 
les projets. De plus, ces rencontres avec le public mais aussi les acteurs socio-
économiques et politiques du lézignanais ont permis d’entamer un dialogue 
constructif avec le territoire. Cette démarche de consultation ne s’arrête pas là. 
Les liens noués seront entretenus et renforcés au cours des mois à venir au gré de 
l’avancement des projets. Car c’est tout l’enjeu de cette concertation : nourrir les 
échanges, multiplier les rencontres et informer le plus grand nombre tout au long 
du processus.

Une participation citoyenne
Qu’il s’agisse des permanences ou du questionnaire très largement administré, le 
public s’est très facilement prêté au jeu de cette concertation, manifestant un réel 
intérêt pour le sujet et souhaitant en connaître davantage sur les projets. 

Des inquiétudes perceptibles
Bien que ne suscitant pas de rejet massif, les trois projets éoliens ont interrogé. Certains, en effet, ont fait part de 
leurs inquiétudes quant à l’impact visuel ou encore sur les conséquences par rapport aux pratiques de loisirs sur le 
territoire. Les réticences ont aussi porté sur le risque pour la biodiversité, le coût du projet ou encore sur ses retombées 
économiques directes pour le territoire.

Un projet largement soutenu
Au fil des rencontres et des réponses fournies dans les questionnaires comme dans les registres, ces projets sont 
considérés comme bénéfiques. Ils représentent l’énergie du futur, créeront des emplois et des retombées fiscales pour 
les collectivités. Les résultats de cette concertation montrent que les projets sont désormais portés à la connaissance du 
plus grand nombre : les élus locaux qui les suivent avec intérêt et ont été des relais d’information dans cette phase de 
concertation, les acteurs socio-économiques, véritables partenaires, et le grand public qui a révélé son intérêt pour la 
question des énergies renouvelables. Le COPIL a pleinement joué son rôle d’interface avec les citoyens et s’est toujours 
montré à l’écoute, constructif et  entretenant sans cesse le dialogue.

05.2 - Les prochaines étapes
L’engouement suscité par cette phase de concertation et le souhait d’information sur le projet des trois parcs mais aussi 
sur les enjeux économiques et environnementaux confortent le maître d’ouvrage dans sa volonté de poursuivre le 
dialogue et la diffusion d’informations sur les avancées du projet des trois parcs dans les mois à venir. Parmi les actions 
à venir, l’organisation de nouvelles permanences dans les communes du territoire, des réunions d’informations et la 
poursuite des comités de pilotage.

V - CONCLUSION

Lancée au début 2022, la concertation 
citoyenne autour du projet des trois 
parcs éoliens du lézignanais porté par 
les caves coopératives et l'opérateur 
EOS a notamment fait l’objet d’un ques-
tionnaire mis à la disposition de l’en-
semble des citoyens du territoire.
Vous avez été nombreux à avoir accepté 
de répondre à cette concertation et nous 
vous en remercions !

Administré par le cabinet de concerta-
tion, Com-Une-Exception, il a permis de 
recueillir 155 réponses ainsi qu’un grand 
nombre de commentaires.

Questionnaire et supports d’informations mis 
à la disposition du public entre juillet 2022 et 
janvier 2023 :
• Dans les mairies (Escales, Mont-
brun-des-Corbières, Conilhac-Corbières et 
Tourouzelle),
• Dans les caves coopératives (Mont-
brun-des-Corbières, Conilhac-Corbières, Tou-
rouzelle et Lézignan),
• Diffusé dans tous les foyers en porte-à-
porte par la mairie d’Escales,
• Mis en ligne sur le site Internet et l’appli mo-
bile de Conilhac-Corbières,
• Joint au bulletin municipal distribué par la 
mairie de Montbrun-des-Corbières
• Plusieurs communiqués de presse et inser-
tions publicitaires dans les quotidiens L’Indé-
pendant et Midi Libre (fin juillet et début sep-
tembre)

La concertation citoyenne
PROJET DES TROIS PARCS ÉOLIENS DU LÉZIGNANAIS

1
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1 - COURRIER RELANCE DES PROJETS

La Société de développement économique du Lézignanais (SODEL), qui regroupe 
l’ensemble des adhérents des caves coopératives des cinq communes de Lézignan, 
Conilhac-Corbières,  Escales, Tourouzelle et Montbrun-des-Corbières et la société EOS 
ont fait le choix de placer, ensemble, la transition énergétique au cœur des enjeux du 
développement du territoire. Une démarche exemplaire et unique entamée depuis 
plus de dix ans maintenant autour d’un projet commun de 3 parcs éoliens sur les 
communes de Tourouzelle, Escales / Conilhac-Corbières et Montbrun-des-Corbières. 
Ces fermes éoliennes pourraient produire l’équivalent de la consommation d’un 
bassin de population de 50 000 habitants. 

Cette exemplarité, EOS l’a déjà démontrée au travers de son exploitation du parc éolien du Cers 
sur les communes d’Escales et Conilhac-Corbières et son opération de repowering (renouvellement) 
actuellement menée, qui est une pleine réussite. Le parc passe de 10 à 5 éoliennes pour une 
capacité de production accrue de 50% ! Le démantèlement réalisé révèle le soin extrême apporté à 
l’élimination des déchets (retrait total du béton des anciennes fondation et des câbles souterrains), 
au recyclage quasi-total des l’ensemble des éléments (pales,  mâts, génératrices, câbles,…) ainsi qu’à 
la réhabilitation totale des espaces naturels. 

Le projet commun des trois parcs participe de cette même rigueur et concoure aux ambitions 
de la SODEL : faire d’une ressource naturelle, le vent, une source de retombées économiques 
complémentaires pour le territoire et pour les caves, de renforcement de l’identité agricole et 
culturelle de la viticulture, mais aussi un facteur de développement durable. Il s’agit d’un projet 
collectif et durable pour un bénéfice commun.

Initiés dès 2010 à la faveur de la création de la SODEL, puis lancés en 2015-2016, ces trois parcs vont 
faire l’objet, dès 2022, de nouvelles études autour de trois missions : 

• Réajustement des zones d’analyse et d’observation ;
• Reprise complète des études sur ces zones (études environnementales, paysagères, acoustiques,

etc.) ;
• Prise en compte des retours formulés par les services de l’Etat à l’issue des premiers projets

déposés.

UN NOUVEAU SOUFFLE POUR LES 3 PARCS 
ÉOLIENS DU LÉZIGNANAIS

Lundi 02 mars 2022

Une première étape indispensable va consister, dès le mois de mars, à installer des mâts de mesure sur 
les trois zones d’études concernées, afin de collecter des données essentiellement environnementales 
(activité des chauves-souris). Ces mâts permettront également d’affiner la connaissance du vent sur 
le site (vitesse et turbulence). 

Parallèlement, nous engageons une démarche de concertation auprès de tous : citoyens, élus, chefs 
d’entreprise, commerçants, acteurs publics et associatifs.  Comité de suivi, permanences, rendez-vous 
individualisés, ateliers citoyens et réalisation d’outils de communication : nous entendons partager et 
échanger vos avis et points de vue afin d’enrichir et de co-construire ces projets.

Porter ces projets de parcs éoliens sur ce territoire, c’est les fonder sur une parfaite connaissance des 
enjeux humains, environnementaux (milieu naturel et biodiversité),  paysagers et techniques. C’est 
aussi les expliquer et les partager dans une dynamique d’échanges et de contributions.  

Le portage exceptionnel que nous avons initié, notre engagement sur le territoire et notre conviction 
que l’éolien est pertinent dans cette plaine de l’Aude, fondent notre ambition et notre volonté de 
voir émerger, à vos côtés, ces nouveaux parcs.

www.sodel-lezignan.fr
SODEL – 15 avenue Frédéric Mistral – 11200 Lézignan Corbières

SIGNATAIRES DU COURRIER 

Robert BROTO
PRÉSIDENT
CAVE DE L’AVENIR  
Montbrun-des-Corbières

Julien ETIENNE
EOS

Sylvie FABRE CALMET      
PRÉSIDENTE
CAVES DES 2 TERROIRS   
Tourouzelle – Escales

Julien SENDROUS
PRÉSIDENT
LE CHAI DES VIGNERONS
Lézignan-Corbières / 
Conilhac-Corbières

SODEL REPRÉSENTÉE PAR :
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SODEL – 15 avenue Frédéric Mistral – 11200 Lézignan Corbières 

 

 
          Le 02 juin 2022 

 

COMMUNIQUÉ 

Projet éolien de la SODEL : Projet des Pigeonniers 

 
Par arrêt du 12 mai 2022, la Cour Administrative d’Appel de Toulouse a confirmé le rejet du projet 
éolien des Pigeonniers, dans sa première version, dont le dossier de demande avait été déposé en 
2016 auprès des services préfectoraux. Les motifs de rejet du projet visent notamment l’impact du 
projet éolien sur le Canal du Midi ainsi que les lacunes du dossier en matière d’études et de 
prospections menées sur l’avifaune et les chauves-souris. Les mesures proposées dans le dossier initial 
pour réduire les impacts du projet sur l’environnement sont également considérées comme 
insuffisantes.  

Cette décision rendue par la CAA conforte la démarche initiée fin 2021 par la société Cers et les caves 
coopératives, qui consiste à réaliser de nouvelles études en vue de proposer une seconde version du 
projet, plus acceptable du point de vue des services administratifs. Les remarques émises dans le cadre 
de l’instruction du dossier initial du projet des Pigeonniers ont été prises en compte pour le 
dimensionnement des nouvelles études. A titre d’exemple, un mât de mesure a été installé sur la 
commune de Tourouzelle pour étudier l’activité des chauves-souris en altitude. De nouvelles études 
paysagères sont prévues en 2022, sur le Canal du Midi notamment. Il sera alors possible de simuler 
différentes variantes du projet, pour retenir celle qui présente le moins d’impact pour la population, 
l’environnement et le paysage. En parallèle des études, la concertation citoyenne se poursuivra sur la 
période 2022-2023. 

A l’issue de ce travail, un second dossier de demande d’autorisation sera déposé en préfecture en 
2023, incluant des études spécifiques sur la biodiversité ainsi que sur le Canal du Midi.  

Nous nous tenons à votre disposition pour vous fournir des informations complémentaires, ou 
échanger sur le projet.   

 
 

 

 

 

2 - COMMUNIQUÉ DE PRESSE REJET PROJET PIGEONNIERS 

(TOUROUZELLE)



24 BILAN DE LA CONCERTATION

3 - INVITATION PREMIER COPIL

Monsieur le Président,

Dans le cadre du développement des trois parcs éoliens du Lézignanais situés sur les communes de 
Montbrun-des-Corbières, Conilhac-Corbières, Escales et Tourouzelle, nous avons souhaité constituer un Comité 
de suivi avec les acteurs du territoire.

À travers cette démarche de co-construction, tous les enjeux que portent ces projets vont être abordés, qu’il 
s’agisse d’agriculture, d’environnement, d’économie, de tourisme ou encore de sécurité.
Votre participation nous honorerait afin d’échanger et de partager les informations des projets au fil de leur 
déroulement et de nous permettre de mener les actions les plus pertinentes pour leur mise en œuvre. Ce Comité 
de suivi se réunira à trois reprises au cours de cette année 2022, au regard de l’avancement des études que nous 
lancerons.

Ainsi, nous aurions le plaisir de vous convier, en tant que membre permanent (*), au premier Comité de suivi des 
trois projets de parcs éoliens qui se tiendra : 

Ordre du jour : 

• Installation du Comité de suivi et présentation des membres
• Rôle et missions du COPIL
• Présentation des trois projets de parcs éoliens
• Lancement et présentation des études préalables
• Point sur le programme de la concertation
• Questions diverses

Objet :

INVITATION AU 1ER COMITÉ DE SUIVI SUR LE PROJET 
DE TROIS PARCS ÉOLIENS DU LÉZIGNANAIS

Lézignan-Corbières, le 3 mars 2022

Monsieur André HERNANDEZ
Président de la Communauté 
de communes Région Lézignanaise 
Corbières et Minervois

Le mardi 15 mars 2022 à 18h
(Salle du Conseil)

Mairie de Conilhac-Corbières
Route départementale 6113

www.sodel-lezignan.fr
SODEL – 15 avenue Frédéric Mistral – 11200 Lézignan Corbières

(*) En cas d’indisponibilité, vous pouvez désigner un représentant.

Dans le cas où vous seriez indisponible,  nous nous tenons à votre disposition pour toute information ou pour 
venir vous rencontrer directement.

Vous trouverez, en pièce jointe, le courrier d’information relatif au projet.

Nous comptons vivement sur votre présence à cette occasion afin de vous présenter les étapes à venir, 
de partager nos réflexions et d’identifier vos attentes.

Pouvez-vous nous confirmer votre présence par mail ou téléphone avant le 11 mars 
2022, auprès d'Evelyne Stein ou de Francis Attard (Agence Com Une Exception). 

Tél : 04 67 41 94 78

Nous vous prions de recevoir, Monsieur le Président, nos meilleures salutations.

Robert BROTO
PRÉSIDENT
CAVE DE L’AVENIR  
Montbrun-des-Corbières

Julien ETIENNE
EOS

Sylvie FABRE CALMET      
PRÉSIDENTE
CAVES DES 2 TERROIRS  
Tourouzelle – Escales

Julien SENDROUS
PRÉSIDENT
LE CHAI DES VIGNERONS
Lézignan-Corbières / 
Conilhac-Corbières

SODEL REPRÉSENTÉE PAR :
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4 - PLAQUETTE D’INFORMATION, 4 PAGES

Les trois parcs 
éoliens du 
Lézignanais

Un nouveau souffle 

Les caves coopératives regroupées au sein de la SODEL et la société EOS 
ont fait le choix de placer la transition énergétique au cœur des enjeux du 
développement du territoire. Une démarche exemplaire et unique autour 
d’un projet commun de 3 parcs éoliens.

Restez informé.e sur le projet : 

www.sodel-lezignan.fr
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3 parcs éoliens pour 
co-construire la transition 
énergétique des territoires

Tourouzelle

Lézignan-Corbières

Montbrun-des-Corbières

Conilhac-Corbières

La Picarelle
Montbrun-des-
Corbières
4 à 6 éoliennes
10 à 15 MW

Les Pigeonniers
Tourouzelle
4 à 6 éoliennes
10 à 15 MW

La Plagne 
Escales et 
Conilhac-Corbières
4 à 6 éoliennes
10 à 15 MW

Escales

Source de création 
de richesses locales 
(revenus, emplois).

Les atouts de l’éolien

Une énergie basée sur 
une ressource naturelle, 
renouvelable et durable

Aucune particule 
fine rejetée ni déchet 
dangereux généré 

Diversifie les sources 
d’approvisionnement 
en électricité

Lutte contre le 
réchauffement climatique

Relocalise la production 
d’énergie et renforce 
l’indépendance 
énergétique 

Avec ce projet de parcs éoliens 
implantés au cœur de notre 
territoire, nous nourrissons 
une noble ambition : 
faire du vent,  cette ressource 
naturelle durable, une source 
de retombées économiques 
complémentaires pour notre 
économie locale et pour 
les caves. Cette adaptation 
indispensable vers la transition 
énergétique est aussi gage de 
renforcement de l’identité 
agricole et culturelle de la 
viticulture. Le monde agricole 
prend aujourd’hui toute 
sa place dans la transition 
énergétique. 

Nous en devenons un acteur  
essentiel. Ces projets de 
parcs éoliens traduisent à la 
fois notre ambition pour ce 
territoire mais aussi notre 
capacité d’innovation et 
d’adaptation. 

Nous entendons mener à bien 
nos projets, initiés depuis de 
nombreuses années et devenir 
un exemple à suivre dans 
un monde agricole qui sait 
répondre aux défis de notre 
siècle.

L’équipe SODEL

L’édito

Découvrez 
notre site 
internet

habitants par projet par projet CO2 évités par projet
30 GW/an 14 000 à 20 000 10 000 à 14 000 t/an

2

3

1

1 2 3
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Un partenariat gagnant
Le projet des trois parcs éoliens est porté par deux partenaires solides 
qui bénéficient d’un fort ancrage sur le territoire et d’une expertise 
reconnue en matière d’énergies renouvelables.

Repowering réussi pour le parc du Cers
Le repowering du Cers a été réalisé en 2021. Un succès pour 
cette opération qui a permis de faire passer le parc de 10 à 
5 éoliennes pour une capacité de production doublée ! 

Lors de ce démantèlement, l’élimination des déchets a été 
exemplaire (retrait du béton des anciennes fondation et des 
câbles souterrains), et a permis le recyclage de la quasi-totalité 
de l’ensemble des éléments et la réhabilitation complète du site.

Société de Développement 
Economique du 
Lézignanais (SODEL)
Les vignerons coopérateurs de trois 
structures du Lézignanais (Lézignan–
Conilhac, Escales-Tourouzelle et 
Montbrun) se sont regroupés et ont 
fondé la société SODEL. Leur but est 
d’associer les adhérents des 5 communes 
concernées, soit 400 familles, autour d’un 
projet commun : le développement de 3 
parcs éoliens sur ce territoire. Ainsi, les 
vignerons ont fait le choix de placer la 
transition énergétique au cœur des enjeux 
du développement du territoire. 

La SODEL porte ces projets éoliens 
depuis dix ans maintenant aux côtés de 
l’opérateur EOS.

EOS-NER
EOS-NER développe une plateforme 
de production d’électricité dédiée aux 
Nouvelles Energies Renouvelables (éolien 
et solaire au sol) et gère aujourd’hui plus 
de 500 MW en Europe.

En France, elle détient et assure la 
gestion opérationnelle, administrative et 
financière de 17 parcs éoliens (~180 MW) 
et de 24 centrales solaires (~105 MWc), 
notamment en région Occitanie.

EOS-NER est présente dans le Lézignanais 
depuis 2003 à travers le parc éolien du Cers. 
Le parc a fait l’objet d’un renouvellement 
de ses éoliennes en 2021 (voir ci-dessous).
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Des études naturalistes : 
Elles sont réalisées par des 
écologues qui étudient 
l’ensemble des espèces 
(oiseaux, chauves-souris, reptiles,  
mammifères, etc.) et habitats 
présents au niveau du site et 
ses alentours, pendant une 
année complète. Ces études 
permettent d’identifier les 
sensibilités environnementales 
des sites pour définir un projet 
de moindre impact.

Des études paysagères : 
Elles permettent d’établir un 
état initial du paysage et du 
patrimoine local. Cette étude 
conduira notamment à réaliser 
des photographies depuis de 
nombreux points de vue pour 
y faire figurer les éoliennes et 
rendre compte de leur insertion 
paysagère. Plusieurs variantes 
d’implantation seront étudiées. 

Une étude acoustique : 
Un cabinet expert réalisera 
en 2022 une série de mesures 
acoustiques. Des sonomètres 
seront installés au niveau des 
habitations les plus proches 
des zones d’implantation. Les 
mesures seront analysées et 
corrélées avec les données 
météo, le relief et la végétation 
pour ensuite simuler l’impact 
acoustique des éoliennes 
et s’assurer du respect de la 
réglementation. 

2022 : les grandes étapes du projet

La concertation est lancée depuis début 2022. 

Un comité de suivi a été constitué avec les caves coopératives, les élus des communes concernées 
(directement ou indirectement) ainsi que l’intercommunalité et des acteurs du territoire 

Des réunions d’information et permanences ouvertes à tous sont organisées en mars. Elles marquent le 
début des échanges avec le public. Les objectifs de la concertation sont :

 ↘  Faire émerger les informations de terrain et enrichir le projet

 ↘  Susciter l’expression et recueillir les avis et points de vue

 ↘  Informer les parties prenantes et les habitants sur le projet, tout au long de la phase de
développement des projets

 ↘  Créer les outils de communication et de concertation adéquats.

Contactez-nous :
Vous pouvez nous solliciter pour exprimer votre avis, 
poser des questions sur les projets ou prendre un rendez-vous.

Com Une Exception : 04 67 41 94 78

Restez informé.e sur le projet : 

www.sodel-lezignan.fr

Lancement des études paysagères et acoustiques

Lancement de la concertation

Le saviez-vous ? 
Au niveau national, Au 30 juin 2021, le parc éolien français atteint une puissance de 18,3 GW. La 
Programmation pluriannuelle de l’énergie, issue de la loi relative à la transition énergétique, fixe comme 
objectif l’atteinte de 34,7 GW en 2028. 

Au niveau régional, 1 655 MW d’éolien sont installés au 31 juin 2021, dont 447 MW dans l’Aude. Les 
objectifs inscrits dans le schéma territorial « SRADETT » visent le doublement de la production d’énergie 
renouvelable d’ici à 2040 en Occitanie. Concernant le déploiement de l’éolien terrestre, les objectifs sont les 
suivants : 3 600 MW en 2030 et 5 500 MW en 2050. 
Pour en savoir plus : https://www.ecologie.gouv.fr/y-voir-plus-clair-vraifaux-sur-leolien-terrestre

Fin mars 2022, 3 mâts de mesure seront installés sur les communes 
de Montbrun, Escales et Tourouzelle. Ces instruments vont 
permettre d’étudier et de collecter des données essentiellement 
environnementales (activité des chauve-souris) et de connaissance 
du vent (vitesse et turbulence).
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5 - FORMULAIRE QUESTIONNAIRE

Nom et prénom (facultatif) : ...................................................................................................................................................................

Votre commune d’habitation : ................................................................................................................................................................

☐  Résident principal ☐  Résident secondaire 

Vous êtes : ☐ Un homme  ☐ Une femme

Tranche d’âge : 

☐  18-30 ans ☐  30-50 ans ☐  50 ans et plus

Catégorie socioprofessionnelle :

☐ Agriculteur(trice) ☐ Artisan ☐ Commerçant(e) ☐ Chef(fe) d’entreprise ☐ Profession libérale

☐ Cadre  ☐ Employé(e) ☐ Ouvrier(ère)  ☐ Retraité(e)  ☐ Demandeur d’emploi

☐ Homme ou Femme au foyer ☐ Étudiant(e), lycéen(ne)

1/ Quelle place faut-il selon vous accorder à l’éolien dans le mix énergétique français ?

☐ Pas du tout ☐ Peu  ☐ Moyen ☐ Beaucoup

2/ Connaissez-vous le fonctionnement et la  production moyenne d’une éolienne ?

☐ Pas du tout ☐ Un peu  ☐ Bien  ☐ Très bien

3/ Quelle place occupe l’éolien dans votre quotidien ?

☐ Je vois des éoliennes sur des trajets quotidiens (travail, école, etc…) 

☐ Je les aperçois depuis chez moi

☐ Je n’en vois que très rarement

Autre : .........................................................................................................................................................................................................

4/ De manière générale, avez-vous une image positive ou négative de l’énergie éolienne ?

☐ Très négative    ☐ Négative ☐ Positive       ☐ Très positive

Complétez votre réponse si vous le souhaitez :

.......................................................................................................................................................................................................................

5/ Avez-vous des connaissances ou des données de consommation et de production électriques sur le territoire français ?

☐ Non ☐ Oui

Pourquoi ? 

......................................................................................................................................................................................................................

6/ Quels sont selon vous les avantages/inconvénients de l’énergie éolienne ?
(pour chacun des items suivants de très négatif (1) à très positif (5))

Santé      1   .   2   .   3   .   4   .    5

Paysage      1   .   2   .   3   .   4   .    5

Faune et flore     1   .   2   .   3   .   4   .    5

Développement économique   1   .   2   .   3   .   4   .    5

Création d’emplois     1   .   2   .   3   .   4   .    5

Lutter contre le changement climatique   1   .   2   .   3   .   4   .    5

Renforcer notre indépendance énergétique  1   .   2   .   3   .   4   .    5

Pérennisation des activités agricoles et viticoles  1   .   2   .   3   .   4   .    5

QUESTIONNAIRE
Projet des parcs éoliens du Lézignanais 
portés par les caves coopératives
Tourouzelle, Conilhac-Corbières, Escales, Montbrun-des-Corbières



30 BILAN DE LA CONCERTATION

7/ Vous sentez-vous suffisamment informé(e) sur les projets de production d’énergies renouvelables sur votre territoire ?

☐ Non ☐ Oui

Complétez votre réponse si vous le souhaitez .....................................................................................................................................

......................................................................................................................................................................................................................

8/ Avez-vous eu connaissance du projet des 3 parcs porté depuis plusieurs années par les caves coopératives en 
partenariat avec EOS : La Plagne (Escales/Conilhac-Corbières), La Picarelle (Montbrun-des-Corbières), Les Pigeonniers 
(Tourouzelle) ?

☐ Non ☐ Oui

Si oui, connaissez-vous les zones d’implantation des parcs ?

☐ Non ☐ Oui

9/ Quels bénéfices ou inconvénients percevez-vous concernant ce projet de parcs éoliens ? 

......................................................................................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................................................................................

10/ Seriez-vous favorable à la mise en place d’une campagne de financement participatif des projets ? 

☐ Non ☐ Oui

11/ Souhaitez-vous être davantage informé(e) sur les projets ?

☐ Non ☐ Oui

Si oui, comment ? 

☐ Bulletins municipaux ☐ Réseaux sociaux ☐ Presse locale ☐ Documentation spécialisée, revues, livres 

☐ Site internet  ☐ Réunion d’information ☐ Relais des élus locaux  ☐ Par mail 

12/ Quels liens entretenez-vous avec le territoire en termes de pratiques ?

☐ Randonnée  ☐ Promenade ☐ Activité sportive ☐ Activité agricole ☐ Cynégétique   

☐ Autre…..........................................................................

Un commentaire, une question ? Vous avez la parole

......................................................................................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................................................................................

Où déposer mon questionnaire ?
À l’accueil des  mairies de :

 Tourouzelle

 Escales

 Conilhac-Corbières

 Montbrun-des-Corbières 

Aux caves coopératives de :

 Cave de l’Avenir à Montbrun-des-Corbières

 Cave des 2 Terroirs à Tourouzelle

 Le Chai des Vignerons à Lézignan-Corbières

☐ J’accepte de recevoir des informations sur le projet des trois parcs éoliens du Lézignanais

Renseignez votre adresse mail : 

......................................................................................................................................................................................................................

Merci de votre participation
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6 - INSERTIONS PUB MIDI LIBRE / L’INDÉPENDANT

LÉZIGNAN-CORBIÈRES10 > VENDREDI 29 JUILLET 2022 - Midi Libre

L’INDÉPENDANT
MIDI LIBRE
37 cours Lapeyrouse,
tél. 04 68 45 51 51.
Mail: redac.lezignan@
lindependant.com
Fax : 04 68 45 51 50
Pour recevoir L’Indépendant
par abonnement
poste/portage, tél. 04 3000
11 66 (du lundi au vendredi,
de 8 h à 17 h et le samedi, de
8 h 30 à 12 h), ou
monabo.lindependant.com
Pour recevoir Midi Libre par
abonnement poste/portage,
tél. 04 3000 30 34 (du lundi
au vendredi de 8 h à 17 h et
le samedi de 8 h à 12 h) ou
monabo.midilibre.com.

SI VOUS
EN AVEZ BESOIN
SAMU : 15.
Pompiers : 18.
Hôpital : tél. 04 68 27 79 00.
Police municipale :
tél. 04 68 27 00 05.
Gendarmerie : 17.

PHARMACIE
Pharmacie de garde : 3237.

CEQUEVOUS
DEVEZ SAVOIR

● CINÉMA LE PALACE
Ce vendredi à 15 heures :
Buzz l’éclair.
Film animation à partir de
6 ans.
À 20 h 30 : Irréductible.
Film de Jérôme
Commandeur.

● CENTREDE LOISIRS
Menu du jour : haricots
verts et tomates, gratin de
crozets légumes et
mozzarella, camembert,
fruits.

● PAROISSE STRÉGIS
Vendredi 29 juillet à
10 heures, messe à
Lézignan (couvent).
Samedi 30 juillet à
15 h 30, mariage à
Roubia ; 17 h 30, messe à
Lézignan.
Dimanche 31 juillet à
11 heures, messe de
rassemblement à Lézignan
suivie de baptêmes.

● PERMANENCEDE
LÉZI’CONSEILS
Ce vendredi de 9 à
12 heures : écrivain public
(sur demande) et de 17 à
19 heures : syndicat CGT.
> Lézi’Conseils, 7 cours de la
République (centre-ville).

● ANIMATIONS
À LAPISCINE
La MJC propose plusieurs
activités à la piscine
municipale pendant la
période estivale (jusqu’au
31 août) avec une école de
nage, tous lesmardi et
vendredi de 19 heures à
19 h 30 et lemercredi de
9 h 30 à 10 heures (70 €
les 6 séances et 100 € les
10, plus l’adhésion
spéciale été à la MJC de
10 €). Pour les adultes, des
cours d’aquagym sont
organisés, lemardi et le
vendredi de 19 h 30 à
20 h 15 et lemercredi de
8 h 45 à 9 h 30 (72 € les 6
séances et 100 € les 10,
plus carte MJC été à 10 €).
> Pour tout renseignement et
réservation, contacter la MJC au
04 68 27 03 34.

NOTEZ BIEN

Mettre en lumière les spécifici-
tés de chaque terroir qui com-
posent l’AOC Corbières. L’ob-
jectif de la création de cinq
dénominations géographiques
complémentaires (DGC) est
clair depuis le début : « On dit
souventde l’Audequ’elleestune
petite France, confiait Olivier
Verdale, président du cru Cor-
bières, dans nos colonnes le
4 mai 2021, tant ses terroirs et
ses paysages
sont riches et
variés, entre
mer et monta-
gne, plaine et
plateaux. Mais
lesCorbières,àellesseules,sont
égalementplurielles.C’estpour-
quoinousavonsdécidédemet-
treenvaleur lesdifférentesspé-
cificités, en créant cinq DGC :
Les terrassesdeLézignan, le ter-
roir de Durban, la montagne
d’Alaric, le terroir de Lagrasse
et Corbières Peyriac-de-Mer ».
Depuis, lesdémarchesadminis-
trativesontproduit leurseffets
et, ducôtédesTerrassesdeLé-
zignan, le dossier avance pas à
pas.Dégustations, tournéesde
terroir, zonageontpermis,dans
unpremier temps, de définir le
cahier des charges et de dépo-
ser le dossier à l’Institut natio-
nal de l’origine et de la qualité
(ou INAO).« Endébutd’année,

la commission régionale de
l’INAO a donné un avis favora-
blepour lescinqDGC.Enocto-
bre prochain, la commission
permanente devrait se réunir
pour définir une mission d’en-
quête : la démarche suit son
cours,onvoitdésormais l’autre
rive », confie Julien Sendrous,
président de la commission
technique du cru Corbières et
président du Chai des vigne-

rons.
Si lamiseen lu-
mière des spé-
cificitésaccom-
pagne la
construction

des DGC, Christophe Gualco,
président de la commission
communication du cru, tient à
apporterdesprécisions : « L’ap-
pellation est vaste avec une
grande diversité. Mais nous
avons voulu coller à la réalité
duterrainoù les terroirsontdes
pointscommunsbienmarqués :
géologiques, pédoclimatiques,
organoleptiques. Nous avons
été aidés par l’ICV dans la défi-
nitiondesprofilsdes terroirs ».
Pour lesTerrassesdeLézignan,
les galets roulés, les terres cal-
caires, filtrantes (qualifiant évi-
demmentdes terrasses…)sont
la carte d’identité des sols : le
zonageest compris, dunordau
sud,entreEscalesetOrnaisons,

entre Névian et Conilhac, de
l’est à l’ouest.
«Nousavonsensuitebâtiunas-
semblage avec minimum 60 %
de syrah et 20 % de grenache
noir. Cela
amène puis-
sance, com-
plexité, mais
aussiunvelouté
exprimant élé-
ganceet finesse.Ons’est rendu
compte que, là aussi, dans les
caves coopératives ou particu-
lières de notre zone, c’était un
point communsur lequel on se
retrouvait », ajoute encore

ChristopheGualco.

Aventure humaine
Mais au-delà des réflexions
techniques,c’estaussi ladimen-

sion humaine
que les acteurs
du dossier sou-
haitent mettre
en avant. Car il
est évident que

sansentente, l’aventurecollec-
tive n’a pas de raison d’être :
« Déjà, nousnepartonspas sur
cette DGC en dehors du cru
Corbièresmaisenétroitecolla-
boration. Ensuite, entre nous,

nous avons la volonté de nous
enrichirhumainement,decons-
truire ensemble. De tirer aussi
l’ODGCorbières vers lehaut ».
Un événement pour promou-
voir la DGC des Terrasses de
Lézignan devrait être organisé
encollaboration avec lamairie
mais ladatereste,pour l’instant,
à trouver.
Au total, la DGC les Terrasses
deLézignanréunitunetrentaine
de caves particulières et deux
cavescoopératives : leChaides
vigneronsdeLézignanet leCel-
lier d’Orphée, àOrnaisons.

Arnaud Chabé

Les vignerons acteurs de la démarche de DGC pour les Terrasses de Lézignan. A.C.

Le dossier des Terrasses
de Lézignan avance pas à pas
VITICULTURE
La création des cinq dénominations
géographiques complémentaires (DGC) au sein de
l’AOC Corbières ne se fait pas d’un claquement de
doigts. Néanmoins, le groupe de vignerons qui
œuvre sur les Terrasses de Lézignan a passé le
gué et commence à voir le bout du tunnel.
Entretien avec des viticulteurs passionnés de leur
terroir.

On voit
désormais
l’autre rive

«

Unassemblage
avec 60 % de
syrah et 20 %
de grenache

«

L’Acca s’est réunie il y a quelque
tempsenassembléegénérale.Les
participantsontétéaccueillispar
leprésidentYvesBaux.Lamuni-
cipalitéétaitreprésentéeparAlain
ValéroetYvesMendoza.
Le bilanmoral et le bilan finan-
cieront étéprésentéset approu-
vés à l’unanimité. L’association,
qui compte une soixantaine de
chasseurs, a procédé à des lâ-
chers de perdreaux, de faisans,
ainsiquedequatretriosdelièvres
en vue de la reproduction. Il y a

quelquesannées, l’Accapratiquait
l’élevagedegibier.Celui-ciacessé
enraisonduCovidetparmanque
delocaux.Unedemandeestfaite
à lamairie pour l’obtention d’un
local d’élevage pour deuxmois,
avantdemettre lesperdreauxen
volière.L’élevagepermettraitune
belle économie. Le secrétaire
JeanMadrènesadémissionné. Il
sera remplacépar Jean-Philippe
Banco.StéphaneDunantfaitson
entréeaubureauentantqu’audi-
teurlibre.Lerestedubureausera

renouvelable en2023. Six cartes
extérieures seront délivrées. Le
prixdes cartes est de 100€pour
les résidents, 138€pour lesnon-
résidents et de 180 € pour les
étrangers au département. Un
voteaeulieupourdéfinirlesjours
de chasse. Celle-ci est autorisée
tous les joursdu lundiaudiman-
che, lemardi et le vendredi uni-
quementaupostefixepourlabé-
casse, la grive, l’alouette, la
palombeet le gibierdepassage.

M. F.

Ferrals-les-Corbières
Les chasseurs ont fait le point

Les participants à l’assemblée générale.
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● CINÉMA
À l’affiche du cinéma Le Palace, ce samedi 30 juillet à
15 heures : Buzz l’éclair (film d’animation à partir de
6 ans).
À 20 h 30 : Irréductible.

● PAROISSE ST RÉGIS
Ce samedi 30 juillet, à 15 h 30, mariage à Roubia ;
17 h 30, messe à Lézignan.
Dimanche 31 juillet, à 11 heures, messe de
rassemblement à Lézignan suivie de baptêmes.

● CIRCULATION ET STATIONNEMENT
SUR LE COURS DE LA RÉPUBLIQUE
Pour permettre des travaux de raccordement de la fibre
optique sur façade au droit du n° 42 cours de la
République (hôtel de ville), du 1er août au 2 août, la
circulation des véhicules se fera en chaussée rétrécie et le
stationnement sera interdit au droit du poste de travail
pendant la durée des travaux.

● HORAIRES DE L’ESPACE GIBERT
L’Espace Gibert est ouvert le mardi de 14 à 18 heures ; le
mercredi et jeudi de 9 à 12 heures et de 14 à 18 heures ;
le vendredi de 10 à 12 heures et de 14 à 18 heures ;
samedi de 9 à 13 heures (fermé les dimanches, lundis et
jours fériés).
> Espace Gibert : 24 boulevard Marx-Dormoy.
> Tel. : 04 68 27 30 32.
> espace.gibert@oranges.fr.

● LES HORAIRES D’ÉTÉ DE LAMÉDIATHÈQUE
La médiathèque intercommunale est ouverte jusqu’au
27 août du lundi au samedi de 9 heures à 13 h 30.
> 16, avenue Maréchal-Joffre.

NOTEZ BIEN

Pendantdix jours, ilsont tout fait
pourveniràboutde l’incendiede
Landiras, dans les Landes. Dix
jours d’efforts, de lutte et d’enga-
gementquiontfiniparporterleurs
fruits. Ce jeudi 28 juillet, ces élé-
mentsdudétachementde l’Unité
d’instruction et d’interventionde
laSécuritécivilen°1,basésàNo-
gent-le-Rotroumais positionnés
pour l’étéaucentredesecoursde
Lézignan-Corbières, peuvent en-
finsouffler…Toutenrestantprêt
àrepartiraucombat.«Noussom-
mes en renforts sur plusieurs si-
tes (Nîmes, Orange, en Corse, à
Brignoles).Lézignanaunposition-
nementcentralpour l’Aude, l’Hé-
rault, les Pyrénées-Orientales, et
doncstratégique »,expliqueleca-
pitaineAndréa, à la têtedecedé-
tachement de 55militaires issus
du 1erRégiment d’instruction et
d’interventiondelaSécuritécivile.
Ungroupequiprésente troisspé-
cificitéscomplémentaires.Enef-
fet, en plus de samission d’inter-
ventionsurlesfeuxdeforêts,cette
unités’occupedelafabricationde
retardant : « C’est ce produit un
peu rose-rouge que lâchent les
Dash, souligne l’officier. Nous le
fabriquons et pouvons le lâcher
depuis nos camions : de cette fa-
çon, nous pouvons être très pré-
cis ».D’autantquelacapacitédes
véhicules est plus que consé-

quente : de l’ordre de 6 000 litres
pourlespluspetits ;de8 000litres
et même 14 500 litres. Dernière
spécialité : legrouped’appui.Ex-
plication du capitaine Andréa :
«Nous avons à disposition deux
bulldozers : un de la Sécurité ci-
vile et un du 19e régiment duGé-
nie. Ils permettent de créer des
pare-feu, d’ouvrir des pistes ou

d’aménagerdesairesderetourne-
mentpourque lesvéhiculespuis-
sent manœuvrer plus facile-
ment ».Deschantiersqu’il a fallu
mettreenœuvreenGirondeàplu-
sieurs reprises : 20 hectares de
pare-feucréésau total. « Lespre-
mières journéesontété intenses,
avec un feu virulent : on sait que
quandonestconfrontésàcegenre
d’incendie,onnepourrapasarrê-
ter les flammesdesuite.Alorson
se concentre sur la défense des
pointssensibles,deshabitations :
on doit lutter pour le plus impor-

tant. Au bout de deux ou trois
jours, on s’est alors attaqué au
feu ».

Cette fatigue sournoise
Untravailde jourcommedenuit,
avec cette fatigue, sournoise, à
maîtriser :« Latechniquedelutte
contreunincendieonlaconnaît :
c’est notre métier, on s’entraîne
pourçatous les jours.Mais il faut
veiller à bien organiser les roule-
ments de personnels : à faire en
sortequ’ils trouventdesmoments
de repos, de sommeil, qu’ils s’ali-
mentent bien aussi, qu’ils gèrent
bienleursefforts.Aufinal,malgré

les surfaces brûlées, on s’en sort
biencariln’yapaseudevictimes :
surtout vu le nombre de person-
nels engagés (près de 1 000,
NDLR) ». De retour de Landiras
le vendredi 22 juillet à 14 heures,
lesmilitaires de la Sécurité civile
n’ont pas eu le temps de « poser
lesvalises ».Eneffet, quatreheu-
res plus tard, ils étaient appelés
sur l’incendie d’Aigne-Mailhac :
« Nous avons été engagés à
18 heures et sommes revenus en
fin dematinée suivante ». Admi-
rable investissement au service
desautresquirelèvedusacerdoce.

Arnaud Chabé

Une partie des 55 militaires de l’Unité d’instruction et d’intervention de la Sécurité civile en compagnie du
chef de centre de Lézignan, Cédric Chilard. A.C.

Une unité de la Sécurité civile armée
pour lutter contre les incendies
L’Unité d’instruction et
d’intervention de la
Sécurité civile n° 1,
basée à Nogent-le-
Rotrou, est positionnée
en renfort pour le sud
de la France à
Lézignan-Corbières
pour lutter contre les
incendies. Elle est,
notamment, spécialisée
dans la fabrication de
retardant et revient de
Gironde.

SOCIÉTÉ

Deux
bulldozers
pour créer des
pare-feu,
ouvrir des
pistes…

«

L’été, la plus grande prudence doit être observée dans les
espaces naturels. Une évidence qu’il est nécessaire de
rappeler compte tenu des départs de feu à répétition
depuis le début de la saison. « La cigarette est un vrai
problème, souligne en ce sens le capitaine Andréa : Elle est
souvent à l’origine des départs de feux en bord de route ».
Les déchets déposés en forêts sont aussi pointés du
doigt : leur fermentation ou un bout de verre exposé au
soleil peuvent créer un début d’incendie.
Enfin, dernière recommandation : « L’entretien des
terrains, leur débroussaillement : si une zone est
débroussaillée, le feu n’aura rien à « manger ». Ça paraît
évident, mais il y a encore des réticents », conclut le
capitaine Andréa.

Recommandations essentielles

Cette fois, c’était la bonne. Après un report forcé, la
semaine dernière, pour cause de pluie, Gérard Forcada,
maire de Lézignan a pu lancer la première soirée des
Lézivales, ce jeudi soir. Sur scène, la troupe de
Totalement 80, emmenée par l’animateur Jérôme
Anthony, aussi à l’aise à la présentation qu’au chant a
conquis le squareMarcelin-Albert archi-comble. Ottawan,
Sacha (de Début de soirée), Ivanov, Jean Schultheis, Bibie,
Léopold Nord et vous, Pauline Ester, Alain Llorca (ex-Gold)
et Jean-PierreMader se sont ainsi succédé pour plonger
les quadras et plus dans lesmélodies d’il y a quelques
années en arrière. Un succès populaire total !

Texte et photos A. C.

Zoom

Succès populaire total pour la
troupe de Totalement 80

Nous contacter ?

Facile !

04 30 00 30 34
abonnements@midilibre.comAbonnés

04 3000 9000
pub-emploi@midilibre.com

Offres d’emploi
professionnels

04 3000 8000
— Touche 2 —

annonces.legales@midilibre.com

Annonces
légales

04 3000 7000
— Touche 2 —

ape@lagencedecomm.fr

Petites
annonces
particuliers

04 3000 7000
— Touche 1 —

lagence@midilibre.com

Publicité
commerciale

04 3000 8000
— Touche 1 —
De 13h à 19h

carnet@midilibre.com

Carnet

MIDI LIBRE ÉDITION AUDE
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La Coopérative jeunessede services(CJS)estun
concept issud’outre-Atlantique(Québec)dansles
années 1990. Importées en France et portées par
le réseau national de la Fabrique des territoires,
les CJS permettent aux jeunes de travailler. Mais
au-delàdelapossibilitédesefaireunpeud’argent
depoche,uneCJSestsurtoutuneopportunitéde
se frotter à la démarche de l’entrepreneuriat, car
l’objectifestd’inventerdeboutenboutuneentre-
prise éphémère.

Motivés pour travailler et apprendre
Commelesannéesprécédentes,c’est lacoopéra-
tived’activitéetd’emploiLimouxineSapiequien-
cadre leprojetentantquepartenaireéconomique
et juridique.Elle intervientnotammentdanslages-
tiondesdeviset lafacturationdesprestations,que
les jeunes proposent aux particuliers et aux pro-
fessionnels du territoire, tout en les initiant aux
différentes démarches administratives inhéren-

tesàuneentreprise.Pouraccompagner legroupe,
la MJC a embauché Lucie Morel, 18 ans, une an-
cienne coopérante de la première promotion en
2020. Une promotion qui avait eu le mérite de se
monterausortirdupremierconfinement,enpleine
crise sanitaire. Lucie a été aidée en juillet par
Jeanne, une autre ancienne coopérante : « Il y a
toujours deux animateurs pour encadrer la CJS,
explique la directrice adjointe de la MJC, Cathe-
rine Claustres. Après Jeanne, Thomas Labarthe,
le coordinateur de notre pôle jeunesse, a pris le
relais ».
Pour Lucie, l’expérience est enrichissante : « J’ai
pu transmettre mon savoir en tant qu’ancienne
coopérante et j’apprécie de travailler en équipe
pour l’animation. J’apprends aussi à encadrer et
dynamiserungroupeavecdes jeunesquiontmon
âge, même s’ils sont motivés, matures et autono-
mes. Il y a une très bonne entente entre eux et ils
sont capables de se dire les choses. Chaque se-

maine, ils se réunissent en conseil d’administra-
tion ».

Acquérir de l’expérience en faisant
Lesseptcoopérants(quatrefilleset troisgarçons)
apprennentenfaisant,commel’expliquent leplus
jeune,Killian,16ans,et laplusâgée,Capucine,20
ans :« Audébut,oncalait tropdechosesdansune
journée et on a dû revoir notre gestion du temps.
Parfois,onaaussimalévalué le tempsdecertains
chantiers. On se lève très tôt pour profiter de la
fraîcheur et on finit tard. On ne rechigne pas à la
tâche et on se complète tous en termes de com-
pétences et d’aptitudes sur les prestations et la
gestion de notre entreprise Teen’Job ».
Legroupeproposetoutunpaneldeservicesentre
l’entretiendemaisons,de jardins,devéhicules,de
l’aide à la personne, de l’animation, de la vente
d’objets et de pâtisserie sur le marché… Ce sont
pour la majorité des lycéens lézignanais, excepté
Capucinequiafinisesétudes, titulaired’unbacca-
lauréatengestiond’entrepriseagricole :« Jesou-
haitais mettre en pratique ce que j’ai appris car je
souhaite créer ma propre entreprise ». Concer-
nant lesclients,cesontdeshabitantsetdesprofes-
sionnels, comme un gestionnaire de bus ou en-
core MP2 environnement pour la massification
de déchets : « On lave des voitures, des camion-
nettes,desbus.Onfait lesvitreschezdesparticu-

liers,destravauxdepeinture,de l’entretiendejar-
dins et on accompagne même des personnes
âgées… Nous avons plusieurs prestations pour
lesquelles on peut nous contacter (*) et on peut
nous suivre sur Facebook et Instagram en cher-
chant teenjob7 ». L’expérience se terminera ven-
dredi12aoûtparunerencontreavec lespartenai-
res de l’action (**). Il reste donc encore quelques
jours pour faire appel à cette jeunesse motivée
pour de petits travaux.

Gaëlle Guéant

> (*) 06 59 32 07 36 et teenjob.lezignan@gmail.com
(**) État, Région, Département, Ville, Caisse d’al-
locationsfamiliales,associationdeschefsd’entre-
priseduLézignanais, Information jeunesse, laFa-
briquecoopérative, laMissionlocaleouestaudois.

Les sept jeunes de la coopérative jeunesse de services Teen’Job. PHOTOS GAËLLE GUÉANT

Teen’Job : être le boss de son job
JEUNESSE
Pour la 3e année consécutive, laMJC a proposé à de jeunes Lézignanais la
possibilité de participer à une coopérative jeunesse de services pendant l’été.
Ce projet collectif d’entrepreneuriat a fédéré sept participants entre 16 et
20 ans.

Lucie Morel (premier plan), Killian et Capucine avec Catherine Claustres, directrice adjointe de la MJC.

Au marché hebdomadaire pour la vente de
gâteaux et de bracelets.

Il est des parcours dans la vie qui
méritentd’êtremisenlumière,ce-
lui de Charlotte en est un exem-
ple.
Être femme, fière de l’être, choi-
sir d’aller au bout de ses rêves en
décidant de rompre avec un job
certesconfortable,maisquinecor-
respond pas à ses aspirations, il
faut oser le faire, Charlotte Co-
quaud l’a fait.
Une histoire de femme passion-
nante que celle de Charlotte.
Pour mieux comprendre, il faut
remonterloindanssoncursussco-

laire. À savoir que comme elle le
confie,Charlotte« étaituneélève
dyslexiqueettrèsintrovertie,eten
échecscolaireàlafinducollège ».
Charlotte se livre : « À 15 ans, ne
sachantquefairedemoi, jemere-
trouveinscrited’officeenseconde
économie.Durantcetteannée-là,
j’aiapprisàapprendregrâceàma
professeuredefrançais.C’estune
révélation pour moi, j’aime tra-
vailler, lireet jecomprendslapuis-
sancedesmots.J’aienfindebons
résultats. Je veux alors prouver
que l’on peut faire quelque chose
de moi. Dans cette optique, je bi-
furque en littérature et j’entre-
prends des études de droit que je
termine brillamment avec plu-
sieurs diplômes de droit, dont un
master II en gestion des affaires
maritimes, mention bien ».
Lajeunefemmeentamealorsune
vieprofessionnellequivas’avérer
riche en apprentissage : « J’effec-
tue un stage dans la gestion d’un
port de commerce, poste de ré-
dactrice au service marchés pu-
blics d’une commune, assistante
de direction et référente en inser-
tiondansuncentredeformation ».
À 30 ans, Charlotte obtient une
promotion dont tout le monde
peutrêver.Elleestpromuedirec-
trice du centredeformationavec
tous les avantages liés au poste.
Mais pour elle, il lui manque l’es-

sentiel, exercer un métier qu’elle
aime. Tout en ayant une vie per-
sonnelle pleinement épanouie,
Charlotte prend conscience de
s’être fourvoyée : « je n’ai pas
choisimonmétierparenvie,mais
pour prouver ma valeur. Certes !
J’aiprouvémescapacités,mais je
n’aime pas ce que je fais ! J’ai 32
anset jeveuxmeréveiller tousles
matins,heureuseà laperspective
d’aller travailler ».

Après le Bac, le BTS
Depuis l’enfance,Charlottecares-
sait un rêve, celui d’être mécani-
cienne…Durêveàlaréalité, iln’y
a qu’un pas qu’elle a su franchir :
c’est pourquoi, avec le soutien in-
défectible de son époux et la vali-
dation du psychologue de Pole
emploi,en2020,elleapus’inscrire
en Bac pro MVVP pour devenir
mécanicienneet,ainsiréaliserson
rêvecaressédepuis l’enfance.Ob-
tention de son bac pro par alter-
nanceauCFAIdeLézignanenun
an.
Charlottepoursuit : « Deparmon
parcours, j’aimerais que mes en-
fantssachentquel’onpeuttouten-
treprendre, se tromper, changer
d’avisetsurtoutquelesrêvesn’ont
pasd’âge.Aujourd’hui, jesuisune
femme, une épouse, une maman
et une apprentie mécanicienne
épanouie,etmotivéeàpoursuivre

monrêveprofessionnelaussi loin
que possible ».
Actuellement, lerêvedeCharlotte
sepoursuitenBTSMVVP.« Jeme
lève tous les matins, heureuse de
partir au garage ainsi qu’au CFAI
durant toute la période de forma-
tion en alternance, afin d’exercer
monmétierdemécanicienne,d’en
apprendretouslesrudimentsavec
mes collègues et camarades de
classe. J’aime être mécanicienne
car le métier est à la fois manuel
et intellectuel :c’estcommeréali-
serunpuzzle, il fautdelaméthode,
de la réflexion, de la patience, de
la recherche à des degrés diffé-
rents, selon le nombre de pièces
du modèle ».

J. M.

> À noter que lors de la 36ecérémonie
des victoires de l’apprentissage le
5 juillet, au CFAI de Lézignan-Corbières,
Charlotte a obtenu le prix d’honneur de
la Société desmembres de la Légion
d’honneur (médaille gravée à son nom)
et un chèque de 300€, et se verra
décerner le prix national le 3 décembre
en Avignon où, elle recevra un chèque
de 500 €.

Charlotte Coquaud : « Les rêves
n’ont pas d’âge »

Charlotte Coquaud va au bout de
son rêve professionnel.

Portrait
de gens d'ici
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Comment va Ciném’Aude ?
Avec la crise Covid, puis le passe sanitaire et
maintenant l’augmentation du coût de la vie
avec l’Ukraine, c’est toute l’industriedu loisir
et du tourisme qui est impactée. Nous som-
mes affaiblis et inquiets, mais on tient bon.
Nousavonsunebellecapacitéàrebondiravec
uneéquipepleinededynamismeetbeaucoup
deprojets.Nousdiversifionsnotreactivitéen
animantnosséancesavecunmédiateurcultu-
reletenépaississantnos interventionsd’édu-
cation à l’image, tout en continuant à animer
les territoireséloignés, lesplus ruraux, cequi
est la basedenotre travail. Ciném’Aude c’est
la proximité et la qualité, avoir lamême pro-
grammationenmilieu rural quedans lescen-
tresurbains.

Quels sont vos projets ?
Ledernier endateestuneactiond’éducation
à l’image(diligentéepar laDrac*)à lamaison
d’arrêt de Carcassonne, car l’éducation à
l’imageconcerne tous lespublics,pasque les
jeunes.Nous faisonsdesateliersdemontage
avec les détenus sur différentes périodes de
l’annéeetdesprojectionsanimées.Cetété, ils
vontaussiconstruireuncourt-métrage.L’idée
est de travailler sur tous les publics fragiles
avec des ateliers enmilieux fermés, comme
l’hôpital psychiatrique de Limoux, le service
pédiatrieensoinspalliatifsdeMontpellierou
les quartiers avec l’opérationCiné-quartier.

Avez-vous d’autres nouveautés ?
Oui, nous travaillons sur le schéma culturel
aveclePNR(**)Corbières-Fenouillèdes.Nous
avonsdéjàunesalleàTuchanetDurban,mais
lebutestd’animer le territoire lepluséloigné
del’autrecôté,commeàSoulatgeparexemple.
C’est un projet de coopération avecCinéma-

ginaire, notre pendant en
Pyrénées-Orientales.Nous
poursuivonsaussiunpar-
tenariataveclaMaisondu
banquetdeLagrassepour
des séances d’été (Ban-
quet du livre, du 5 au
12août et festivalContre-
champs). Enfin, nous ai-
merionsfaireunlivreetun
film sur la mémoire des
coopératives d’hier et de
demain. Montrer les coo-
pérations qui se sont pérennisées et les alter-
nativesexistantes,commelescavestransfor-
mées en lieuxdeculture, ce qui adu senscar
l’esprit se cultive aussi. On est soutenupar le
Département et onespère laRégion.

Que faites-vous pour attirer la jeunesse
au cinéma ?
On trouve des leviers pour qu’ils découvrent
et fréquentent les salles, car sans la pratique
de la salle, il n’y a pas de pratique culturelle.
Onessaiedelessortirdestabletteset télépho-
nes. La question est de comment les faire ve-
nir sans qu’ils allument leur portable. À Lézi-
gnan, nous avons mélangé les arts – ce que
nous voudrions développer – en proposant
unesoiréesurladanseavecdesbattlesdehip-
hop entre deux films. À Limoux, nous avons
organiséunesoiréee-sports(compétitionmon-
dialedejeuxvidéosdiffuséesurinternet)avec
laprojectiond’unmangaderrière.Lasalleétait
remplie de jeunesde 12à 16 ans.Renouveler
lespublics est unenjeu fondamental.

Et en termes d’éducation à l’image ?
Nous sommes coordinateur départemental
sur ledispositifCollègeaucinémafinancépar
leDépartement et laDrac.On a la gestion de

tous les cinémas, plus des ateliers en classe
après lesprojectionsetdesactionsde forma-
tion. Au lycée de Lézignan, nous sommes la
structure référente de l’option cinéma. Nous
sommes habilités pour intervenir en classe,
animer des ateliers sur l’histoire du cinéma,
sesmétiers, l’art et le cinéma expérimental.
Plusonavancedans lecursus,plusonétoffe.
C’estuneoptionquicomptepourleBac.D’au-
trepart, nousavonsplusieurs labelsduCNC,
celuidu jeunepublic, dePatrimoineet réper-
toire et deRechercheetdéveloppement.

Qu’en est-il de votre équipe ?
Ciném’Aude reste fidèle à ses valeurs par le
respect de ses employés. On a fait le pari de
tous les titulariser et de fait, nous avons une
équipetrèsattachéeàsastructure,quiévolue
avecelle.Pendant laCovid,nousavonsmain-
tenulessalairesdansleur intégralité,cequine
s’est pas fait partout. Cela a eu un coût
(30 000 €), mais il faut essayer de faire chan-
ger le courant de côté. C’est un engagement
social et sociétal.

Gaëlle Guéant

> (*) Direction régionale des affaires culturelles.
(**) Parc naturel régional.

Fabrice Caparos, directeur de Ciném’Aude, livre les projets de la
structure. PHOTO GAËLLE GUÉANT

Après 40 ans, ça tourne
toujours pour Ciném’Aude
Détentrice de plusieurs labels du centre national du
cinéma et habilitée à intervenir sur des actions
d’éducation à l’image, l’association départementale
Ciném’Aude a 40 ans. Malgré les difficultés subies
par la crise sanitaire et aujourd’hui la crise
économique, elle poursuit sa politique d’irrigation du
territoire, tout en développant de nouveaux
partenariats. Entretien avec son directeur Fabrice
Caparos.

CULTURE

Depuis samedi 6 et jjuussqquu’’ààuu
mardi 9août,mardi 9août, le squareMarce-
lin-Albert qui jouxte le jardin
public en centre-ville ac-
cueillera les attractions de la
fête foraine. Cette animation

de plusieurs jours program-
mée par la municipalité fait
son grand retour et ne man-
querapasde ravir lespetits et
les grands adeptes de sensa-
tions fortes et de jeux.

Gaëlle Guéant

Amateurs de sensations, les manèges sont de retour. PHOTOS G. G.

La fête foraine revient
ANIMATION

L’INDÉPENDANT-
MIDI LIBRE
37 cours Lapeyrouse,
tél. 04 68 45 51 51.
redac.lezignan
@lindependant.com
Fax : 04 68 45 51 50
Pour recevoir L’Indépendant
par abonnement
poste/portage,
tél. 04 3000 11 66 (du lundi au
vendredi, de 8 h à 17 h le
samedi, de 8 h 30 à 12 h), ou
monabo.lindependant.com

Pour recevoir Midi Libre par
abonnement poste/portage,
tél. 04 3000 30 34 (du lundi au
vendredi de 8 h à 17 h et le
samedi de 8 h à 12 h) ou
monabo.midilibre.com.
SI VOUS EN AVEZ
BESOIN
Samu : 15 ; pompiers : 18 ;
hôpital tél. 04 68 27 79 00 ;
police municipale tél.
04 68 27 00 05 ;
gendarmerie : 17 ; pharmacie
de garde : 3237.

CEQUEVOUS
DEVEZ SAVOIR
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● CINÉMALEPALACE
Ce soir, à 20 h 30 : L’Innocent.

● 11-NOVEMBRE
Voici le programme de la
cérémonie célébrant
l’Armistice de la Première
Guerre mondiale. Office
religieux à 9 heures en l’église
Saint-Félix ; rassemblement, à
11 h 45, devant la mairie ;
départ du cortège à 11 heures
pour le monument aux Morts
du cimetière ; cérémonie ;
retour en mairie ou sera servi
un vin d’honneur.

● CIRCULATION
CEVENDREDI
À l’occasion du défilé du 11-
Novembre, la circulation de
tous véhicules sera
interrompue le temps de
l’itinérance du cortège dont le
départ est prévu à 10 h 45
devant la mairie, cours de la
République, jusqu’au
cimetière, rue de l’Égalité, en
passant par le cours Henri-de-
Lapeyrouse, le boulevard
Châteaudun, le boulevard
Gabriel-Péri, l’avenue de
l’Égalité, et comprenant la
traversée de la route
départementale 6113.

● PAROISSEST-RÉGIS
ENLÉZIGNANAIS
Ce vendredi 11 novembre, à
9 h 30, messe à Lézignan
(église Saint-Félix) ; 10 h 30,
messe à Escales ; 14 h 30,
messe à la chapelle Saint-
Martin (Gasparets) ;
16 heures, messe à la maison
de retraite Les Arbousiers de
Bizanet.

● LETÉLÉTHON
AVECLAMJC
La MJC reprogramme sa
traditionnelle foire aux jouets
et jeux, ainsi que son vide-
dressing, en faveur de l’AFM
Téléthon. Les deux
manifestations auront lieu au
Palais des fêtes, de 9 à
18 heures, ce vendredi
11 novembre (jouets-jeux) et
dimanche 13 novembre
(dressing).
> Tél. 04 68 27 03 34.

● RANDOMONTAGNE
Le club des randonneurs
organise, dimanche
13 novembre, une sortie au
Pic del Rossello (66). Dénivelé :
750 mètres. Départ à 7 h 30
depuis le parking du Moulin.
> Renseignements auprès d’Alain au
06 08 53 08 60.

NOTEZ BIEN

Cevendredi, leséquipesU19et
Élite se déplaceront à Limoux
pour affronter les équipes du
XIIILimouxinsur lapelousedu
stadede l’Aiguille.
À15heures, lematchpharede
lajournéequiopposeralesdeux
équipesseniorsquisontentête
duchampionnat.
Limoux, invaincu jusqu’au
week-end dernier, est le gros
morceaudecedébutdecham-
pionnatcommepeuten témoi-
gnerPhilippeLaurent, lecoach
lézignanais :«Nousnousdépla-
çonsentoutehumilité,Limoux
estuneéquipebienenplacequi
faitunexcellentdébutdecham-
pionnat. »

Une charnière prolifique
LesBlanquetiers possèdentun
collectif bien rodéavecà laba-
guette une charnière Temple-
man–Robinprolifique.Défaits
à la surprise générale à Albi,
alors qu’ils évoluaient en supé-
riorité numérique, ces Li-
mouxins seront revanchards
sur leurpelouse :«Onyvasans
pression et pour jouer notre
meilleurrugby,c’estuntestmais
jenemefocalisepaslà-dessus»,
témoignePhilippeLaurent.
Le FCL devrait pouvoir comp-
ter sur le retourd’ArthurSalles
et sur laprésencedeJean-Bap-
tiste Bousquet mais pas sur
Mickaël Tribillac et ThéoBon-
nerieztouchésàlacheville, tout
commeFabien Flovie, victime
d’unhématomeà lahanche.

En ouverture, à 13 heures, les
U19 des deux clubs s’affronte-
ront.Unduelquiprometd’être
équilibrémême si l’entraîneur,
Sébastien Guilhaumou, ne ca-
che pas ses ambitions : « On
vient pourmarquer des points
etconforternotredernièrevic-
toire ». En face, Limoux, qui a
largementperduàAlbi,vavou-
loirseracheter.Touchésfaceà
Pia, aussi bien Valentin Cols
qu’EddyPerramondserontsur
lepré, toutcommeMartinRou-
ger qui fera son retour.
Samedi,à15heures, les fémini-
nes du FCL ont rendez-vous
pour leurpremièrerencontreà
domicile de la saison au stade
duMoulin face àAigues-Vives.
«Ondécouvreceséquipesetce
championnat, nousavonsbien
travaillé et il y a des progrès vi-
siblesà l’entraînement.Onaun
groupede24fillesquicontinue
d’avancer,alorsa-t-onfaitunpe-
tit pas ouun grandpas ? La vé-
ritéviendraduterrain», indique
André Tournier qui entraîne
cette jeuneéquipe.
Les rencontres U15 et U17 en-
tre Baho et le FCL sont repor-
tées au26novembre.

M. B.

Pierre Monteil très en vue face
à Pia. PHOTOG.NAVARRO.

Un derby au sommet !
RUGBYÀXIII

Le FCL se déplace ce
vendredi, à Limoux.

C’est l’histoired’unmalentendu,
d’une incompréhensionet, sans
douteaussi,d’uneerreurdedes-
tinataire, le tout sur fondde fis-
calité touchant au tourisme.
Pour comprendre la confusion
quis’est installéedanscertaines
mairies du territoire, il faut re-
monter à l’été dernier et à l’ins-
tauration, par la Communauté
de communes de la région lézi-
gnanaise Corbières-Minervois
(CCRLCM), de la taxe de sé-
jour : une contribution versée
par les touristes en fonctiondu
nombredenuitéespasséesdans
leshébergements (hôtels,meu-
blésde tourisme,campings…).
Si elle n’existait pas dans la
quasi-totalité des villages de la
CCRLCM, plusieurs l’avaient
précédemment mise en place.
Et six d’entre elles (Lézignan,
Saint-Laurent-de-la-Cabre-
risse, Coustouge, Tournissan,
Escales et Homps), comme el-
les enavaient la possibilité, ont
délibéré, finaoûtpourcontinuer
à la percevoir.
Maisces joursderniers,certains
hébergeurs de ces six commu-
nes ont été interpellés par un
courrier les invitant à une réu-
niond’informationsur leverse-
ment, dès le 1er janvier 2023, de
cette taxeà l’intercommunalité.
Les délibérations des six con-
seils municipaux n’auraient-el-

les alors pas été respectées ?
« Non,pasdu tout, tempère im-
médiatement Émile Delpy,
maire de Paraza, président du
Pays touristique Corbières-Mi-
nervois, vice-président de la
CCRLCM en charge du tou-
risme.

C’est uneméprise. Ce courrier
a été envoyé à l’ensemble des
400hébergeursduterritoire :on
n’a pas fait la distinction avec
lesprofessionnelsdes sixcom-
munes concernées par volonté
d’informer tout lemonde.Mais
je comprends qu’il y ait eu des
erreursd’interprétation.Lessix
communes qui ont voté contre
le versement de la taxe à la
CCRLCM continueront bien à
la percevoir ».

Tarifs : la fourchette haute
Autres inquiétudesde lapartde
certains hébergeurs : le choix
de la fourchette la plus haute
dans la fixationdes tarifs.Avec
un impact plus important pour

les résidenceset lesmeublésde
tourisme pour lesquels les
clients devront s’acquitter de
3,10 €par nuit. ÉmileDelpy ap-
porte quelques précisions :
« Toutd’abord,etc’estceque je
dirai ce soir lors de la réunion
d’information avec les héber-
geurs (NDLR, ce jeudi soir),
nous avons regardé autour de
nous et décidé d’appliquer ce
que faisait le Grand Narbonne.
Mais,pourautant, rienn’est figé :
onest toujoursàmêmed’appor-
ter des ajustements ». Mais le
présidentduPaysnuanceaussi

la remarque : « Des résidences
5étoiles,nousenavonspeu.En
revanche,quandonestcapable
de louer la semaineà4 000€, je
pense qu’on peut s’acquitter
d’une contribution d’une cin-
quantaine d’euros… Je répète
qu’onnepénalisepas leshéber-
geurspuisquecesont les touris-
tesquipaientcettetaxe.Ensuite,
si on veut changer de braquet
pour l’économie touristique du
territoire, il faut trouver des
fonds : la taxe de séjour a été
créée pour cela ».

Arnaud Chabé

À partir du 1er janvier 2023, l’ensemble des hébergeurs du territoire devront faire
payer la taxe de séjour. CH. BARREAU

Malentendu autour du paiement
de la taxe de séjour
La communauté de
communes a mis en
place, dès 2023, la taxe
de séjour qui sera due
par les touristes du
territoire. Six
communes, dont
Lézignan, ont décidé
d’en garder la
perception. Mais des
hébergeurs ont compris
le contraire.
Explications.

TOURISME

Je comprends
qu’il y ait eu des
erreurs
d’interprétation

«

Comme annoncé cet été, le Pays touristique Corbières-
Minervois va devenir office de tourisme communautaire
dans les premiers mois de 2023. Il conservera sa forme
associative au moins une année : « Nous nous donnons le
temps de bien analyser les différentes possibilités »,
souligne Émile Delpy. Les statuts juridiques les plus
répandus en France restent ceux d’un Établissement
public industriel et commercial (Epic) mais, dans ce cadre-
là, l’office ne pourrait intégrer le chantier d’insertion que
le Pays a mis en place il y a de nombreuses années et
auquel il tient. D’autres formes (régie à autonomie
financière gérant un Service public administratif ou
Service public industriel et commercial, Société publique
locale, Société d’économie mixte) sont possibles. Aux élus
de trancher dans les 12 mois qui viennent.

L’office de tourisme bientôt créé

Concertation

Projet des 3 parcs éoliens
du Lézignanais porté par
les caves coopératives

Informez-vous,
donnez votre avis !
Un espace d’expression, un questionnaire sur
l’énergie éolienne et des informations sur les projets
sont à votre disposition dans les mairies de :

Conilhac-Corbières,
Escales,
Montbrun-des-Corbières,
Tourouzelle.

Et dans les caves coopératives :
Cave de l’Avenir à Montbrun,
Cave des 2 Terroirs à Tourouzelle
Chai des Vignerons à Lézignan.

Plus d’informations sur les projets :

www.sodel-lezignan.fr

Nous contacter ?

Facile !

04 30 00 30 34
abonnements@midilibre.comAbonnés

04 3000 9000
pub-emploi@midilibre.com

Offres d’emploi
professionnels

04 3000 8000
— Touche 2 —

annonces.legales@midilibre.com

Annonces
légales

04 3000 7000
— Touche 2 —

ape@lagencedecomm.fr

Petites
annonces
particuliers

04 3000 7000
— Touche 1 —

lagence@midilibre.com

Publicité
commerciale

04 3000 8000
— Touche 1 —
De 13h à 19h

carnet@midilibre.com

Carnet
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Depuis de nombreuses années,
l’équipe associative du festival
JazzConilhactissedesliensavec
lesacteursculturelsduterritoire,
mais aussi avec ceux de l’ensei-
gnement,àl’instardesrencontres
musicales organisées avec les
écoles (1) : « Cela représente
2 000primaires,quisedéplacent
jusqu’à la salle du festival pour y
rencontrer lesartistes »,explique
René Grauby,
président de
l’association.
Comme une
suite logique à
cette démar-
che culturelle pédagogique, l’as-
sociation s’est associée avec le
Départementpourdesactionsen
collèges : « Leprojet proposé au
Départementetentérinéparson
servicedesactionsculturelleset
sportives, est que la collectivité
prenne en charge une partie des

interventions. Ensuite, chaque
établissement se positionne et
participeàunepartieducoûtde
laprestationet l’associationJazz
Conilhacaussi »,détaillentSébas-
tienGasparini,vice-présidentdu
Département délégué à l’éduca-
tionetsacollègueMarieGrauby.
Un partenariat tripartite inédit,
qui a vocation à être élargi :
«Nousaimerions fairedes ému-

les et étendre
l’action aux
élèves du ly-
cée Ernest-
Ferroul, mais
aussi aux au-

tres établissements duDéparte-
ment », indiquent les élus et re-
présentantsdu festival.
Pour l’heure, lescollègesJospeh-
Anglade, Rosa-Parks et l’Aman-
dierontréponduàcettebelleoc-
casiondedécouvrir lemondedu
jazz, avec la venue dans leurs

murs du Louisiana hot trio pour
unconcert conférence (2).
Commeilexistedéjàdesactions
culturelles telles que Collège au
cinémaouCollègeauthéâtre(3),
Jazzaucollègeaétéélaboréavec
le serviceéducationduDéparte-
ment : « Laconférencemusicale
retrace l’histoire du jazz, qui est
enlienavecl’esclavageparexem-
ple et la Première Guerre mon-
diale, auprogrammedesclasses
de 5e. Chaque établissement a
aussi reçu unemallette pédago-
giqueetuneexpositionaétémise
à disposition par les photogra-
phesaccréditésdufestival.Nous
souhaitons proposer quelque
chosedequalitéauxjeunespour
les sensibiliser aumilieu artisti-
que ».
JazzConilhac s’est aussi associé
avecActicity (soutenupar leDé-
partement) pour que les jeunes
puissentbénéficierd’untarifpré-
férentiel aux soirées du festival,
avecunpasstroisconcertsàseu-

lement22€.Jazzaucollègeaéga-
lementremporté le trophéeSoli-
darité jeunes du Crédit agricole
régional, un des partenaires pri-
vésdu festival.
Outrecesopérationspour la jeu-
nesse,d’autrespartenariatsexis-
tent avec les lieux culturels, no-
tamment la médiathèque de
Conilhac, l’espace Gibert et le
ciné-clubduPalaceàLézignan…
Depuis1987,datedecréationdu
festival, Jazz Conilhac poursuit
soncheminpour que le jazz vive
enTerred’Aude :«Onutilisetous
les outils à notre portée et nous
faisonsle lienaveclesdifférentes
infrastructuresduterritoire.Dans

une 2ephase, nous aimerions in-
troduire le Conservatoire inter-
communaldemusiqueànotredé-
marche »,résumeMarieGrauby,
éluemaisaussi chevilleouvrière
bénévoledu festival.À suivre…

Gaëlle Guéant

> (1) La communauté de communes
Lézignanaise finance les
déplacements en bus des classes
concernées.
(2) Thierry Ollé au piano, David Cayrou
aux saxophones et Benoît Aupretre à
la batterie sont de la région
Toulousaine. Ils ont donné deux
concerts conférences par collège.
(3) Soutenues par le Département.

Le Louisiana hot trio (à droite) est intervenu dans les collèges grâce à
un partenariat entre le festival Jazz Conilhac et le Département.

Ça swingue dans les collèges
CULTURE
L’association Jazz Conilhac en Terre d’Aude, qui
porte le festival du même nom, poursuit ses
partenariats avec le monde scolaire pour
sensibiliser les jeunes à ce mouvement musical,
qui a pris corps en Louisiane, il y a plus de
100 ans.

« Réveillez le clown qui est en
vous ! », voilà ce que propose la
MJC avec son premier stage de
l’année, qui aura lieu le ssaammeeddii
2266eettddiimmaanncchhee2277nnoovveemmbbrree(*).
Accompagnés par le clown-co-
médienDavidMarchaldelacom-
pagnieDrôlesdezoiseaux,lessta-
giaires sont invités à un voyage
sensoriel pour se connecter à
leurs émotions, car c’est en par-
tant de soi que l’on cherche son
clown. Cet être scénique, il faut
l’apprivoiser, l’accueillir, le culti-
ver. Iln’yapasunchemin,unevé-
rité : le clownestpluriel, à la fois
acteuretauteurdecequisepasse
sur scène, qu’il soit seul ou avec
un partenaire. L’idée sera donc
departirdesoietd’utilisersadé-
marche, ses tics, ses sensations,

commemoteurdejeuxduclown.
Iln’yapasdeprérequispours’es-
sayer et si l’on rate, ce n’est pas
grave car l’approche reste tou-
jours ludiqueetdans lepartage.
À travers différents jeux et exer-
cices, chacun pourra se fondre
dans lemondedesnezrouges.Si
les initiatives sont souvent timi-
desaudébut, l’assurancevienten
faisantetsurtoutenriantavecses
partenaires, le groupe étant vec-
teurdedynamisme.Unebelleex-
périence à tenter pour ceux qui
ne connaissent pas et les plus
avertis.
Lethèmedecepremierweek-end
tourneraautourduclownet l’ob-

jet. Au fil du stage, il sera consti-
tué une boîte à outils grâce aux
improvisationsen solo, duo, trio
et en groupe. D’autres thémati-
ques seront proposées lors des
prochainsateliers (leclownet le
chœur, le clownet la danse, ani-
malité et civilité…).

G. G.

> (*) Sur inscription au
04 68 27 03 34 ou www.mjc-
lezignan-corbieres.com (85 € + la
carte MJC). Horaires samedi et
dimanche : 9 h 30 à 12 h 30 et 14 à
17 heures (possibilité d’hébergement
et de restauration sur place sur
réservation).

LOISIRS

Un stage de clown
ouvert à tous avec la MJC

« Réveillez le clown qui est en vous », en un week-end ! G. G.

L’an dernier, la Maison
des jeunes et de la
culture avait proposé
un stage de clown, qui
avait réuni une dizaine
de participants.
L’association réitère
l’expérience avec un
atelier par trimestre.

L’INDÉPENDANT
MIDI LIBRE
37 cours Lapeyrouse,
tél. 04 68 45 51 51.
Mail: redac.lezignan
@lindependant.com
Fax : 04 68 45 51 50
Pour recevoir L’Indépendant
par abonnement
poste/portage, tél. 04 3000
11 66 (du lundi au vendredi,
de 8 h à 17 h et le samedi, de
8 h 30 à 12 h), ou
monabo.lindependant.com
Pour recevoir Midi Libre par
abonnement poste/portage,
tél. 04 3000 30 34 (du lundi
au vendredi de 8 h à 17 h et
le samedi de 8 h à 12 h) ou
monabo.midilibre.com.

SI VOUS
EN AVEZ BESOIN
SAMU : 15.
Pompiers : 18.
Hôpital : tél. 04 68 27 79 00.
Police municipale :
tél. 04 68 27 00 05.
Gendarmerie : 17.

PHARMACIE
Pharmacie de garde : 3237.

CEQUEVOUS
DEVEZ SAVOIR

● CINÉMA LE PALACE
Ce dimanche
20 novembre, à 15 heures,
Vous n’aurez pas ma haine.

● PAROISSE ST-RÉGIS
EN LÉZIGNANAIS
Ce dimanche
20 novembre : à 9 heures,
messe à Ferrals et à Luc-
sur-Orbieu ; à 11 heures,
messe à Lézignan.

● BOURSEAUX LIVRES
AVEC LEROTARYCLUB
Le Rotary club de Lézignan
organise, ce dimanche
20 novembre, une bourse
aux livres dans ses locaux
du 20, avenue du
Maréchal-Foch. De 9 à
17 heures, une grande
diversité de livres pour
enfants et adultes sera
proposée. Cette opération
revêt un caractère
important pour le Rotary
club qui peut, ensuite,
mener ses nombreuses
actions caritatives.

● LIONSCLUB
Le club service Lions La
Corbière invite le public à
participer nombreux à son
loto caritatif annuel. Cet
après-midi récréatif placé
sous le signe de la
générosité aura lieu au
palais des fêtes le
dimanche 27 novembre, à
14 h 30. Les sommes
collectées seront
reversées auprès
d’associations œuvrant au
profit de l’enfance en
souffrance.

● FORMATIONAUX
PREMIERS SECOURS
L’unité locale de la Croix-
Rouge organise des
sessions de formation,
ouvertes à tous (particulier
et association) pour
apprendre les « gestes qui
sauvent » (massage
cardiaque, utilisation du
défibrillateur…) ou pour
obtenir le diplôme PSC1
(Prévention et secours
civique niveau 1).
Tél. 07 67 43 48 67.

NOTEZ BIEN

Découverte du jazz pour les élèves avec un concert-conférence. PHOTOS G.G.

L’histoire du jazz racontée en musique avec le Louisiana Hot trio.

Faire des émules
et étendre l’action
au lycée Ferroul

«

Concertation

Projet des 3 parcs éoliens
du Lézignanais porté par
les caves coopératives

Informez-vous,
donnez votre avis !
Un espace d’expression, un questionnaire sur
l’énergie éolienne et des informations sur les projets
sont à votre disposition dans les mairies de :

Conilhac-Corbières,
Escales,
Montbrun-des-Corbières,
Tourouzelle.

Et dans les caves coopératives :
Cave de l’Avenir à Montbrun,
Cave des 2 Terroirs à Tourouzelle
Chai des Vignerons à Lézignan.

Plus d’informations sur les projets :

www.sodel-lezignan.fr
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Les premiers frimas ne se sont
pas encore installés que les bé-
névoles de Promaude pensent
déjà à Pentecôte ! À la fin du
mois de mai prochain, en effet,
la manifestation, exclusivement
dédiée aux produits et savoir-
faire audois, célébrera sa 32e

édition. Après la renaissance,
l’an passé, du rendez-vous qui
avait dû pâtir, à deux reprises,
en 2020 et 2021, des règles sa-
nitaires entraînant son annula-
tion, les organisateurs ont
voulu anticiper : l’année der-
nière, l’assurance de pouvoir
ouvrir les portes de Gaujac au
public n’avait pu être donnée
qu’au tout début du prin-
temps…
« On sait que nous avons des
choses à améliorer, commen-
tait Xavier De Volontat, prési-
dent de l’association organisa-
trice, c’est la raison pour
laquelle nous avons voulu cette
rencontre à l’avance ». Sous
l’impulsion de Karine Valéro,
salariée de l’association deve-
nue véritable couteau suisse de
l’événement, une partie des bé-
névoles présents s’est présen-
tée avant de remplir une fiche

déclinant leurs envies et leurs
domaines de prédilection en
matière d’action : billetterie,
communication, logistique, bri-
colage, décoration… « En fonc-
tion des éléments récoltés,
nous pourrons alors envisager

un calendrier collant à ce que
vous avez envie de faire », sou-
lignait Karine Valéro, ravie de
voir de nouveaux bénévoles –
essentiellement de nouveaux
Lézignanais – grossir les rangs
de l’association. Une bonne
nouvelle aussi pour le maire,
Gérard Forcada : « Il faut que
Promaude grandisse, se trans-
forme en s’inspirant du passé.
Et, sans les bénévoles, rien n’est
possible ». L’occasion aussi, de
rappeler pour quelles raisons

une billetterie à 2 € a été mise
en place : « Pour aller là où on
voulait aller, il nous fallait des
recettes supplémentaires, in-
siste Xavier De Volontat. La
mairie de Lézignan, la commu-
nauté de communes, la Région
et le Département sont nos qua-
tre partenaires institutionnels
et, on le sait, les collectivités ne
peuvent augmenter leur parti-
cipation alors que nos charges,
elles, augmentent. La billette-
rie représentait, cette année,
24 000 € de recettes sur un bud-
get total de 250 000 €. Si on veut
se développer et ne pas deve-
nir une simple kermesse, il faut
qu’on ait un peu plus de public
pour atteindre les 40 000 € de
recettes en billetterie. Il nous
faut également mettre en œu-
vre d’autres actions qui nous ra-
mènent de l’argent, recruter,
aussi, une trentaine d’expo-
sants supplémentaires. Il y a
des idées que l’on espère con-
crétiser dès 2023. Promaude
doit grandir et on doit garder la
belle image qu’elle a. Je tiens à

rappeler que la foire d’Espezel
a, elle aussi, dû créer une billet-
terie ».

L’Ariège invité de l’édition
2023
Susurrée lors de la dernière édi-
tion, une nouveauté sera bel et
bien mise en œuvre à la fin du
mois de mai prochain. Pour ac-
centuer son empreinte et
rayonner un peu plus, Pro-
maude va, en effet, inviter un
département de l’Occitanie. Il
s’agit en l’occurrence, de
l’Ariège qui enverra à Gaujac
les ambassadeurs de son agri-

culture, de son artisanat et de
sa gastronomie. Pour une rai-
son simple : « Nous défendons
l’Aude, ses produits, ses pro-
ducteurs, parce qu’on est chau-
vins, certes, mais on n’est pas
fermés, martèle le président. Il
faut faire connaître notre dé-
partement à ceux qui nous en-
tourent et, demain, aller cher-
cher plus loin : les Catalans par
exemple. Nous devons faire
adhérer les gens au-delà de
l’Aude ». Pour que le retour
économique soit aussi plus con-
sistant.

Arnaud Chabé

Des bénévoles et des élus se sont retrouvés autour de la table pour anticiper la prochaine édition de Promaude. A. C.

Les bénévoles se préparent
déjà pour Promaude
AGRICULTURE
Contrairement à l’an
passé, où la pandémie
laissait planer un voile
d’incertitude sur la
manifestation, les
bénévoles de
Promaude se sont
réunis bien en amont
pour lancer
l’organisation de la
prochaine édition qui
aura lieu à Pentecôte.

Il faut que
Promaude
grandisse, se
transforme en
s’inspirant du
passé

«

L’INDÉPENDANT
MIDI LIBRE
37 cours Lapeyrouse,
tél. 04 68 45 51 51.
Mail: redac.lezignan@
lindependant.com
Fax : 04 68 45 51 50
Pour recevoir L’Indépendant par
abonnement poste/portage, tél. 04
3000 11 66 (du lundi au vendredi,
de 8 h à 17 h et le samedi, de
8 h 30 à 12 h), ou
monabo.lindependant.com
Pour recevoir Midi Libre par
abonnement poste/portage, tél. 04
3000 30 34 (du lundi au vendredi
de 8 h à 17 h et le samedi de 8 h à
12 h) ou monabo.midilibre.com.

SI VOUS
EN AVEZ BESOIN
SAMU : 15.
Pompiers : 18.
Hôpital : tél. 04 68 27 79 00.
Police municipale :
tél. 04 68 27 00 05.
Gendarmerie : 17.

PHARMACIE
Pharmacie de garde : 3237.

CEQUEVOUS
DEVEZ SAVOIR

● CINÉMA LE PALACE
Aujourd’hui à 15 heures :
Simone, le voyage du siècle.

● PAROISSE ST RÉGIS
EN LÉZIGNANAIS
Dimanche 13 novembre à
9 heures, messe à
Fabrezan et Boutenac ;
11 heures, messe à
Lézignan.

● ANIMATIONS
À LAMÉDIATHÈQUE
À découvrir jusqu’au
19 novembre à la
médiathèque, une
exposition sur la
biodiversité : plantes et
insectes et une sculpture
de Françoise Langlois
« L’arbre de la
médiathèque ».
> Dès 7 ans, gratuit sur
inscription au 04 68 33 31 80 ou
milcom@ccrlcm.fr.

NOTEZ BIEN

L’an passé, l’asso-
ciation sportive a
suivi plusieurs élè-
ves dans le sport
adapté multi-acti-
vité, qui représente
une cinquantaine
de disciplines en
sport partagé, dont
une trentaine aux
championnats de
France. C’est dans
ce cadre-là, que
quatre lycéens ont
décroché le titrede
champion de
France en mai der-
nier à Gruissan : Inès Romain,
Lisa Cavarroc, David Dumont
et Joseph Harant. Ils ont aussi
reçulePrixdel’actioncitoyenne
par l’association de l’Ordre na-
tional du mérite à Carcassonne.
Dans leur parcours, ils ont été
accompagnés par leur jeune
coach national Lucas Lemaître,
quiareçuenoctobre lamédaille
Jeunesse et sports et engage-
ment citoyen pour son investis-
sement bénévole, tout comme
Romane Serre, devenue jeune
officiellecertifiéenationale.Cinq

autres lycéensontvalidé leurni-
veau national de jeunes organi-
sateurs :RaphaëlMarquois,Lisa
Carotenuto,SarahAnjou,Angé-
liqueMaureletMarineBrussolo.
Quant à l’association sportive
du lycée, elle a reçu le Prix de la
Réussitesportive,aurectoratde
Montpellier pour son dyna-
misme,sa6e placeauchampion-
nat de France de cross-country
en sport partagé et son titre de
champion de France sport par-
tagé multi-activité.

Gaëlle Guéant

Un groupe de lycéens, récompensé pour son
engagement citoyen et sportif.

Titres et médailles
pour les lycéens

Concertation

Projet des 3 parcs éoliens
du Lézignanais porté par
les caves coopératives

Informez-vous,
donnez votre avis !
Un espace d’expression, un questionnaire sur
l’énergie éolienne et des informations sur les projets
sont à votre disposition dans les mairies de :

Conilhac-Corbières,
Escales,
Montbrun-des-Corbières,
Tourouzelle.

Et dans les caves coopératives :
Cave de l’Avenir à Montbrun,
Cave des 2 Terroirs à Tourouzelle
Chai des Vignerons à Lézignan.

Plus d’informations sur les projets :

www.sodel-lezignan.fr

Aude (11)

GRIFFOUL Monique

BILBE Simone

BLEU Paulette

BONNERY Bernard

SALES Claude

SCALA Jean-Claude

VERGNETTES Francoise

Aveyron (12)

DELBOR Jeanne

LAVIT Jacqueline

SINGLA Marcel

Gard (30)

ALUCE Marguerite

BOUQUET Jean-Baptiste

BRINES Jean-Marie

CHEVALLEY Jean-Marc, Roland

COSTE André

COURET Monique

DELBOS Renée

DELENNE Aimé

DON Blaise

DUMAS Christophe

FERNANDEZ Jacky

FOATELLI Henriette

GARRIC Jean-pierre

GIBELIN Odette

GRIVET Nicole

JEUNE Fernande

LARDET-VEVE Pierre

MAGNARD Augustin

MALIGE Jeannine

MARTINEZ Robert

MASSAL Odile

PANTOUSTIER André

PASERO Constanza

ROBERT Renée

THEROND Paulette

TRIAIRE Rolland

Hérault (34)

AZAIS Odette

BASTIDE Etiennette

BRINES Jean-Marie

CALLENS Régine

DELSERIEYS Albert

DURAND Gérard

GIO Manuela

LAURENT Étienne

LAUS Claudette

LUGAGNE Pierre

MALLET Martine

MICHEL Pascal

PORTET Georgette

RAMOS Ramona

ROCA Yves

RODRIGUEZ Jean-Louis

ROQUES Nicole

ROTONDO Mathilde

VERDU Marie

Lozère (48)

BARRET Elie-Claude

GRIVET Nicole

OSTY Etienne

Pyrénées-Orientales (66)

DA LUZ Jean-Claude

BATINIC Georges

BONNERY Bernard

BORDES Jeannette

CASADESSUS Marie-Renée

DA LUZ Jean claude

FABRE Henri

GIMENEZ Denise

JAMPY Claude

LE RICHE Josette

PALMIERI Jeannine

PEYTIVI Francis

TORREILLES Laurence

WATTERLOT Emilienne

SERVICE CARNETS
CONTACTS UTILES
Notre équipe spécialisée est à votre écoute et vous conseille

7 jours sur 7, de 13 à 19 heures
Courriel : carnet@midilibre.com

Tél. 04 3000 8000
Paiement sécurisé par CB

Le Carnet du Jour
Une pensée pour vos proches, amis…

Avis parus ce jour :Nous contacter ?

Facile !

04 30 00 30 34
abonnements@midilibre.comAbonnés

04 3000 9000
pub-emploi@midilibre.com

Offres d’emploi
professionnels

04 3000 8000
— Touche 2 —

annonces.legales@midilibre.com

Annonces
légales

04 3000 7000
— Touche 2 —

ape@lagencedecomm.fr

Petites
annonces
particuliers

04 3000 7000
— Touche 1 —

lagence@midilibre.com

Publicité
commerciale

04 3000 8000
— Touche 1 —
De 13h à 19h

carnet@midilibre.com

Carnet



33 BILAN DE LA CONCERTATION

La Coopérative jeunesse de services (CJS) est un 
concept issu d’outre-Atlantique (Québec) dans les 
années 1990. Importées en France et portées par 
le réseau national de la Fabrique des territoires, 
les CJS permettent aux jeunes de travailler. Mais 
au-delà de la possibilité de se faire un peu d’argent 
de poche, une CJS est surtout une opportunité de 
se frotter à la démarche de l’entrepreneuriat, car 
l’objectif est d’inventer de bout en bout une entre-
prise éphémère. 

Motivés pour travailler et apprendre 
Comme les années précédentes, c’est la coopéra-
tive d’activité et d’emploi Limouxine Sapie qui en-
cadre le projet en tant que partenaire économique 
et juridique. Elle intervient notamment dans la ges-
tion des devis et la facturation des prestations, que 
les jeunes proposent aux particuliers et aux pro-
fessionnels du territoire, tout en les initiant aux 
différentes démarches administratives inhéren-

tes à une entreprise. Pour accompagner le groupe, 
la MJC a embauché Lucie Morel, 18 ans, une an-
cienne coopérante de la première promotion en 
2020. Une promotion qui avait eu le mérite de se 
monter au sortir du premier confinement, en pleine 
crise sanitaire. Lucie a été aidée en juillet par 
Jeanne, une autre ancienne coopérante : « Il y a 
toujours deux animateurs pour encadrer la CJS, 
explique la directrice adjointe de la MJC, Cathe-
rine Claustres. Après Jeanne, Thomas Labarthe, 
le coordinateur de notre pôle jeunesse, a pris le 
relais ». 
Pour Lucie, l’expérience est enrichissante : « J’ai 
pu transmettre mon savoir en tant qu’ancienne 
coopérante et j’apprécie de travailler en équipe 
pour l’animation. J’apprends aussi à encadrer et 
dynamiser un groupe avec des jeunes qui ont mon 
âge, même s’ils sont motivés, matures et autono-
mes. Il y a une très bonne entente entre eux et ils 
sont capables de se dire les choses. Chaque se-

maine, ils se réunissent en conseil d’administra-
tion ». 

Acquérir de l’expérience en faisant 
Les sept coopérants (quatre filles et trois garçons) 
apprennent en faisant, comme l’expliquent le plus 
jeune, Killian, 16 ans, et la plus âgée, Capucine, 20 
ans : « Au début, on calait trop de choses dans une 
journée et on a dû revoir notre gestion du temps. 
Parfois, on a aussi mal évalué le temps de certains 
chantiers. On se lève très tôt pour profiter de la 
fraîcheur et on finit tard. On ne rechigne pas à la 
tâche et on se complète tous en termes de com-
pétences et d’aptitudes sur les prestations et la 
gestion de notre entreprise Teen’Job ». 
Le groupe propose tout un panel de services entre 
l’entretien de maisons, de jardins, de véhicules, de 
l’aide à la personne, de l’animation, de la vente 
d’objets et de pâtisserie sur le marché… Ce sont 
pour la majorité des lycéens lézignanais, excepté 
Capucine qui a fini ses études, titulaire d’un bacca-
lauréat en gestion d’entreprise agricole : « Je sou-
haitais mettre en pratique ce que j’ai appris car je 
souhaite créer ma propre entreprise ». Concer-
nant les clients, ce sont des habitants et des profes-
sionnels, comme un gestionnaire de bus ou en-
core MP2 environnement pour la massification 
de déchets : « On lave des voitures, des camion-
nettes, des bus. On fait les vitres chez des particu-

liers, des travaux de peinture, de l’entretien de jar-
dins et on accompagne même des personnes 
âgées… Nous avons plusieurs prestations pour 
lesquelles on peut nous contacter (*) et on peut 
nous suivre sur Facebook et Instagram en cher-
chant teenjob7 ». L’expérience se terminera ven-
dredi 12 août par une rencontre avec les partenai-
res de l’action (**). Il reste donc encore quelques 
jours pour faire appel à cette jeunesse motivée 
pour de petits travaux. 

Gaëlle Guéant 

> (*) 06 59 32 07 36 et teenjob.lezignan@gmail.com 
(**) État, Région, Département, Ville, Caisse d’al-
locations familiales, association des chefs d’entre-
prise du Lézignanais, Information jeunesse, la Fa-
brique coopérative, la Mission locale ouest audois.

Les sept jeunes de la coopérative jeunesse de services Teen’Job.  PHOTOS GAËLLE GUÉANT

Teen’Job : être le boss de son job
JEUNESSE
Pour la 3e année consécutive, la MJC a proposé à de jeunes Lézignanais la 
possibilité de participer à une coopérative jeunesse de services pendant l’été. 
Ce projet collectif d’entrepreneuriat a fédéré sept participants entre 16 et  
20 ans.�

Lucie Morel (premier plan), Killian et Capucine avec Catherine Claustres, directrice adjointe de la MJC.

Au marché hebdomadaire pour la vente de 
gâteaux et de bracelets.

Il est des parcours dans la vie qui 
méritent d’être mis en lumière, ce-
lui de Charlotte en est un exem-
ple. 
Être femme, fière de l’être, choi-
sir d’aller au bout de ses rêves en 
décidant de rompre avec un job 
certes confortable, mais qui ne cor-
respond pas à ses aspirations, il 
faut oser le faire, Charlotte Co-
quaud l’a fait. 
Une histoire de femme passion-
nante que celle de Charlotte. 
Pour mieux comprendre, il faut 
remonter loin dans son cursus sco-

laire. À savoir que comme elle le 
confie, Charlotte « était une élève 
dyslexique et très introvertie, et en 
échec scolaire à la fin du collège ». 
Charlotte se livre : «  À 15 ans, ne 
sachant que faire de moi, je me re-
trouve inscrite d’office en seconde 
économie. Durant cette année-là, 
j’ai appris à apprendre grâce à ma 
professeure de français. C’est une 
révélation pour moi, j’aime tra-
vailler, lire et je comprends la puis-
sance des mots. J’ai enfin de bons 
résultats. Je veux alors prouver 
que l’on peut faire quelque chose 
de moi. Dans cette optique, je bi-
furque en littérature et j’entre-
prends des études de droit que je 
termine brillamment avec plu-
sieurs diplômes de droit, dont un 
master II en gestion des affaires 
maritimes, mention bien  ». 
La jeune femme entame alors une 
vie professionnelle qui va s’avérer 
riche en apprentissage  : «  J’effec-
tue un stage dans la gestion d’un 
port de commerce, poste de ré-
dactrice au service marchés pu-
blics d’une commune, assistante 
de direction et référente en inser-
tion dans un centre de formation  ». 
À 30 ans, Charlotte obtient une 
promotion dont tout le monde 
peut rêver. Elle est promue direc-
trice du centre de formation avec 
tous les avantages liés au poste. 
Mais pour elle, il lui manque l’es-

sentiel, exercer un métier qu’elle 
aime. Tout en ayant une vie per-
sonnelle pleinement épanouie, 
Charlotte prend conscience de 
s’être fourvoyée  : «  je n’ai pas 
choisi mon métier par envie, mais 
pour prouver ma valeur. Certes  ! 
J’ai prouvé mes capacités, mais je 
n’aime pas ce que je fais  ! J’ai 32 
ans et je veux me réveiller tous les 
matins, heureuse à la perspective 
d’aller travailler  ». 

Après le Bac, le BTS 
Depuis l’enfance, Charlotte cares-
sait un rêve, celui d’être mécani-
cienne… Du rêve à la réalité, il n’y 
a qu’un pas qu’elle a su franchir  : 
c’est pourquoi, avec le soutien in-
défectible de son époux et la vali-
dation du psychologue de Pole 
emploi, en 2020, elle a pu s’inscrire 
en Bac pro MVVP pour devenir 
mécanicienne et, ainsi réaliser son 
rêve caressé depuis l’enfance. Ob-
tention de son bac pro par alter-
nance au CFAI de Lézignan en un 
an. 
Charlotte poursuit :  «  De par mon 
parcours, j’aimerais que mes en-
fants sachent que l’on peut tout en-
treprendre, se tromper, changer 
d’avis et surtout que les rêves n’ont 
pas d’âge. Aujourd’hui, je suis une 
femme, une épouse, une maman 
et une apprentie mécanicienne 
épanouie, et motivée à poursuivre 

mon rêve professionnel aussi loin 
que possible  ». 
Actuellement, le rêve de Charlotte 
se poursuit en BTS MVVP. « Je me 
lève tous les matins, heureuse de 
partir au garage ainsi qu’au CFAI 
durant toute la période de forma-
tion en alternance, afin d’exercer 
mon métier de mécanicienne, d’en 
apprendre tous les rudiments avec 
mes collègues et camarades de 
classe. J’aime être mécanicienne 
car le métier est à la fois manuel 
et intellectuel : c’est comme réali-
ser un puzzle, il faut de la méthode, 
de la réflexion, de la patience, de 
la recherche à des degrés diffé-
rents, selon le nombre de pièces 
du modèle ». 

J. M. 

> À noter que lors de la 36e cérémonie 
des victoires de l’apprentissage le  
5 juillet, au CFAI de Lézignan-Corbières, 
Charlotte a obtenu le prix d’honneur de 
la Société des membres de la Légion 
d’honneur (médaille gravée à son nom) 
et un chèque de 300 €, et se verra 
décerner le prix national le 3 décembre 
en Avignon où, elle recevra un chèque 
de 500 €.

Charlotte Coquaud : « Les rêves 
n’ont pas d’âge »

Charlotte Coquaud va au bout de 
son rêve professionnel.

Portrait
de gens d'ici

Concertation

Projet des 3 parcs éoliens
du Lézignanais porté par
les caves coopératives

Informez-vous,
donnez votre avis !
Un espace d’expression, un questionnaire sur
l’énergie éolienne et des informations sur les projets
sont à votre disposition dans les mairies de :

Conilhac-Corbières,
Escales,
Montbrun-des-Corbières,
Tourouzelle.

Et dans les caves coopératives :
Cave de l’Avenir à Montbrun,
Cave des 2 Terroirs à Tourouzelle
Chai des Vignerons à Lézignan.

Plus d’informations sur les projets :

www.sodel-lezignan.fr
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Comment va Ciném’Aude ? 
Avec la crise Covid, puis le passe sanitaire et 
maintenant l’augmentation du coût de la vie 
avec l’Ukraine, c’est toute l’industrie du loisir 
et du tourisme qui est impactée. Nous som-
mes affaiblis et inquiets, mais on tient bon. 
Nous avons une belle capacité à rebondir avec 
une équipe pleine de dynamisme et beaucoup 
de projets. Nous diversifions notre activité en 
animant nos séances avec un médiateur cultu-
rel et en épaississant nos interventions d’édu-
cation à l’image, tout en continuant à animer 
les territoires éloignés, les plus ruraux, ce qui 
est la base de notre travail. Ciném’Aude c’est 
la proximité et la qualité, avoir la même pro-
grammation en milieu rural que dans les cen-
tres urbains. 

Quels sont vos projets ? 
Le dernier en date est une action d’éducation 
à l’image (diligentée par la Drac*) à la maison 
d’arrêt de Carcassonne, car l’éducation à 
l’image concerne tous les publics, pas que les 
jeunes. Nous faisons des ateliers de montage 
avec les détenus sur différentes périodes de 
l’année et des projections animées. Cet été, ils 
vont aussi construire un court-métrage. L’idée 
est de travailler sur tous les publics fragiles 
avec des ateliers en milieux fermés, comme 
l’hôpital psychiatrique de Limoux, le service 
pédiatrie en soins palliatifs de Montpellier ou 
les quartiers avec l’opération Ciné-quartier. 

Avez-vous d’autres nouveautés ? 
Oui, nous travaillons sur le schéma culturel 
avec le PNR (**) Corbières-Fenouillèdes. Nous 
avons déjà une salle à Tuchan et Durban, mais 
le but est d’animer le territoire le plus éloigné 
de l’autre côté, comme à Soulatge par exemple. 
C’est un projet de coopération avec Cinéma-

ginaire, notre pendant en 
Pyrénées-Orientales. Nous 
poursuivons aussi un par-
tenariat avec la Maison du 
banquet de Lagrasse pour 
des séances d’été (Ban-
quet du livre, du 5 au 
12 août et festival Contre-
champs). Enfin, nous ai-
merions faire un livre et un 
film sur la mémoire des 
coopératives d’hier et de 
demain. Montrer les coo-
pérations qui se sont pérennisées et les alter-
natives existantes, comme les caves transfor-
mées en lieux de culture, ce qui a du sens car 
l’esprit se cultive aussi. On est soutenu par le 
Département et on espère la Région. 

Que faites-vous pour attirer la jeunesse 
au cinéma ?  
On trouve des leviers pour qu’ils découvrent 
et fréquentent les salles, car sans la pratique 
de la salle, il n’y a pas de pratique culturelle. 
On essaie de les sortir des tablettes et télépho-
nes. La question est de comment les faire ve-
nir sans qu’ils allument leur portable. À Lézi-
gnan, nous avons mélangé les arts – ce que 
nous voudrions développer – en proposant 
une soirée sur la danse avec des battles de hip-
hop entre deux films. À Limoux, nous avons 
organisé une soirée e-sports (compétition mon-
diale de jeux vidéos diffusée sur internet) avec 
la projection d’un manga derrière. La salle était 
remplie de jeunes de 12 à 16 ans. Renouveler 
les publics est un enjeu fondamental. 

Et en termes d’éducation à l’image ? 
Nous sommes coordinateur départemental 
sur le dispositif Collège au cinéma financé par 
le Département et la Drac. On a la gestion de 

tous les cinémas, plus des ateliers en classe 
après les projections et des actions de forma-
tion. Au lycée de Lézignan, nous sommes la 
structure référente de l’option cinéma. Nous 
sommes habilités pour intervenir en classe, 
animer des ateliers sur l’histoire du cinéma, 
ses métiers, l’art et le cinéma expérimental. 
Plus on avance dans le cursus, plus on étoffe. 
C’est une option qui compte pour le Bac. D’au-
tre part, nous avons plusieurs labels du CNC, 
celui du jeune public, de Patrimoine et réper-
toire et de Recherche et développement. 

Qu’en est-il de votre équipe ? 
Ciném’Aude reste fidèle à ses valeurs par le 
respect de ses employés. On a fait le pari de 
tous les titulariser et de fait, nous avons une 
équipe très attachée à sa structure, qui évolue 
avec elle. Pendant la Covid, nous avons main-
tenu les salaires dans leur intégralité, ce qui ne 
s’est pas fait partout. Cela a eu un coût  
(30 000 €), mais il faut essayer de faire chan-
ger le courant de côté. C’est un engagement 
social et sociétal. 

Gaëlle Guéant 

> (*) Direction régionale des affaires culturelles.  
(**) Parc naturel régional. 

Fabrice Caparos, directeur de Ciném’Aude, livre les projets de la 
structure.   PHOTO GAËLLE GUÉANT

Après 40 ans, ça tourne 
toujours pour Ciném’Aude
Détentrice de plusieurs labels du centre national du 
cinéma et habilitée à intervenir sur des actions 
d’éducation à l’image, l’association départementale 
Ciném’Aude a 40 ans. Malgré les difficultés subies 
par la crise sanitaire et aujourd’hui la crise 
économique, elle poursuit sa politique d’irrigation du 
territoire, tout en développant de nouveaux 
partenariats. Entretien avec son directeur Fabrice 
Caparos.�

CULTURE

Depuis samedi 6 et  jjuussqquu’’ààuu  
mmaarrddii  99  aaooûûtt,, le square Marce-
lin-Albert qui jouxte le jardin 
public en centre-ville ac-
cueillera les attractions de la 
fête foraine. Cette animation 

de plusieurs jours program-
mée par la municipalité fait 
son grand retour et ne man-
quera pas de ravir les petits et 
les grands adeptes de sensa-
tions fortes et de jeux.  

Gaëlle Guéant           

Amateurs de sensations, les manèges sont de retour.  PHOTOS G.  G.            

La fête foraine revient
ANIMATION
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Concertation

Projet des 3 parcs éoliens
du Lézignanais porté par
les caves coopératives

Informez-vous,
donnez votre avis !
Un espace d’expression, un questionnaire sur
l’énergie éolienne et des informations sur les projets
sont à votre disposition dans les mairies de :

Conilhac-Corbières,
Escales,
Montbrun-des-Corbières,
Tourouzelle.

Et dans les caves coopératives :
Cave de l’Avenir à Montbrun,
Cave des 2 Terroirs à Tourouzelle
Chai des Vignerons à Lézignan.

Plus d’informations sur les projets :

www.sodel-lezignan.fr
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Depuis de nombreuses années, 
l’équipe associative du festival 
Jazz Conilhac tisse des liens avec 
les acteurs culturels du territoire, 
mais aussi avec ceux de l’ensei-
gnement, à l’instar des rencontres 
musicales organisées avec les 
écoles (1) : « Cela représente 
2 000 primaires, qui se déplacent 
jusqu’à la salle du festival pour y 
rencontrer les artistes », explique 
René Grauby, 
président de 
l’association. 
Comme une 
suite logique à 
cette démar-
che culturelle pédagogique, l’as-
sociation s’est associée avec le 
Département pour des actions en 
collèges : « Le projet proposé au 
Département et entériné par son 
service des actions culturelles et 
sportives, est que la collectivité 
prenne en charge une partie des 

interventions. Ensuite, chaque 
établissement se positionne et 
participe à une partie du coût de 
la prestation et l’association Jazz 
Conilhac aussi », détaillent Sébas-
tien Gasparini, vice-président du 
Département délégué à l’éduca-
tion et sa collègue Marie Grauby. 
Un partenariat tripartite inédit, 
qui a vocation à être élargi : 
« Nous aimerions faire des ému-

les et étendre 
l’action aux 
élèves du ly-
cée Ernest-
Ferroul, mais 
aussi aux au-

tres établissements du Départe-
ment », indiquent les élus et re-
présentants du festival. 
Pour l’heure, les collèges Jospeh-
Anglade, Rosa-Parks et l’Aman-
dier ont répondu à cette belle oc-
casion de découvrir le monde du 
jazz, avec la venue dans leurs 

murs du Louisiana hot trio pour 
un concert conférence (2). 
Comme il existe déjà des actions 
culturelles telles que Collège au 
cinéma ou Collège au théâtre (3), 
Jazz au collège a été élaboré avec 
le service éducation du Départe-
ment : « La conférence musicale 
retrace l’histoire du jazz, qui est 
en lien avec l’esclavage par exem-
ple et la Première Guerre mon-
diale, au programme des classes 
de 5e. Chaque établissement a 
aussi reçu une mallette pédago-
gique et une exposition a été mise 
à disposition par les photogra-
phes accrédités du festival. Nous 
souhaitons proposer quelque 
chose de qualité aux jeunes pour 
les sensibiliser au milieu artisti-
que ». 
Jazz Conilhac s’est aussi associé 
avec Acticity (soutenu par le Dé-
partement) pour que les jeunes 
puissent bénéficier d’un tarif pré-
férentiel aux soirées du festival, 
avec un pass trois concerts à seu-

lement 22 €. Jazz au collège a éga-
lement remporté le trophée Soli-
darité jeunes du Crédit agricole 
régional, un des partenaires pri-
vés du festival. 
Outre ces opérations pour la jeu-
nesse, d’autres partenariats exis-
tent avec les lieux culturels, no-
tamment la médiathèque de 
Conilhac, l’espace Gibert et le 
ciné-club du Palace à Lézignan… 
Depuis 1987, date de création du 
festival, Jazz Conilhac poursuit 
son chemin pour que le jazz vive 
en Terre d’Aude : « On utilise tous 
les outils à notre portée et nous 
faisons le lien avec les différentes 
infrastructures du territoire. Dans 

une 2e phase, nous aimerions in-
troduire le Conservatoire inter-
communal de musique à notre dé-
marche », résume Marie Grauby, 
élue mais aussi cheville ouvrière 
bénévole du festival. À suivre… 

Gaëlle Guéant 

> (1) La communauté de communes 
Lézignanaise finance les 
déplacements en bus des classes 
concernées.  
(2) Thierry Ollé au piano, David Cayrou 
aux saxophones et Benoît Aupretre à 
la batterie sont de la région 
Toulousaine. Ils ont donné deux 
concerts conférences par collège.  
(3) Soutenues par le Département. 

Le Louisiana hot trio (à droite) est intervenu dans les collèges grâce à 
un partenariat entre le festival Jazz Conilhac et le Département.

Ça swingue dans les collèges
CULTURE
L’association Jazz Conilhac en Terre d’Aude, qui 
porte le festival du même nom, poursuit ses 
partenariats avec le monde scolaire pour 
sensibiliser les jeunes à ce mouvement musical, 
qui a pris corps en Louisiane, il y a plus de  
100 ans.�

« Réveillez le clown qui est en 
vous ! », voilà ce que propose la 
MJC avec son premier stage de 
l’année, qui aura lieu le ssaammeeddii    
2266  eett  ddiimmaanncchhee  2277  nnoovveemmbbrree (*).  
Accompagnés par le clown-co-
médien David Marchal de la com-
pagnie Drôles de zoiseaux, les sta-
giaires sont invités à un voyage 
sensoriel pour se connecter à 
leurs émotions, car c’est en par-
tant de soi que l’on cherche son 
clown. Cet être scénique, il faut 
l’apprivoiser, l’accueillir, le culti-
ver. Il n’y a pas un chemin, une vé-
rité : le clown est pluriel, à la fois 
acteur et auteur de ce qui se passe 
sur scène, qu’il soit seul ou avec 
un partenaire. L’idée sera donc 
de partir de soi et d’utiliser sa dé-
marche, ses tics, ses sensations, 

comme moteur de jeux du clown. 
Il n’y a pas de prérequis pour s’es-
sayer et si l’on rate, ce n’est pas 
grave car l’approche reste tou-
jours ludique et dans le partage. 
À travers différents jeux et exer-
cices, chacun pourra se fondre 
dans le monde des nez rouges. Si 
les initiatives sont souvent timi-
des au début, l’assurance vient en 
faisant et surtout en riant avec ses 
partenaires, le groupe étant vec-
teur de dynamisme. Une belle ex-
périence à tenter pour ceux qui 
ne connaissent pas et les plus 
avertis. 
Le thème de ce premier week-end 
tournera autour du clown et l’ob-

jet. Au fil du stage, il sera consti-
tué une boîte à outils grâce aux 
improvisations en solo, duo, trio 
et en groupe. D’autres thémati-
ques seront proposées lors des 
prochains ateliers (le clown et le 
chœur, le clown et la danse, ani-
malité et civilité…). 

G. G. 

> (*) Sur inscription au 
04 68 27 03 34 ou www.mjc-
lezignan-corbieres.com (85 € + la 
carte MJC). Horaires samedi et 
dimanche : 9 h 30 à 12 h 30 et 14 à 
17 heures (possibilité d’hébergement 
et de restauration sur place sur 
réservation). 

LOISIRS

Un stage de clown  
ouvert à tous avec la MJC

« Réveillez le clown qui est en vous », en un week-end !  G. G.

L’an dernier, la Maison 
des jeunes et de la 
culture avait proposé 
un stage de clown, qui 
avait réuni une dizaine 
de participants. 
L’association réitère 
l’expérience avec un 
atelier par trimestre.� 
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CE QUE VOUS  
DEVEZ SAVOIR 

● CINÉMA LE PALACE 
Ce dimanche  
20 novembre, à 15 heures, 
Vous n’aurez pas ma haine. 

● PAROISSE ST-RÉGIS 
EN LÉZIGNANAIS 
Ce dimanche  
20 novembre : à 9 heures, 
messe à Ferrals et à Luc-
sur-Orbieu ; à 11 heures, 
messe à Lézignan. 

● BOURSE AUX LIVRES 
AVEC LE ROTARY CLUB 
Le Rotary club de Lézignan 
organise, ce dimanche 
20 novembre, une bourse 
aux livres dans ses locaux 
du 20, avenue du 
Maréchal-Foch. De 9 à 
17 heures, une grande 
diversité de livres pour 
enfants et adultes sera 
proposée. Cette opération 
revêt un caractère 
important pour le Rotary 
club qui peut, ensuite, 
mener ses nombreuses 
actions caritatives. 

● LIONS CLUB 
Le club service Lions La 
Corbière invite le public à 
participer nombreux à son 
loto caritatif annuel. Cet 
après-midi récréatif placé 
sous le signe de la 
générosité aura lieu au 
palais des fêtes le 
dimanche 27 novembre, à 
14 h 30. Les sommes 
collectées seront 
reversées auprès 
d’associations œuvrant au 
profit de l’enfance en 
souffrance. 

● FORMATION AUX 
PREMIERS SECOURS 
L’unité locale de la Croix-
Rouge organise des 
sessions de formation, 
ouvertes à tous (particulier 
et association) pour 
apprendre les « gestes qui 
sauvent » (massage 
cardiaque, utilisation du 
défibrillateur…) ou pour 
obtenir le diplôme PSC1 
(Prévention et secours 
civique niveau 1). 
Tél. 07 67 43 48 67.

NOTEZ BIEN

Découverte du jazz pour les élèves avec un concert-conférence.  PHOTOS G. G.

L’histoire du jazz racontée en musique avec le Louisiana Hot trio.

Faire des émules 
et étendre l’action  
au lycée Ferroul

«

Concertation

Projet des 3 parcs éoliens
du Lézignanais porté par
les caves coopératives

Informez-vous,
donnez votre avis !
Un espace d’expression, un questionnaire sur
l’énergie éolienne et des informations sur les projets
sont à votre disposition dans les mairies de :

Conilhac-Corbières,
Escales,
Montbrun-des-Corbières,
Tourouzelle.

Et dans les caves coopératives :
Cave de l’Avenir à Montbrun,
Cave des 2 Terroirs à Tourouzelle
Chai des Vignerons à Lézignan.

Plus d’informations sur les projets :

www.sodel-lezignan.fr
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INDÉPENDANT ÉDITION AUDE

L’INDÉPENDANT  
MIDI LIBRE 
37 cours Lapeyrouse, 
tél. 04 68 45 51 51. 
Mail: redac.lezignan@ 
lindependant.com 
Fax : 04 68 45 51 50 
Pour recevoir L’Indépendant 
par abonnement 
poste/portage, tél. 04 3000 
11 66 (du lundi au vendredi, 
de 8 h à 17 h et le samedi, de 
8 h 30 à 12 h), ou 
monabo.lindependant.com 
Pour recevoir Midi Libre par 
abonnement poste/portage, 
tél. 04 3000 30 34 (du lundi 
au vendredi de 8 h à 17 h et 
le samedi de 8 h à 12 h) ou 
monabo.midilibre.com. 

SI VOUS 
EN AVEZ BESOIN 
SAMU : 15. 
Pompiers : 18. 
Hôpital : tél. 04 68 27 79 00. 
Police municipale : 
tél. 04 68 27 00 05. 
Gendarmerie : 17. 

PHARMACIE 
Pharmacie de garde : 3237.

CE QUE VOUS  
DEVEZ SAVOIR 

● CINÉMA LE PALACE 
Ce vendredi à 15 heures : 
Buzz l’éclair. 
Film animation à partir de 
6 ans. 
À 20 h 30 : Irréductible. 
Film de Jérôme 
Commandeur. 

● CENTRE DE LOISIRS 
Menu du jour : haricots 
verts et tomates, gratin de 
crozets légumes et 
mozzarella, camembert, 
fruits. 

● PAROISSE ST RÉGIS 
Vendredi 29 juillet à 
10 heures, messe à 
Lézignan (couvent). 
Samedi 30 juillet à 
15 h 30, mariage à 
Roubia ; 17 h 30, messe à 
Lézignan. 
Dimanche 31 juillet à 
11 heures, messe de 
rassemblement à Lézignan 
suivie de baptêmes. 

● PERMANENCE DE 
LÉZI’CONSEILS 
Ce vendredi de 9 à 
12 heures : écrivain public 
(sur demande) et de 17 à 
19 heures : syndicat CGT. 
> Lézi’Conseils, 7 cours de la 
République (centre-ville). 

● ANIMATIONS 
À LA PISCINE 
La MJC propose plusieurs 
activités à la piscine 
municipale pendant la 
période estivale (jusqu’au 
31 août) avec une école de 
nage, tous les mardi et 
vendredi de 19 heures à 
19 h 30 et le mercredi de 
9 h 30 à 10 heures (70 € 
les 6 séances et 100 € les 
10, plus l’adhésion 
spéciale été à la MJC de 
10 €). Pour les adultes, des 
cours d’aquagym sont 
organisés, le mardi et le 
vendredi de 19 h 30 à 
20 h 15 et le mercredi de 
8 h 45 à 9 h 30 (72 € les 6 
séances et 100 € les 10, 
plus carte MJC été à 10 €). 
> Pour tout renseignement et 
réservation, contacter la MJC au 
04 68 27 03 34. 

NOTEZ BIEN

Mettre en lumière les spécifici-
tés de chaque terroir qui com-
posent l’AOC Corbières. L’ob-
jectif de la création de cinq 
dénominations géographiques 
complémentaires (DGC) est 
clair depuis le début : « On dit 
souvent de l’Aude qu’elle est une 
petite France, confiait Olivier 
Verdale, président du cru Cor-
bières, dans nos colonnes le 
4 mai 2021, tant ses terroirs et 
ses paysages 
sont riches et 
variés, entre 
mer et monta-
gne, plaine et 
plateaux. Mais 
les Corbières, à elles seules, sont 
également plurielles. C’est pour-
quoi nous avons décidé de met-
tre en valeur les différentes spé-
cificités, en créant cinq DGC : 
Les terrasses de Lézignan, le ter-
roir de Durban, la montagne 
d’Alaric, le terroir de Lagrasse 
et Corbières Peyriac-de-Mer ». 
Depuis, les démarches adminis-
tratives ont produit leurs effets 
et, du côté des Terrasses de Lé-
zignan, le dossier avance pas à 
pas. Dégustations, tournées de 
terroir, zonage ont permis, dans 
un premier temps, de définir le 
cahier des charges et de dépo-
ser le dossier à l’Institut natio-
nal de l’origine et de la qualité 
(ou INAO). « En début d’année, 

la commission régionale de 
l’INAO a donné un avis favora-
ble pour les cinq DGC. En octo-
bre prochain, la commission 
permanente devrait se réunir 
pour définir une mission d’en-
quête : la démarche suit son 
cours, on voit désormais l’autre 
rive », confie Julien Sendrous, 
président de la commission 
technique du cru Corbières et 
président du Chai des vigne-

rons. 
Si la mise en lu-
mière des spé-
cificités accom-
pagne la 
construction 

des DGC, Christophe Gualco, 
président de la commission 
communication du cru, tient à 
apporter des précisions : « L’ap-
pellation est vaste avec une 
grande diversité. Mais nous 
avons voulu coller à la réalité 
du terrain où les terroirs ont des 
points communs bien marqués : 
géologiques, pédoclimatiques, 
organoleptiques. Nous avons 
été aidés par l’ICV dans la défi-
nition des profils des terroirs ».  
Pour les Terrasses de Lézignan, 
les galets roulés, les terres cal-
caires, filtrantes (qualifiant évi-
demment des terrasses…) sont 
la carte d’identité des sols : le 
zonage est compris, du nord au 
sud, entre Escales et Ornaisons, 

entre Névian et Conilhac, de 
l’est à l’ouest.  
« Nous avons ensuite bâti un as-
semblage avec minimum 60 % 
de syrah et 20 % de grenache 
noir. Cela 
amène puis-
sance, com-
plexité, mais 
aussi un velouté 
exprimant élé-
gance et finesse. On s’est rendu 
compte que, là aussi, dans les 
caves coopératives ou particu-
lières de notre zone, c’était un 
point commun sur lequel on se 
retrouvait », ajoute encore 

Christophe Gualco. 
 
Aventure humaine 
Mais au-delà des réflexions 
techniques, c’est aussi la dimen-

sion humaine 
que les acteurs 
du dossier sou-
haitent mettre 
en avant. Car il 
est évident que 

sans entente, l’aventure collec-
tive n’a pas de raison d’être : 
« Déjà, nous ne partons pas sur 
cette DGC en dehors du cru 
Corbières mais en étroite colla-
boration. Ensuite, entre nous, 

nous avons la volonté de nous 
enrichir humainement, de cons-
truire ensemble. De tirer aussi 
l’ODG Corbières vers le haut ». 
Un événement pour promou-
voir la DGC des Terrasses de 
Lézignan devrait être organisé 
en collaboration avec la mairie 
mais la date reste, pour l’instant, 
à trouver. 
Au total, la DGC les Terrasses 
de Lézignan réunit une trentaine 
de caves particulières et deux 
caves coopératives : le Chai des 
vignerons de Lézignan et le Cel-
lier d’Orphée, à Ornaisons. 

Arnaud Chabé

Les vignerons acteurs de la démarche de DGC pour les Terrasses de Lézignan.  A.C.

Le dossier des Terrasses  
de Lézignan avance pas à pas
VITICULTURE
La création des cinq dénominations 
géographiques complémentaires (DGC) au sein de 
l’AOC Corbières ne se fait pas d’un claquement de 
doigts. Néanmoins, le groupe de vignerons qui 
œuvre sur les Terrasses de Lézignan a passé le 
gué et commence à voir le bout du tunnel. 
Entretien avec des viticulteurs passionnés de leur 
terroir.

�On voit 
désormais 
l’autre rive

«

Un assemblage 
avec 60 % de 
syrah et 20 % 
de grenache

«

L’Acca s’est réunie il y a quelque 
temps en assemblée générale. Les 
participants ont été accueillis par 
le président Yves Baux. La muni-
cipalité était représentée par Alain 
Valéro et Yves Mendoza. 
Le bilan moral et le bilan finan-
cier ont été présentés et approu-
vés à l’unanimité. L’association, 
qui compte une soixantaine de 
chasseurs, a procédé à des lâ-
chers de perdreaux, de faisans, 
ainsi que de quatre trios de lièvres 
en vue de la reproduction. Il y a 

quelques années, l’Acca pratiquait 
l’élevage de gibier. Celui-ci a cessé 
en raison du Covid et par manque 
de locaux. Une demande est faite 
à la mairie pour l’obtention d’un 
local d’élevage pour deux mois, 
avant de mettre les perdreaux en 
volière. L’élevage permettrait une 
belle économie. Le secrétaire 
Jean Madrènes a démissionné. Il 
sera remplacé par Jean-Philippe 
Banco. Stéphane Dunant fait son 
entrée au bureau en tant qu’audi-
teur libre. Le reste du bureau sera 

renouvelable en 2023. Six cartes 
extérieures seront délivrées. Le 
prix des cartes est de 100  € pour 
les résidents, 138  € pour les non-
résidents et de 180  € pour les 
étrangers au département. Un 
vote a eu lieu pour définir les jours 
de chasse. Celle-ci est autorisée 
tous les jours du lundi au diman-
che, le mardi et le vendredi uni-
quement au poste fixe pour la bé-
casse, la grive, l’alouette, la 
palombe et le gibier de passage. 

M. F.

Ferrals-les-Corbières
Les chasseurs ont fait le point

Les participants à l’assemblée générale.

Concertation

Projet des 3 parcs éoliens
du Lézignanais porté par
les caves coopératives

Informez-vous,
donnez votre avis !
Un espace d’expression, un questionnaire sur
l’énergie éolienne et des informations sur les projets
sont à votre disposition dans les mairies de :

Conilhac-Corbières,
Escales,
Montbrun-des-Corbières,
Tourouzelle.

Et dans les caves coopératives :
Cave de l’Avenir à Montbrun,
Cave des 2 Terroirs à Tourouzelle
Chai des Vignerons à Lézignan.

Plus d’informations sur les projets :

www.sodel-lezignan.fr
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34 BILAN DE LA CONCERTATION

● CINÉMA LE PALACE 
Ce soir, à 20 h 30 : L’Innocent. 

● 11-NOVEMBRE 
Voici le programme de la 
cérémonie célébrant 
l’Armistice de la Première 
Guerre mondiale. Office 
religieux à 9 heures en l’église 
Saint-Félix ; rassemblement, à 
11 h 45, devant la mairie ; 
départ du cortège à 11 heures 
pour le monument aux Morts 
du cimetière ; cérémonie ; 
retour en mairie ou sera servi 
un vin d’honneur. 

● CIRCULATION 
CE VENDREDI 
À l’occasion du défilé du 11-
Novembre, la circulation de 
tous véhicules sera 
interrompue le temps de 
l’itinérance du cortège dont le 
départ est prévu à 10 h 45 
devant la mairie, cours de la 
République, jusqu’au 
cimetière, rue de l’Égalité, en 
passant par le cours Henri-de-
Lapeyrouse, le boulevard 
Châteaudun, le boulevard 
Gabriel-Péri, l’avenue de 
l’Égalité, et comprenant la 
traversée de la route 
départementale 6113. 

● PAROISSE ST-RÉGIS  
EN LÉZIGNANAIS 
Ce vendredi 11 novembre, à 
9 h 30, messe à Lézignan 
(église Saint-Félix) ; 10 h 30, 
messe à Escales ; 14 h 30, 
messe à la chapelle Saint-
Martin (Gasparets) ; 
16 heures, messe à la maison 
de retraite Les Arbousiers de 
Bizanet. 

● LE TÉLÉTHON 
AVEC LA MJC 
La MJC reprogramme sa 
traditionnelle foire aux jouets 
et jeux, ainsi que son vide-
dressing, en faveur de l’AFM 
Téléthon. Les deux 
manifestations auront lieu au 
Palais des fêtes, de 9 à 
18 heures, ce vendredi 
11 novembre (jouets-jeux) et 
dimanche 13 novembre 
(dressing). 
> Tél. 04 68 27 03 34. 

● RANDO MONTAGNE 
Le club des randonneurs 
organise, dimanche 
13 novembre, une sortie au 
Pic del Rossello (66). Dénivelé : 
750 mètres. Départ à 7 h 30 
depuis le parking du Moulin. 
> Renseignements auprès d’Alain au 
06 08 53 08 60.

NOTEZ BIEN

Ce vendredi, les équipes U19 et 
Élite se déplaceront à Limoux 
pour affronter les équipes du 
XIII Limouxin sur la pelouse du 
stade de l’Aiguille. 
À 15  heures, le match phare de 
la journée qui opposera les deux 
équipes seniors qui sont en tête 
du championnat. 
Limoux, invaincu jusqu’au 
week-end dernier, est le gros 
morceau de ce début de cham-
pionnat comme peut en témoi-
gner Philippe Laurent, le coach 
lézignanais  : « Nous nous dépla-
çons en toute humilité, Limoux 
est une équipe bien en place qui 
fait un excellent début de cham-
pionnat. » 

Une charnière prolifique 
Les Blanquetiers possèdent un 
collectif bien rodé avec à la ba-
guette une charnière Temple-
man – Robin prolifique. Défaits 
à la surprise générale à Albi, 
alors qu’ils évoluaient en supé-
riorité numérique, ces Li-
mouxins seront revanchards 
sur leur pelouse  : «  On y va sans 
pression et pour jouer notre 
meilleur rugby, c’est un test mais 
je ne me focalise pas là-dessus  », 
témoigne Philippe Laurent. 
Le FCL devrait pouvoir comp-
ter sur le retour d’Arthur Salles 
et sur la présence de Jean-Bap-
tiste Bousquet mais pas sur 
Mickaël Tribillac et Théo Bon-
neriez touchés à la cheville, tout 
comme Fabien Flovie, victime 
d’un hématome à la hanche. 

En ouverture, à 13  heures, les 
U19 des deux clubs s’affronte-
ront. Un duel qui promet d’être 
équilibré même si l’entraîneur, 
Sébastien Guilhaumou, ne ca-
che pas ses ambitions  : «  On 
vient pour marquer des points 
et conforter notre dernière vic-
toire  ». En face, Limoux, qui a 
largement perdu à Albi, va vou-
loir se racheter. Touchés face à 
Pia, aussi bien Valentin Cols 
qu’Eddy Perramond seront sur 
le pré, tout comme Martin Rou-
ger qui fera son retour. 
Samedi, à 15  heures, les fémini-
nes du FCL ont rendez-vous 
pour leur première rencontre à 
domicile de la saison au stade 
du Moulin face à Aigues-Vives. 
«  On découvre ces équipes et ce 
championnat, nous avons bien 
travaillé et il y a des progrès vi-
sibles à l’entraînement. On a un 
groupe de 24 filles qui continue 
d’avancer, alors a-t-on fait un pe-
tit pas ou un grand pas  ? La vé-
rité viendra du terrain », indique 
André Tournier qui entraîne 
cette jeune équipe. 
Les rencontres U15 et U17 en-
tre Baho et le FCL sont repor-
tées au 26  novembre. 

M. B.

Pierre Monteil très en vue face 
à Pia.  PHOTO G.NAVARRO.

Un derby au sommet !
RUGBY À XIII

Le FCL se déplace ce 
vendredi, à Limoux. 

C’est l’histoire d’un malentendu, 
d’une incompréhension et, sans 
doute aussi, d’une erreur de des-
tinataire, le tout sur fond de fis-
calité touchant au tourisme. 
Pour comprendre la confusion 
qui s’est installée dans certaines 
mairies du territoire, il faut re-
monter à l’été dernier et à l’ins-
tauration, par la Communauté 
de communes de la région lézi-
gnanaise Corbières-Minervois 
(CCRLCM), de la taxe de sé-
jour : une contribution versée 
par les touristes en fonction du 
nombre de nuitées passées dans 
les hébergements (hôtels, meu-
blés de tourisme, campings…). 
Si elle n’existait pas dans la 
quasi-totalité des villages de la 
CCRLCM, plusieurs l’avaient 
précédemment mise en place. 
Et six d’entre elles (Lézignan, 
Saint-Laurent-de-la-Cabre-
risse, Coustouge, Tournissan, 
Escales et Homps), comme el-
les en avaient la possibilité, ont 
délibéré, fin août pour continuer 
à la percevoir. 
Mais ces jours derniers, certains 
hébergeurs de ces six commu-
nes ont été interpellés par un 
courrier les invitant à une réu-
nion d’information sur le verse-
ment, dès le 1er janvier 2023, de 
cette taxe à l’intercommunalité. 
Les délibérations des six con-
seils municipaux n’auraient-el-

les alors pas été respectées ? 
« Non, pas du tout, tempère im-
médiatement Émile Delpy, 
maire de Paraza, président du 
Pays touristique Corbières-Mi-
nervois, vice-président de la 
CCRLCM en charge du tou-
risme. 

C’est une méprise. Ce courrier 
a été envoyé à l’ensemble des 
400 hébergeurs du territoire : on 
n’a pas fait la distinction avec 
les professionnels des six com-
munes concernées par volonté 
d’informer tout le monde. Mais 
je comprends qu’il y ait eu des 
erreurs d’interprétation. Les six 
communes qui ont voté contre 
le versement de la taxe à la 
CCRLCM continueront bien à 
la percevoir ». 

Tarifs : la fourchette haute 
Autres inquiétudes de la part de 
certains hébergeurs : le choix 
de la fourchette la plus haute 
dans la fixation des tarifs. Avec 
un impact plus important pour 

les résidences et les meublés de 
tourisme pour lesquels les 
clients devront s’acquitter de 
3,10 € par nuit. Émile Delpy ap-
porte quelques précisions : 
« Tout d’abord, et c’est ce que je 
dirai ce soir lors de la réunion 
d’information avec les héber-
geurs (NDLR, ce jeudi soir), 
nous avons regardé autour de 
nous et décidé d’appliquer ce 
que faisait le Grand Narbonne. 
Mais, pour autant, rien n’est figé : 
on est toujours à même d’appor-
ter des ajustements ». Mais le 
président du Pays nuance aussi 

la remarque : « Des résidences 
5 étoiles, nous en avons peu. En 
revanche, quand on est capable 
de louer la semaine à 4 000 €, je 
pense qu’on peut s’acquitter 
d’une contribution d’une cin-
quantaine d’euros… Je répète 
qu’on ne pénalise pas les héber-
geurs puisque ce sont les touris-
tes qui paient cette taxe. Ensuite, 
si on veut changer de braquet 
pour l’économie touristique du 
territoire, il faut trouver des 
fonds : la taxe de séjour a été 
créée pour cela ». 

Arnaud Chabé

À partir du 1er janvier 2023, l’ensemble des hébergeurs du territoire devront faire  
payer la taxe de séjour. CH. BARREAU

Malentendu autour du paiement 
de la taxe de séjour
La communauté de 
communes a mis en 
place, dès 2023, la taxe 
de séjour qui sera due 
par les touristes du 
territoire. Six 
communes, dont 
Lézignan, ont décidé 
d’en garder la 
perception. Mais des 
hébergeurs ont compris 
le contraire. 
Explications.

TOURISME

Je comprends 
qu’il y ait eu des 
erreurs 
d’interprétation

«

Comme annoncé cet été, le Pays touristique Corbières-
Minervois va devenir office de tourisme communautaire 
dans les premiers mois de 2023. Il conservera sa forme 
associative au moins une année : « Nous nous donnons le 
temps de bien analyser les différentes possibilités », 
souligne Émile Delpy. Les statuts juridiques les plus 
répandus en France restent ceux d’un Établissement 
public industriel et commercial (Epic) mais, dans ce cadre-
là, l’office ne pourrait intégrer le chantier d’insertion que 
le Pays a mis en place il y a de nombreuses années et 
auquel il tient. D’autres formes (régie à autonomie 
financière gérant un Service public administratif ou 
Service public industriel et commercial, Société publique 
locale, Société d’économie mixte) sont possibles. Aux élus 
de trancher dans les 12 mois qui viennent.

L’office de tourisme bientôt créé

Concertation

Projet des 3 parcs éoliens
du Lézignanais porté par
les caves coopératives

Informez-vous,
donnez votre avis !
Un espace d’expression, un questionnaire sur
l’énergie éolienne et des informations sur les projets
sont à votre disposition dans les mairies de :

Conilhac-Corbières,
Escales,
Montbrun-des-Corbières,
Tourouzelle.

Et dans les caves coopératives :
Cave de l’Avenir à Montbrun,
Cave des 2 Terroirs à Tourouzelle
Chai des Vignerons à Lézignan.

Plus d’informations sur les projets :

www.sodel-lezignan.fr

Aude (11)

CALAS Marie-thérèse

FERRAZ Denis

LAFUENTE Alain

ROUZAUD Suzanne

SARTRE DOUBLET Gaëlle

Aveyron (12)

CARCENAC Bernard

NAYROLLES Simone

PACHUT Stéfan

SOLIER Monique

Gard (30)

BERENGUIER Léone

CRESPIN Yolande

GINER Nicolas

MAGRET PADROS Gilberte

MAKHLOUFI Salah

MALARTRE Huguette

PASCAL Jean-louis

PINEAU Ange-marie

POIDEVIN Pascal

Hérault (34)

DEJEAN Sylvie

GELY René

GOMEZ Jean

POUMAROUX Micheline

RAYNAUD Christiane

SERRANO Karine

THERESE Bernadette

Lozère (48)

BADAROUX Georges

BARRET Elie claude

Pyrénées-Orientales (66)

ARTIGAS Joseph

BOBE Fernande

BOIX Pierre

CONSTANS Georgette

FONT Bernadette

LAVAIL Robert

LIAGRE Michel

MARIGO André

NABIAS Sylviane

SERVICE CARNETS
CONTACTS UTILES
Notre équipe spécialisée est à votre écoute et vous conseille

7 jours sur 7, de 13 à 19 heures

Courriel : carnet@midilibre.com

Tél. 04 3000 8000
Paiement sécurisé par CB

Le Carnet du Jour
Une pensée pour vos proches, amis…

Avis parus ce jour :

LL’’IINNDDEEPPEENNDDAANNTT
VENDREDI
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Les premiers frimas ne se sont 
pas encore installés que les bé-
névoles de Promaude pensent 
déjà à Pentecôte ! À la fin du 
mois de mai prochain, en effet, 
la manifestation, exclusivement 
dédiée aux produits et savoir-
faire audois, célébrera sa 32e 

édition. Après la renaissance, 
l’an passé, du rendez-vous qui 
avait dû pâtir, à deux reprises, 
en 2020 et 2021, des règles sa-
nitaires entraînant son annula-
tion, les organisateurs ont 
voulu anticiper : l’année der-
nière, l’assurance de pouvoir 
ouvrir les portes de Gaujac au 
public n’avait pu être donnée 
qu’au tout début du prin-
temps… 
« On sait que nous avons des 
choses à améliorer, commen-
tait Xavier De Volontat, prési-
dent de l’association organisa-
trice, c’est la raison pour 
laquelle nous avons voulu cette 
rencontre à l’avance ». Sous 
l’impulsion de Karine Valéro, 
salariée de l’association deve-
nue véritable couteau suisse de 
l’événement, une partie des bé-
névoles présents s’est présen-
tée avant de remplir une fiche 

déclinant leurs envies et leurs 
domaines de prédilection en 
matière d’action : billetterie, 
communication, logistique, bri-
colage, décoration… « En fonc-
tion des éléments récoltés, 
nous pourrons alors envisager 

un calendrier collant à ce que 
vous avez envie de faire », sou-
lignait Karine Valéro, ravie de 
voir de nouveaux bénévoles – 
essentiellement de nouveaux 
Lézignanais – grossir les rangs 
de l’association. Une bonne 
nouvelle aussi pour le maire, 
Gérard Forcada : « Il faut que 
Promaude grandisse, se trans-
forme en s’inspirant du passé. 
Et, sans les bénévoles, rien n’est 
possible ». L’occasion aussi, de 
rappeler pour quelles raisons 

une billetterie à 2 € a été mise 
en place : « Pour aller là où on 
voulait aller, il nous fallait des 
recettes supplémentaires, in-
siste Xavier De Volontat. La 
mairie de Lézignan, la commu-
nauté de communes, la Région 
et le Département sont nos qua-
tre partenaires institutionnels 
et, on le sait, les collectivités ne 
peuvent augmenter leur parti-
cipation alors que nos charges, 
elles, augmentent. La billette-
rie représentait, cette année, 
24 000 € de recettes sur un bud-
get total de 250 000 €. Si on veut 
se développer et ne pas deve-
nir une simple kermesse, il faut 
qu’on ait un peu plus de public 
pour atteindre les 40 000 € de 
recettes en billetterie. Il nous 
faut également mettre en œu-
vre d’autres actions qui nous ra-
mènent de l’argent, recruter, 
aussi, une trentaine d’expo-
sants supplémentaires. Il y a 
des idées que l’on espère con-
crétiser dès 2023. Promaude 
doit grandir et on doit garder la 
belle image qu’elle a. Je tiens à 

rappeler que la foire d’Espezel 
a, elle aussi, dû créer une billet-
terie ». 

L’Ariège invité de l’édition 
2023 
Susurrée lors de la dernière édi-
tion, une nouveauté sera bel et 
bien mise en œuvre à la fin du 
mois de mai prochain. Pour ac-
centuer son empreinte et 
rayonner un peu plus, Pro-
maude va, en effet, inviter un 
département de l’Occitanie. Il 
s’agit en l’occurrence, de 
l’Ariège qui enverra à Gaujac 
les ambassadeurs de son agri-

culture, de son artisanat et de 
sa gastronomie. Pour une rai-
son simple : « Nous défendons 
l’Aude, ses produits, ses pro-
ducteurs, parce qu’on est chau-
vins, certes, mais on n’est pas 
fermés, martèle le président. Il 
faut faire connaître notre dé-
partement à ceux qui nous en-
tourent et, demain, aller cher-
cher plus loin : les Catalans par 
exemple. Nous devons faire 
adhérer les gens au-delà de 
l’Aude ». Pour que le retour 
économique soit aussi plus con-
sistant. 

Arnaud Chabé

Des bénévoles et des élus se sont retrouvés autour de la table pour anticiper la prochaine édition de Promaude.  A. C.

Les bénévoles se préparent 
déjà pour Promaude
AGRICULTURE
Contrairement à l’an 
passé, où la pandémie 
laissait planer un voile 
d’incertitude sur la 
manifestation, les 
bénévoles de 
Promaude se sont 
réunis bien en amont 
pour lancer 
l’organisation de la 
prochaine édition qui 
aura lieu à Pentecôte.

�Il faut que 
Promaude 
grandisse, se 
transforme en 
s’inspirant du 
passé

«

L’INDÉPENDANT  
MIDI LIBRE 
37 cours Lapeyrouse, 
tél. 04 68 45 51 51. 
Mail: redac.lezignan@ 
lindependant.com 
Fax : 04 68 45 51 50 
Pour recevoir L’Indépendant par 
abonnement poste/portage, tél. 04 
3000 11 66 (du lundi au vendredi, 
de 8 h à 17 h et le samedi, de 
8 h 30 à 12 h), ou 
monabo.lindependant.com 
Pour recevoir Midi Libre par 
abonnement poste/portage, tél. 04 
3000 30 34 (du lundi au vendredi 
de 8 h à 17 h et le samedi de 8 h à 
12 h) ou monabo.midilibre.com. 

SI VOUS 
EN AVEZ BESOIN 
SAMU : 15. 
Pompiers : 18. 
Hôpital : tél. 04 68 27 79 00. 
Police municipale : 
tél. 04 68 27 00 05. 
Gendarmerie : 17. 

PHARMACIE 
Pharmacie de garde : 3237.

CE QUE VOUS  
DEVEZ SAVOIR 

● CINÉMA LE PALACE 
Aujourd’hui à 15 heures : 
Simone, le voyage du siècle. 

● PAROISSE ST RÉGIS 
EN LÉZIGNANAIS 
Dimanche 13 novembre à 
9 heures, messe à 
Fabrezan et Boutenac ; 
11 heures, messe à 
Lézignan. 

● ANIMATIONS  
À LA MÉDIATHÈQUE 
À découvrir jusqu’au 
19 novembre à la 
médiathèque, une 
exposition sur la 
biodiversité : plantes et 
insectes et une sculpture 
de Françoise Langlois 
« L’arbre de la 
médiathèque ». 
> Dès 7 ans, gratuit sur 
inscription au 04 68 33 31 80 ou 
milcom@ccrlcm.fr.

NOTEZ BIEN

L’an passé, l’asso-
ciation sportive a 
suivi plusieurs élè-
ves dans le sport 
adapté multi-acti-
vité, qui représente 
une cinquantaine 
de disciplines en 
sport partagé, dont 
une trentaine aux 
championnats de 
France. C’est dans 
ce cadre-là, que 
quatre lycéens ont 
décroché le titre de 
champion de 
France en mai der-
nier à Gruissan : Inès Romain, 
Lisa Cavarroc, David Dumont 
et Joseph Harant. Ils ont aussi 
reçu le Prix de l’action citoyenne 
par l’association de l’Ordre na-
tional du mérite à Carcassonne. 
Dans leur parcours, ils ont été 
accompagnés par leur jeune 
coach national Lucas Lemaître, 
qui a reçu en octobre la médaille 
Jeunesse et sports et engage-
ment citoyen pour son investis-
sement bénévole, tout comme 
Romane Serre, devenue jeune 
officielle certifiée nationale. Cinq 

autres lycéens ont validé leur ni-
veau national de jeunes organi-
sateurs : Raphaël Marquois, Lisa 
Carotenuto, Sarah Anjou, Angé-
lique Maurel et Marine Brussolo. 
Quant à l’association sportive 
du lycée, elle a reçu le Prix de la 
Réussite sportive, au rectorat de 
Montpellier pour son dyna-
misme, sa 6e place au champion-
nat de France de cross-country 
en sport partagé et son titre de 
champion de France sport par-
tagé multi-activité. 

Gaëlle Guéant

Un groupe de lycéens, récompensé pour son 
engagement citoyen et sportif.  

Titres et médailles  
pour les lycéens

Concertation

Projet des 3 parcs éoliens
du Lézignanais porté par
les caves coopératives

Informez-vous,
donnez votre avis !
Un espace d’expression, un questionnaire sur
l’énergie éolienne et des informations sur les projets
sont à votre disposition dans les mairies de :

Conilhac-Corbières,
Escales,
Montbrun-des-Corbières,
Tourouzelle.

Et dans les caves coopératives :
Cave de l’Avenir à Montbrun,
Cave des 2 Terroirs à Tourouzelle
Chai des Vignerons à Lézignan.

Plus d’informations sur les projets :

www.sodel-lezignan.fr

Aude (11)

GRIFFOUL Monique

BILBE Simone

BLEU Paulette

BONNERY Bernard

SALES Claude

SCALA Jean-Claude

VERGNETTES Francoise

Aveyron (12)

DELBOR Jeanne

LAVIT Jacqueline

SINGLA Marcel

Gard (30)

ALUCE Marguerite

BOUQUET Jean-Baptiste

BRINES Jean-Marie

CHEVALLEY Jean-Marc, Roland

COSTE André

COURET Monique

DELBOS Renée

DELENNE Aimé

DON Blaise

DUMAS Christophe

FERNANDEZ Jacky

FOATELLI Henriette

GARRIC Jean-pierre

GIBELIN Odette

GRIVET Nicole

JEUNE Fernande

LARDET-VEVE Pierre

MAGNARD Augustin

MALIGE Jeannine

MARTINEZ Robert

MASSAL Odile

PANTOUSTIER André

PASERO Constanza

ROBERT Renée

THEROND Paulette

TRIAIRE Rolland

Hérault (34)

AZAIS Odette

BASTIDE Etiennette

BRINES Jean-Marie

CALLENS Régine

DELSERIEYS Albert

DURAND Gérard

GIO Manuela

LAURENT Étienne

LAUS Claudette

LUGAGNE Pierre

MALLET Martine

MICHEL Pascal

PORTET Georgette

RAMOS Ramona

ROCA Yves

RODRIGUEZ Jean-Louis

ROQUES Nicole

ROTONDO Mathilde

VERDU Marie

Lozère (48)

BARRET Elie-Claude

GRIVET Nicole

OSTY Etienne

Pyrénées-Orientales (66)

DA LUZ Jean-Claude

BATINIC Georges

BONNERY Bernard

BORDES Jeannette

CASADESSUS Marie-Renée

DA LUZ Jean claude

FABRE Henri

GIMENEZ Denise

JAMPY Claude

LE RICHE Josette

PALMIERI Jeannine

PEYTIVI Francis

TORREILLES Laurence

WATTERLOT Emilienne

SERVICE CARNETS
CONTACTS UTILES
Notre équipe spécialisée est à votre écoute et vous conseille

7 jours sur 7, de 13 à 19 heures
Courriel : carnet@midilibre.com

Tél. 04 3000 8000
Paiement sécurisé par CB

Le Carnet du Jour
Une pensée pour vos proches, amis…

Avis parus ce jour :
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● CINÉMA 
À l’affiche du cinéma Le Palace, ce samedi 30 juillet à 
15 heures : Buzz l’éclair (film d’animation à partir de 
6 ans). 
À 20 h 30 : Irréductible. 

● PAROISSE ST RÉGIS 
Ce samedi 30 juillet, à 15 h 30, mariage à Roubia ; 
17 h 30, messe à Lézignan. 
Dimanche 31 juillet, à 11 heures, messe de 
rassemblement à Lézignan suivie de baptêmes. 

● CIRCULATION ET STATIONNEMENT  
SUR LE COURS DE LA RÉPUBLIQUE 
Pour permettre des travaux de raccordement de la fibre 
optique sur façade au droit du n° 42 cours de la 
République (hôtel de ville), du 1er août au 2 août, la 
circulation des véhicules se fera en chaussée rétrécie et le 
stationnement sera interdit au droit du poste de travail 
pendant la durée des travaux. 

● HORAIRES DE L’ESPACE GIBERT 
L’Espace Gibert est ouvert le mardi de 14 à 18 heures ; le 
mercredi et jeudi de 9 à 12 heures et de 14 à 18 heures ; 
le vendredi de 10 à 12 heures et de 14 à 18 heures ; 
samedi de 9 à 13 heures (fermé les dimanches, lundis et 
jours fériés). 
> Espace Gibert : 24 boulevard Marx-Dormoy. 
> Tel. : 04 68 27 30 32. 
> espace.gibert@oranges.fr. 

● LES HORAIRES D’ÉTÉ DE LA MÉDIATHÈQUE 
La médiathèque intercommunale est ouverte jusqu’au 
27 août du lundi au samedi de 9 heures à 13 h 30. 
> 16, avenue Maréchal-Joffre.

NOTEZ BIEN

Pendant dix jours, ils ont tout fait 
pour venir à bout de l’incendie de 
Landiras, dans les Landes. Dix 
jours d’efforts, de lutte et d’enga-
gement qui ont fini par porter leurs 
fruits. Ce jeudi 28 juillet, ces élé-
ments du détachement de l’Unité 
d’instruction et d’intervention de 
la Sécurité civile n° 1, basés à No-
gent-le-Rotrou mais positionnés 
pour l’été au centre de secours de 
Lézignan-Corbières, peuvent en-
fin souffler… Tout en restant prêt 
à repartir au combat. « Nous som-
mes en renforts sur plusieurs si-
tes (Nîmes, Orange, en Corse, à 
Brignoles). Lézignan a un position-
nement central pour l’Aude, l’Hé-
rault, les Pyrénées-Orientales, et 
donc stratégique », explique le ca-
pitaine Andréa, à la tête de ce dé-
tachement de 55 militaires issus 
du 1er Régiment d’instruction et 
d’intervention de la Sécurité civile. 
Un groupe qui présente trois spé-
cificités complémentaires. En ef-
fet, en plus de sa mission d’inter-
vention sur les feux de forêts, cette 
unité s’occupe de la fabrication de 
retardant : « C’est ce produit un 
peu rose-rouge que lâchent les 
Dash, souligne l’officier. Nous le 
fabriquons et pouvons le lâcher 
depuis nos camions : de cette fa-
çon, nous pouvons être très pré-
cis ». D’autant que la capacité des 
véhicules est plus que consé-

quente : de l’ordre de 6 000 litres 
pour les plus petits ; de 8 000 litres 
et même 14 500 litres. Dernière 
spécialité : le groupe d’appui. Ex-
plication du capitaine Andréa : 
« Nous avons à disposition deux 
bulldozers : un de la Sécurité ci-
vile et un du 19e régiment du Gé-
nie. Ils permettent de créer des 
pare-feu, d’ouvrir des pistes ou 

d’aménager des aires de retourne-
ment pour que les véhicules puis-
sent manœuvrer plus facile-
ment ». Des chantiers qu’il a fallu 
mettre en œuvre en Gironde à plu-
sieurs reprises : 20 hectares de 
pare-feu créés au total. « Les pre-
mières journées ont été intenses, 
avec un feu virulent : on sait que 
quand on est confrontés à ce genre 
d’incendie, on ne pourra pas arrê-
ter les flammes de suite. Alors on 
se concentre sur la défense des 
points sensibles, des habitations : 
on doit lutter pour le plus impor-

tant. Au bout de deux ou trois 
jours, on s’est alors attaqué au 
feu ». 

Cette fatigue sournoise 
Un travail de jour comme de nuit, 
avec cette fatigue, sournoise, à 
maîtriser : « La technique de lutte 
contre un incendie on la connaît : 
c’est notre métier, on s’entraîne 
pour ça tous les jours. Mais il faut 
veiller à bien organiser les roule-
ments de personnels : à faire en 
sorte qu’ils trouvent des moments 
de repos, de sommeil, qu’ils s’ali-
mentent bien aussi, qu’ils gèrent 
bien leurs efforts. Au final, malgré 

les surfaces brûlées, on s’en sort 
bien car il n’y a pas eu de victimes : 
surtout vu le nombre de person-
nels engagés (près de 1 000, 
NDLR) ». De retour de Landiras 
le vendredi 22 juillet à 14 heures, 
les militaires de la Sécurité civile 
n’ont pas eu le temps de « poser 
les valises ». En effet, quatre heu-
res plus tard, ils étaient appelés 
sur l’incendie d’Aigne-Mailhac : 
« Nous avons été engagés à 
18 heures et sommes revenus en 
fin de matinée suivante ». Admi-
rable investissement au service 
des autres qui relève du sacerdoce. 

Arnaud Chabé

Une partie des 55 militaires de l’Unité d’instruction et d’intervention de la Sécurité civile en compagnie du 
chef de centre de Lézignan, Cédric Chilard.   A.C.

Une unité de la Sécurité civile armée 
pour lutter contre les incendies
L’Unité d’instruction et 
d’intervention de la 
Sécurité civile n° 1, 
basée à Nogent-le-
Rotrou, est positionnée 
en renfort pour le sud 
de la France à 
Lézignan-Corbières 
pour lutter contre les 
incendies. Elle est, 
notamment, spécialisée 
dans la fabrication de 
retardant et revient de 
Gironde.

SOCIÉTÉ

�Deux 
bulldozers 
pour créer des 
pare-feu, 
ouvrir des 
pistes…

«

L’été, la plus grande prudence doit être observée dans les 
espaces naturels. Une évidence qu’il est nécessaire de 
rappeler compte tenu des départs de feu à répétition 
depuis le début de la saison. « La cigarette est un vrai 
problème, souligne en ce sens le capitaine Andréa : Elle est 
souvent à l’origine des départs de feux en bord de route ». 
Les déchets déposés en forêts sont aussi pointés du 
doigt : leur fermentation ou un bout de verre exposé au 
soleil peuvent créer un début d’incendie. 
Enfin, dernière recommandation : « L’entretien des 
terrains, leur débroussaillement : si une zone est 
débroussaillée, le feu n’aura rien à « manger ». Ça paraît 
évident, mais il y a encore des réticents », conclut le 
capitaine Andréa.

Recommandations essentielles

Cette fois, c’était la bonne. Après un report forcé, la 
semaine dernière, pour cause de pluie, Gérard Forcada, 
maire de Lézignan a pu lancer la première soirée des 
Lézivales, ce jeudi soir. Sur scène, la troupe de 
Totalement 80, emmenée par l’animateur Jérôme 
Anthony, aussi à l’aise à la présentation qu’au chant a 
conquis le square Marcelin-Albert archi-comble. Ottawan, 
Sacha (de Début de soirée), Ivanov, Jean Schultheis, Bibie, 
Léopold Nord et vous, Pauline Ester, Alain Llorca (ex-Gold) 
et Jean-Pierre Mader se sont ainsi succédé pour plonger 
les quadras et plus dans les mélodies d’il y a quelques 
années en arrière. Un succès populaire total ! 

Texte et photos A. C.

Zoom

Succès populaire total pour la 
troupe de Totalement 80

Aude (11)

BISPE Joséphine

BLANQUET Micheline

CANAVY Pierre

CAUQUIL Alain

MORAN Jacques

MORILLAS Pierre

POCOVI Joël

SERRUS Jean-Pierre

TAUDOU Henri

VILLA Pierrette

Aveyron (12)

CHARRIÉ Paulette

COSTES Odile

DELMAS Agnès

DENEBOUDE Jean-Pierre

ENJALBERT Noëlle

GALABRUN Eugène

PERRET René

SAUVAGE Dominique

THOUMIE Christian

TREILLES Gabrielle

Gard (30)

BENEZET Évelyne

BERNON Gérard

BEUCLER-ARCHAIN Fernande

BLANQUET Micheline

BONNARD Jean

CASTANIER Michel

COTTERET Odile

FABREGUE Marie-France

FERMAUD Huguette

FOLCHER Paulette

GRANGE René

GUERIN Daniel

LAPLANE Simone

MARION Nicole

PONTAUD Marie-José

RABINOWITCH Evelyne

RAOUX Monique

RAULET LEVASSEUR JEANNE

RICARD Marie-Thérèse

ROCHEBLAVE Lucette

ROUDET Jacquy

SINTIS Alain

SOULIER Josette

Hérault (34)

BENEZET Évelyne

BLANQUET Micheline

CARERA Pierrette

JULIAN René

MASOLIVER Jacqueline

PAULIGNAN Georges

RICARD Marie-Thérèse

ROCHEBLAVE Lucette

SALVETAT Francine

Lozère (48)

ALLE Gabrielle

BERTRAND Paul

DAUDÉ Huguette

THYSSEN Félix

Pyrénées-Orientales (66)

BALAIRE Jeannette

BRUGUÉ Jean-Pierre

CHAPEAU Marcelle, Alexina

DORANGEON Henri

ECIJA Pierre

LOZANO Laudeline

MENSIER Bruno

PAYRE Anne-Marie

PHILIPPE Nicole

PROUILLE Ghislaine

RIPOLL Fabrice

RUNTZ Marc

VILLA Pierrette

VILLA Christiane

SERVICE CARNETS
CONTACTS UTILES
Notre équipe spécialisée est à votre écoute et vous conseille

7 jours sur 7, de 13 à 19 heures
Courriel : carnet@midilibre.com

Tél. 04 3000 8000
Paiement sécurisé par CB

Le Carnet du Jour
Une pensée pour vos proches, amis…

Avis parus ce jour :

Concertation

Projet des 3 parcs éoliens
du Lézignanais porté par
les caves coopératives

Informez-vous,
donnez votre avis !
Un espace d’expression, un questionnaire sur
l’énergie éolienne et des informations sur les projets
sont à votre disposition dans les mairies de :

Conilhac-Corbières,
Escales,
Montbrun-des-Corbières,
Tourouzelle.

Et dans les caves coopératives :
Cave de l’Avenir à Montbrun,
Cave des 2 Terroirs à Tourouzelle
Chai des Vignerons à Lézignan.

Plus d’informations sur les projets :

www.sodel-lezignan.fr

LL’’IINNDDEEPPEENNDDAANNTT
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30 JUILLET 20221122 ►LÉZIGNAN-CORBIÈRES



35 BILAN DE LA CONCERTATION

• Registres et questionnaires mis en place dans les mairies et caves entre le mois de juillet 2022 et janvier 2023 
• Questionnaires diffusés au sein des caves coopératives de Montbrun-des-Corbières et Lézignan / Conilhac-

Corbières
• Questionnaire mis en ligne sur internet sur le site de Conilhac-Corbières et l’application mairie  
• Questionnaires diffusés à tous les foyers par la mairie d’Escales, au porte à porte 
• Questionnaires intégrés au bulletin municipal transmis à tous les foyers par la mairie de Montbrun-des-

Corbières

Au total,  155 questionnaires remplis 

7 - BILAN DU QUESTIONNAIRE CITOYEN

Lieu	de	résidence	des	sondés

H/F

Age



36 BILAN DE LA CONCERTATION

Quelle	place	faut-il	selon	vous	accorder	à	l’éolien	dans	le	mix	énergétique	français?

Connaissez-vous	le	fonctionnement	et	la	production	moyenne	d’une	éolienne ?

Quelle	place	occupe	l’éolien	dans	votre	quotidien ?



37 BILAN DE LA CONCERTATION

De	manière	générale,	avez-vous	une	image	positive	ou	négative	de	l’énergie	éolienne ?

Vous	sentez-vous	suffisamment	informé	sur	les	projets	de	production	d’énergies	
renouvelables	sur	votre	territoire	?

Avez-vous	des	connaissances	ou	des	données	de	consommation	et	de	production	
énergétiques	électriques	sur	le	territoire	français	?



38 BILAN DE LA CONCERTATION

Quels	sont	selon	vous	les	impacts	liés	à	l’éolien ?
pour	chacun	des	items	suivants	de	très	négatif	(1)	à	très	positif	(5)

10/	Avez-vous	eu	connaissance	du	projet	des	3	parcs	porté	depuis	plusieurs	années	par	les	caves	coopératives	
en	partenariat	avec	EOS :	La	Plagne	(Escales/Conilhac-Corbières),	La	Picarelle	(Montbrun-des-Corbières),	Les	
PIgeonniers	(Tourouzelle) ?

Si	oui,	connaissez-vous	les	zones	d’implantation	des parcs ?
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Seriez-vous	favorable	à	la	mise	en	place	d’une	campagne	de	financement	participatif	?	

Quels	liens	entretenez-vous	avec	le	territoire	en	termes	de	pratiques ?

Souhaitez-vous	être	davantage	informé(e)	sur	le	projet	?	Si	oui,	comment	?
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8 - COMMENTAIRES QUESTIONNAIRE/PERMANENCES

Ensemble des commentaires issus des questionnaires.

1/ Une retombée pour la cave et le village.

2/ Parce que je ne m’y suis jamais penchée !
Aucun bénéfice pour moi peut-être d’autres y verront un intérêt 
financier.

3/ La population n’est pas informée. Seuls quelques initiés espérant 
une implantation rémunératrice le sont.
Bénéfice : production d’énergie «propre» en fonctionnement. 
Inconvénients : dispersion des éoliennes si les trois se réalisent 
privilégier un regroupement en continuité de l’existant.
En amont de ces projets, devrait se poser la question de l’autonomie 
énergétique du territoire en combinant plusieurs techniques de 
renouvelable.

4/ Energie verte, indépendance énergétique, préservation de la 
planète intégration paysagère

5/ Défiguration des paysages et inutilité des éoliennes.

6/ Inconvénient (les implantations d’éoliennes anarchiques)

7/ Inconvénients : la vue, le bruit, la TV

8/ Nombre d’éoliennes autour du village dénaturera le paysage

9/ Pollution visuelle ...

10/ Que du positif pour notre ruralité

11/ C’est de la culture générale.
C’est la 1ère fois que j’en entends parler de ce projet
Bénéfices : revenus + une certaine indépendance énergétique
Les moins : vue/paysage + destruction faune et flore pour la 
construction.Pas du tout favorable pour l’implantation à «La 
Picarelle» car après il n’y aura qu’un pas pour mettre des éoliennes 
sur toute la crête qui détruirait une belle randonnée et qui serait très 
dérangeant également pour le paysage. Sans oublier tous les arbres 
à raser pour mettre des éoliennes à cette endroit

12/ A avoir des éoliennes partout autour de nous, on devrait payer 
moins cher l’électricité .
Je pense qu’on a déjà pas mal de parcs autour de nous. A par 
gâcher le paysage... n’importe quelle direction on regarde elles sont 
là. Payons moins cher l’électricité si vous vous + d’éoliennes + de 
fracture je dis STOP.

13/ Au vu des prix de l’énergie, il faut augmenter la part de l’éolien 
en France pour rester indépendant.
J’ai été informé par les chasseurs à la mairie. J’ai vu les mâts de 
mesures, quel bénéfice énergie produite à moindre coût, en local 
avec zéro déchet.  Inconvénients possibles : pollution visuelle si trop 
près des villages. L’éolien devient une nécessité de nos jours, mais se 
doit de respecter l’environnement et les populations à l’image de la 
parfaite intégration et positionnement du parc du Cers.

14/ Aucune consultation auprès des habitants concernés.
Mais peu car pas d’informations officielles

15/ Aucun bénéfice, mais destruction du paysage. Pollution du sol 
(béton, ferraille, ...). Durée de vie limitée (10-20 ans). Remise en état 
initial souvent non conforme.

16/ Ça gâche le paysage. C’est que de la com - Ça gâche tout le 
paysage pour enrichir des investisseurs
STOP AUX EOLIENNES

17/ Car il faut diversifier les sources d’approvisionnement
Je n’ai pas chercher d’information. J’ai reçu une brochure de la part 
des chasseurs. Bénéfices positifs si les travaux sont conduits comme 
ceux du parc du Cers (intégration dans l’environnement).
L’éolien doit prospérer en respectant le territoire la nature et les 
zones habitées à l’image de la conception, du positionnement du 
parc du Cers.

18/ Nécessaire pour diversifier les sources d’énergie.
Connaître les sites projets, production possible, impact paysager, 
sur la faune.
Trop peu d’informations pour pouvoir se prononcer
Les mats sont trop blancs dans le paysage (vert sombre et bleu ciel). 
Un peu de peinture diminuera l’impact visuel.

19/ Positive mais avec une répartition réfléchie et en quantité 
raisonnable. En s’y intéressant, il permettrait d’augmenter la part 
d’électricité produite par les éoliennes mais il faut mesurer sur les 
quelques MW «valent le coup». Parmi les inconvénients je pense 
surtout aux impacts sur la faune et la flore, y compris ceux des 
hantiers, raccordements et production transport des éoliennes. Je 
trouve important de conserver des espaces naturels pour ces raisons 
et pour garder des endroits promenade, randonnées, vélo, ...)

20/ Tant qu’elles sont loin des habitations...
Je n’ai pas recherché ces informations.
Je n’ai aucune information à ce sujet.
[Je connais les zones d’implantation des projets] (avec cette 
information)
Une production énergétique «propre» mais des paysages dénaturés.
Et pourquoi pas le photovoltaïque sur les toits des caves coopératives 
plutôt que des éoliennes qui modifient nos paysages ?

21/ Une image positive tant qu’elles sont loin des habitations.
Je ne prends pas le temps de chercher cela.
Permettra de produire une énergie «propre», mais dénaturera le 
paysage.. Pourquoi ne pas développer le photovoltaïque sur les 
toits des caves coopératives ? Le type de projet dénaturerait moins 
les paysages de notre territoire

22/ Pollution visuelle

23/ A nous, citoyens de la commune que vont nous apporter les 
éoliennes ??? Financement pour faire un VRAI stade pour les enfants 
? Une économie au niveau de la facture ? Une baisse des impôts 
fonciers qui augmentent avec la suppression de taxe d’habitation 
!!!  Ou juste une pollution visuelle et la dégradation de notre belle 
garrigue ?  Et puis notre avis vous importe peu en vérité vous ferez 
ce que vous voudrez au final

24/ Ce n’est pas jolie a voir... Et sa gâche les jolis paysages que nous 
avons ici..  de la fenêtre de ma cuisine j’en vois et ce n’est vraiment 
pas jolie...

25/ J’en vois déjà de chez moi ... Ce n’est pas jolie dans le paysage 
a voir... Je pense qu’il yen a largement assez. Et d’autre endroit que 
conilhac pour en mettre... Le soir la lumière rouge qui clignote est 
très pénible...
Pas sûr sur conilhac il y en a déjà assez... Cela gâche la beauté de la 
nature. Nous avons déjà assez de chose qui ne vont pas a conilhac.... 
La départementale ou les gens roulent comme m des cinglées.... Les 
rues du village mal entretenus....

26/ Bien que l’impact sur la nature soit important avec une pollution 
visuelle indéniable. Depuis plus de vingt ans, des éoliennes sont 
implantées sur la commune.
La commune a déjà plusieurs éoliennes sur son territoire donc la 
question est +. Il faut donc nous laisser un territoire où la nature 
pourra continuer à exister pour les générations futures.
Le but d’une coopérative c’est de s’occuper de valoriser la vigne et 
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non de spéculer sur des énergies renouvelables pour un placement 
qui à n’en pas douter sera revendu à des acteurs qui ne seront plus sur 
le territoire et qui ne profiteront plus au territoire mais à des intérêts 
particuliers.

27/ L’éolien Un impact visuel et territorial important pour une 
production limitée. Le nucléaire semble plus productif
On a déjà notre quota d’éoliennes !!!

28/ Les éoliennes sont installées loin de chez moi et ne gênent en rien 
ma vie quotidienne. RAS

29/ Bénéfices : apport financier pour la commune / écologie

30/ A part ce que j’entends aux infos.
Ce projet est porté par des viticulteurs, enfin un projet partagé.

31/ C’est un bon moyen efficace de produire de l’électricité et 
complément de panneaux solaires
Le vue ne va pas mieux que ça

32/ Les bénéfices sont évidents, les inconvénients concernent la 
fabrication coûteuse en matières premières

33/ Les avantages sont supérieurs aux inconvénients.

34/ Les paysages audois. Montagne Noire, Minervois, Corbières, 
littoral sont saturés et défigurés par trop d’implantations d’éoliennes. 
Lors du premier projet d’implantation sur Tourouzelle (refusé) aucune 
information n’a été communiquée au public.
Inconvénient majeur : dégradation visuelle d’une zone naturelle 
remarquable couverte de pinèdes et de vignes entre la colline et la 
«Bade-Montauve» et le bois de la Boulandière qui ??? la Flaine, ancien 
lit de la rivière Aude au «Quaternaire»
La Plaine où il est prévu l’implantation de plusieurs éoliennes est 
constituée d’alluvions anciennes, siège une nappe phréatique libre 
conséquente, utilisée pour l’irrigation. Le creusement et la réalisation 
des fondations profondes supportant les mats des éoliennes peuvent 
perturber les écoulements de cette nappe.

35/ Curiosité personnelle. Bénéfices économiques dans un des 10 
départements français les plus pauvres.

36/ Prise de participation dans les sociétés d’exploitation pour 
l’ensemble des vignerons.

37/ Inconvénients : Dégradations visuelles, sonores. Dépréciation de 
la valeur immobilière, menace pour la faune et la flore. Projets qui 
profitent à quelques groupes privés.
Plus favorables à un projet éolien maritime ou à des projets discrets 
de photovoltaïques.

38/ Indépendance énergétique, consolide financièrement mairie + 
viticulture.

39/ En tant que consommateur, je m’y intéresse !
Impression d’être informé lorsque tout est déjà décidé !

40/ Bénéfices communaux (positif )
Risque de plus-value pour les actionnaires trop gourmands (négatif ). 
Le paysage est envahi d’éoliennes et le citoyen n’en voit pas 
d’avantages. Il serait grand temps qu’il puisse profiter de réduction 
du coût de l’énergie, pas uniquement enrichir les actionnaires.

41/ Économies d’énergie.

42/ Très mauvais pour la santé.

43/ Pollution visuelle, sonore. Pollution des sols sans remédiation 
possible, problème du recyclage des pâles et mâts. Rendement faible 

et cyclique qui doit être compensé par d’autres outils de production 
électrique. Outre les faibles rendements et l’intermittence de la 
production, ces parcs sont une atteinte à nos territoires. Sans revenir 
sur les pollutions évoquées plus haut, ces parcs ont impact sur la 
biodiversité, sur la santé des riverains.
Comment sont pris en compte ces sondages dans la décision finale 
de réaliser ou non les projets ? ou sont-ils un moyen d’expression afin 
de se donner bonne conscience, qui n’aura aucune incidence sur le 
déploiement des parcs.

44/ Fondations resteront éternellement, les pales ne sont pas 
recyclées mais enfouies.
Formation génie électrique et informations personnelles
Accès sur plusieurs sites internet sur ce sujet
Aucune rentabilité. Enlaidi le paysage. Fausse idée de l’écologie.
Soucieux de la faune et de la flore. Il suffit de comparer les 2 collines 
de Montbrun des Corbières, celle avec éoliennes complètement pelé 
et l’autre sans éoliennes avec pinèdes et animaux.

45/ Le long terme en énergie. Perception du bruit des éoliennes 
depuis chez moi. Bruit et nuisance sonore

46/ Je pense que la population est mal renseigné sur le sujet. Les 
bénéfices seraient surtout d’ordres économiques mais encore faut-il 
que cet argent soit dépensé de façon raisonné et responsable, quand 
on voit certains projets réalisés au frais du contribuable on s’aperçoit 
que rien n’est réfléchi et l’argent est jeté par les fenêtres.
En ce qui concerne les inconvénients, il implique la pollution visuelle, 
la destruction de faune et de flore ce que je trouve dommage surtout 
que les alentours du lézignanais sont déjà pourvus de parc éolien
Il faudrait une intervention d’un responsable du projet en mairie 
serait nécessaire en guise d’information.

47/ Bénéfices écologiques. Inconvénients 0

48/ Aucun !!!

49/ Voyant, bruyant et imposant. On ne demande pas tellement 
notre avis. Par ne serait-ce qu’une pétition ou un passage aux urnes. 
Je crois qu’il y a suffisamment de parcs éoliens dans les environs pour 
en rajouter non?

50/ Dégradation de la nature, Aucun bénéfices
La cave coopérative de Lézignan n’a qu’à les mettre à Lézignan .. la 
diminution de la récolte chaque année, la cave est en sursis... Et les 
éoliennes resteront dans notre nature.

51/ Energie propre
Energie produite verte / création d’emplois

52/ Je n’ai pas pu aller aux réunions. Je vais voir des éoliennes toutes 
proches de ma maison, je vais les entendre nuit et jour. Je suis 
opposé à ce projet qui va me concerner moi et toute ma famille. Ceux 
qui portent ce projet et qui auront les bénéfices n’auront aucune 
nuisance. C’est scandaleux.

53/ Les éoliennes ne sont pas écologiques. Leurs gigantesques socles 
en béton armé polluent les sols. Elles constituent également un grave 
danger pour les oiseaux. Sans compter sur les matériaux polluants 
qui les composent. De surcroît, elles vandalisent nos paysages. 
L’équilibre bénéfice/inconvénients est largement déficitaire. Il faut 
enrayer la construction des éoliennes.
Car je me renseigne sur l’important sujet de la souveraineté 
énergétique.

54/ Le seul bénéfice est un inconvénient masqué : la dépendance 
financière des coopératives au détriment de l’écologie réelle. 
Tourouzelle et ses environs méritent mieux que des éoliennes.
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55/ MENSONGE DE L’ENTREPRISE APPARTENANCE
CERTAINS SE METTRONT LA COMMISSION EN POCHE ET LES 
AUTRES (ANES) PLEURERONT
Trop de chose à dire ... Et à développer mais cette société n’est plus 
la miènne avec ces mensonges d’État alors pour le peu qu’il me 
reste à être ici, cela ne me concerne plus.

56/ Encore du travail pour le recyclage des anciennes éoliennes !

57/ Peu efficace, inesthétique.

58/ Quelques connaissances. Intérêt en tant que citoyenne.
Je ne trouve pas normal de n’être informée qu’au mois d’octobre 
qu’une concertation est lancée depuis début 2022. Cela donne 
l’impression d’une information de principe alors que les décisions 
sont déjà prises.
Je viens juste d’en prendre connaissance (des projets). 
Bénéfices pour les communes concernées -> Positif
Trop d’éoliennes sur un petit territoire finissent par défigurer le 
paysage. -> Négatif pour les habitants, ainsi que pour le tourisme 
qui fait partie des ressources de l’Aude.

59/ Vu l’ensoleillement de la région, il serait intéressant de ne pas 
tout miser sur l’éolien, mais de développer également l’énergie 
solaire -> Ex : agrivoltaïsme développé par la Cave coopérative de 
Florensac (Hérault).

60/ Grâce à ma position d’élue.

61/ C’est visuellement un ouvrage industriel qui tranche avec le 
paysage naturel, qui est bruyant, perturbant pour l’environnement 
proches,(animaux d’élevages , habitations des particuliers ), et 
mortel  pour les oiseaux ,(rapaces ,chiroptères). Pas de réponses à 
apporter car sans lien avec le fil du questionnaire
Pas de réunion d’informations et de débats sur le sujet- Enquête 
d’utilité publique pour le repowering de Conilhac faite en catimini 
en 2020
Je n’en vois que des inconvénients- qui va financer?- (contributions 
publiques?)- nuisances pour l’avifaune, environnementales, 
sonores- paysages défigurés - bétonisation des sols à vie- coût du 
démantèlement après durée de vie de 20 ans.
A quand une réunion d’information sur le sujet pour pouvoir être 
impliqué et poser des questions!. Que vient faire cette holding 
Suisse Eos (et ses actionnaires), dans l’organisation du projet ?!.

62/ A développer + salaire + centrale nucléaire ... ..à utiliser 
rapidement. Peu de renseignements dans la presse

63/ Je déménagerai

64/ Cela est dommage de ne pas savoir
Je n’ai aucun préjugé. J’aime ce village depuis que je suis ici 
j’apprécie chaque jour de vivre dans ce joli village tranquille
Energie propre

65/ Plaquette mairie reçue
+ loin des villages

66/ Selon le sens du vent, le bruit sourd quelles dégagent est 
infernal! Nous en avons déjà assez dans l’axe Montredon, Lézignan 
et Conilhac.

67/ Nécessité en ces temps de crise énergétique.
Je me documente sur le sujet.
+ Production d’énergie propre en local, possibilité de 
développement économique
- les implantations doivent être réfléchies, concertées, les travaux 
soignés à l’image de ceux du parc du CERS.

68/ Ces dernières sont souvent hyper mal positionnées.
Energie propre, produite localement, à moindre coup

Lecture SODEL
Mairie, campagne infos
Escales RAS - Montbrun impact négatif paysage - TOUROUZELLE - 
impact négatif sur le paysage
Ils sont suffisamment éloignés du village
L’éolien je suis pour, s’il ne dénature pas le paysage, implantation 
hyper réfléchie. L’intégration des parcs éoliens doivent être à 
l’image du parc du Cers. Très bien positionné, aucun impact sur 
la flore et la faune.

69/ Energie propre, locale, pas chère.
Mon mari chasseur a assisté à une réunion. Réception de la 
plaquette par la mairie. Des travaux menés comme ceux sur le 
parc du Cers, réconcilie avec l’implantation des éoliennes. Zéro 
impact environnement.

70/ Apport d’électricité sans danger pour la santé
Aucun par rapport à mon âge avancé

71/ Pour l’avenir de la planète et l’apport d’électricité naturelle. Je 
suis tenue au courant car je suis conseillère municipale. Ressource 
naturelle pour lutter contre le réchauffement climatique, 
approvisionnement en électricité sans aucun désagrément pour 
la vie quotidienne.
Étant donné mon âge, je n’ai pas de liens à entretenir mais 
mes enfants et petits-enfants font des activités sportives, des 
randonnées, ou des promenades.

72/ Une pollution visuelle et sonore pour un temps de production 
effectif de 25%. Cela se mesure en centaine de TWh mais n’a pas 
grand-chose à voir avec cette enquête
«Pérennisation des activités agricoles et viticoles» Quel rapport ?
Où est située «La Picarelle» ?
Si les éoliennes de Montbrun doivent être implantées près du 
pylône situé à l’ouest du village, avec des vents dominants ouest 
il risque d’y avoir une pollution sonore importante. Bulletins 
municipaux via panneau pocket
Notez que par vent fort d’est (marin), on entend les éoliennes de 
Conilhac. Beaucoup de pollution pour une production effective 
limitée à 25% du temps.

73/ Conseiller municipal.
Bien plus esthétiques que les pylônes.

74/ Le bruit

75/ Production assurée mais paysage dénaturé.

76/ Aucun intérêt. Je m’en fout, que des inconvénients.
Trop d’éoliens sur le territoire de Conilhac, destruction de la faune 
et de la flore

77/ Écologie, climat

78/ Si elles sont bien implantées, il y a très peu de nuisances.
En lisant votre brochure.
[Localisation] à côté du parc existant ?

79/ Apport complémentaire d’énergie électrique. Je ne vois pas 
d’inconvénients concernant leur lieu d’implantation

80/ Production naturelle qui utilise l’énergie naturelle
Implantation dans une zone rurale viticole qui aura des retombées 
pour la pérennité de ce territoire.
Faut vivre avec son temps et assurer les adaptations de production 
électrique aux besoins exponentiels

81/ Autonomie et écologie
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82/ Energie propre
Campagne municipale - plaquette donnée par le président de la 
chasse. Si bonne intégration pas d’impact. 
Aucun suffisamment loin du village
La SODEL ... prendre en considération les attentes de la population 
et des utilisateurs de la nature.
Très bien, il en faut. Je m’informe auprès d’amis ingénieur chez 
EDF ou Marcoule site nucléaire le sujet et passionnant
Qu’est-ce que cela coûte à la commune de conilhac et combien 
cela va rapporter ?

83/ Ressources infinies
Remise plaquette mairie

84/ Trop d’éoliennes

85/ Comme beaucoup de personnes sont contre, l’information est 
plus que discrète
Destruction du milieu faune et flore, aménagement de routes 
favorisant l’accès à des engins motorisés roulant à vive allure, fin 
de notre nature et sa tranquillité.
Sur la commune de Conilhac nous avons déjà : un terrain d’aviation, 
l’Autoroute A61, l’ancienne RN113, la ligne SNCF, des éoliennes, 
un projet de ferme photovoltaïque. Laissez-nous SVP un peu de 
nature, merci. Implantez des éoliennes chez les personnes qui le 
veulent.

86/ Dégradation du paysage et pollution
La cave de Conilhac n’existe plus

87/ Destruction de la nature, dangerosité des lieux à cause de la 
création de piste en menant énormément de véhicule.
La cave de Conilhac Corbières n’existe plus

88/ Bénéfice économique pour les 3 caves coopératives associées 
au projet

89/ Destruction de zone sauvage au profit des propriétaires des 
terrains

90/ Développement économique du territoire.

91/ Pollue le paysage et pas de filière pour le retraitement en 
déconstruction. Employé Enedis
Je suis acteur de la distribution d’énergie électrique
Suppression de parcelles viticoles, pollution d’un paysage déjà 
fourni en éolienne. Je pense qu’il y a d’autres moyens dits «verts» 
de produire de l’électricité - panneau solaire - dans des lieux non 
propices à la culture.

92/ Les éoliennes dénaturent le paysage local . Je travaille dans 
la distribution d’électricité. Pas assez d’informations au moment 
de l’étude du projet Bénéfice limité, il faudrait énormément 
sur d’éoliennes pour remplacer les centrales nucléaires ou 
hydrauliques . Inconvénients pour la faune, la flore et surtout le 
visuel . Il y a assez d’éoliennes dans notre paysage. Il y a d’autres 
alternatives , solaire par exemple

93/ Ce n’est pas avec cette énergie que l’on sauvera les futures 
générations, le vrai débat porte autour de notre surconsommation 
énergétique.
J’ai lu votre plaquette !
Nuisances visuelles, sonores. Dévalorisation des habitations à 
proximité des éoliennes. Si des éoliennes se construisent, aucun 
projet oenotouristique ne pourra voir le jour. Le rapport intérêt/
nuisances est en faveur des nuisances. Nos domaines vont 
perdre de la valeur et nous auront un département avec des 
éoliennes partout sans aucune cohérence. Nous sommes donc 
farouchement opposés au projet.
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9 - MAIL BILAN DE LA CONCERTATION
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10 - INVITATION COMITÉ DE PROJET LA PLAGNE

Monsieur le Président,

Nous avons l’honneur de vous solliciter dans le cadre du développement du projet éolien de 
La Plagne, initié en 2010 dans le cadre d’un partenariat conclu entre l’opérateur EOS et les 
caves coopératives des communes d’Escales/Tourouzelle, de Conilhac-Corbières/Lézignan-
Corbières et de Montbrun-des-Corbières, regroupées à cet effet au sein de la Société de 
Développement Economique du Lézignanais (SODEL). La société SEPALE accompagne le 
développement du projet pour nos structures depuis 2020. 

Le projet est situé sur les communes d’Escales et de Conilhac-Corbières et se compose 
de 4  éoliennes, d’une puissance unitaire de 2,3 MW, ainsi que d’un poste de livraison. Le 
projet de La Plagne a été développé de manière concertée avec les communes ainsi que la 
Communauté de Communes Région Lézignanaise Corbières et Minervois. A ce titre, la zone 
du projet éolien de La Plagne a été retenue en tant que zone d’accélération des énergies 
renouvelables, au titre de la loi du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production 
d’énergies renouvelables. 

En application de l’article L.211-9 du code de l’énergie et son décret d’application du 22 
décembre 2023, le porteur de projet organise un comité de projet incluant les différentes 
parties prenantes concernées par le projet. Il s’agit notamment de convier les représentants 
des communes d’implantation du projet et de l’établissement  public de coopération 
intercommunale dont elles sont membres, ainsi que les représentants des communes 
limitrophes, et de celles situées dans un périmètre de 6km du projet. Selon les termes du 
décret, ce comité doit se réunir avant le dépôt de la demande d’autorisation environnementale 
du projet. Ce comité sera notamment l’occasion d’échanger sur le projet et ses principales 
caractéristiques. 

LETTRE RECOMMANDÉE
AVEC AVIS DE RÉCEPTION N°

Lézignan-Corbières, le 8 mars 2025

Monsieur André FERNANDEZ
Président de la COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES 

RÉGION LÉZIGNANAISE CORBIÈRES MINERVOIS

Société Éolienne La Plagne 
7 rue d’Argenteuil
75 001 Paris

Société de Développement 
Economique du Lézignanais

Le Chai des Vignerons
15 Avenue Frédéric Mistral 
11200 Lézignan-Corbières

Ainsi, nous avons l’honneur de vous convier, ou un représentant de votre collectivité, au 
comité de projet du parc éolien de La Plagne, qui se tiendra le mardi 08 avril 2025 à 18h00 à 
la mairie de Conilhac-Corbières (16 Av. RN 113, 11200 Conilhac-Corbières), en salle du conseil 
municipal, 1er étage.

Afin de vous accueillir dans les meilleures conditions, nous vous remercions par avance de 
bien vouloir nous confirmer votre venue : 

- Par mail : s.haas @sepale.com
- Par téléphone : 06 66 13 66 62

Nous nous tenons à votre disposition pour tout complément d’information et nous 
vous prions d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de notre considération distinguée.

Julien ETIENNE
POUR EOS

Julien SENDROUS
POUR LA SODEL
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11 - INVITATION COMITÉ DE PROJET LA PICARELLE

Monsieur le Maire,

Nous avons l’honneur de vous solliciter dans le cadre du développement du projet éolien de 
La Picarelle, initié en 2010 dans le cadre d’un partenariat conclu entre l’opérateur EOS et les 
caves coopératives des communes d’Escales/Tourouzelle, de Conilhac-Corbières/Lézignan- 
Corbières et de Montbrun-des-Corbières, regroupées à cet effet au sein de la Société de 
Développement Economique du Lézignanais (SODEL). La société SEPALE accompagne le 
développement du projet pour nos structures depuis 2020. 

Le projet est situé sur la commune de Montbrun-des-Corbières et se compose de 4 éoliennes, 
d’une puissance unitaire de 2,3 MW, ainsi que d’un poste de livraison. Depuis son lancement, 
le projet de La Picarelle est développé de manière concertée avec la commune ainsi que la 
Communauté de Communes Région Lézignanaise Corbières et Minervois. 

En application de l’article L.211-9 du code de l’énergie et son décret d’application du 22 
décembre 2023, le porteur de projet organise un comité de projet incluant les différentes 
parties prenantes concernées par le projet. Il s’agit notamment de convier les représentants 
des communes d’implantation du projet et de l’établissement  public de coopération 
intercommunale dont elles sont membres, ainsi que les représentants des communes 
limitrophes, et de celles situées dans un périmètre de 6km du projet. Selon les termes du 
décret, ce comité doit se réunir avant le dépôt de la demande d’autorisation environnementale 
du projet. Ce comité sera notamment l’occasion d’échanger sur le projet et ses principales 
caractéristiques. 

LETTRE RECOMMANDÉE
AVEC AVIS DE RÉCEPTION N°

Lézignan-Corbières, le 18 novembre 2025

Monsieur Henry SCHENATO
Maire d’ ESCALES

Société Éolienne La Plagne 
7 rue d’Argenteuil
75 001 Paris

Société de Développement 
Economique du Lézignanais

Le Chai des Vignerons
15 Avenue Frédéric Mistral 
11200 Lézignan-Corbières

Ainsi, nous avons l’honneur de vous convier, ou un représentant de votre collectivité, au 
comité de projet du parc éolien de La Picarelle, qui se tiendra le mardi 16 décembre 2025 
à 18h00 à la Salle des Fêtes de Montbrun-des-Corbières (rue Jean-Moulin, 11700 Montbrun-
des-Corbières). 

Afin de vous accueillir dans les meilleures conditions, nous vous remercions par avance de 
bien vouloir nous confirmer votre venue : 

- Par mail : s.haas @sepale.com
- Par téléphone : 06 66 13 66 62

Nous nous tenons à votre disposition pour tout complément d’information et nous vous 
prions d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de notre considération distinguée.

Julien ETIENNE
POUR EOS

Julien SENDROUS
POUR LA SODEL
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Contactez-nous :
Vous pouvez nous solliciter pour exprimer votre avis, 
poser des questions sur les projets ou prendre un rendez-vous.

Com Une Exception : 04 67 41 94 78

Restez informé.e sur le projet : 

www.sodel-lezignan.fr
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Société de Développement 
Economique du 
Lézignanais (SODEL)
Les vignerons coopérateurs de trois 
structures du Lézignanais (Lézignan–
Conilhac, Escales-Tourouzelle et 
Montbrun) se sont regroupés et ont 
fondé la société SODEL. Leur but est 
d’associer les adhérents des 5 communes 
concernées, autour d’un projet commun : 
le développement de 3 parcs éoliens sur 
ce territoire. Ainsi, les vignerons ont fait le 
choix de placer la transition énergétique 
au cœur des enjeux du développement du 
territoire. 

La SODEL porte ces projets éoliens depuis 
plus de dix ans maintenant aux côtés de 
l’opérateur EOS.

EOS
EOS développe une plateforme de 
production d’électricité dédiée aux 
Nouvelles Energies Renouvelables (éolien 
et solaire au sol) et gère aujourd’hui plus 
de 500 MW en Europe.

En France, elle détient et assure la 
gestion opérationnelle, administrative et 
financière de 17 parcs éoliens (~180 MW) 
et de 24 centrales solaires (~105 MWc), 
notamment en région Occitanie.

EOS est présente dans le Lézignanais depuis 
2003 à travers le parc éolien du Cers. Le 
parc a fait l’objet d’un renouvellement de 
ses éoliennes en 2021 (voir ci-dessous).
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